
DE L'IN1'lI:n 'Drl' SAtVŒN. ~47 
taire ne pourra poursuivre la possession du secutio delur. 
gage que pour moitié. 

2. lJ!pien au ftv. 70 sur l'Edit. 2. Vlpianus lib. 70 ad Edi'ctum. 
Dans le cas de l'interdit SalvÎen, si des In Salviano interdicto, si in fundum 

effets ont été portés à titre de gage dans communem dllOrtllll piguora sint ab ali
un fonds appartenant en œmmun ft deux quo inve cla , possessor vincet : et erit eis 
propriétaires, celui qui sera en possession descendendum ad SerVÎunum judicium. 
sera préféré à l'autre pour la récréance, 
s~uf à eux à se pourvoir par l'action Ser
vienne. 

DIGESTOR UJ\tI SEU PANDECTAR U1\'1 
LIBER QUADRAGESIMUSQUARTUS. 

DIGESTE ou PANDE eTES, 
LIVRE QUARANTE-QUATRIÈ.li1E. 

TITRE PREMIER. T 1 T U LUS P R 1 MUS. 

DES EXCEPTIONS, DE EXCEPTIONIBUS, 

DES l'RESCRIPTIONS ET DES PI\ÉJUCÉs. PI\iESCRIPTIONIBUS ET PftiE]U OIClIS. 

J. Vlpien au liv. 4 sur l'Edit. 1. Vlpianus lib. 4 ad Edictum. 

CELUI qui oppose une exception ou fin ACERF. etiam i5 videtur, qui exceplione 

de non-recevoir est en quelque façon censé uhtur : nam reus in exceptione actor est. 

agir: car le défendeur en se servant d'une 

exception devient demandeur. 


2. Le même au liv. 71. sur l'Edit. !2. Idem lib. 74 ad Edictum. 
L'exception a été ainsi appelée comme Exceptio dicta est quasi qUa'clam ex~ 

élant une espèce d'exclusion, de fin de non clusio, quœ inter opponi actioni cujus
recevoir qu'on oppose pendant l'instance à que rei solet ad exciudendllm id quod in 
la demande formée contre soi 1 à l'effet de intcntiol1em condemnationemve deduc
détruire l'intention du demandem et d'éviter tum est. 
la condamnation. 

1. Les répliques ne sont autre chose que S. 1. Replicationes nihil aliud sunt, 
des exceptions qui sont proposées par le qullm exceptiones , et à parte actmis ve
demandeur; elles sont nécessaires pour dé niunt: qme quidam ideo necessariœ sunt, 
truire l'effet des exceptions ordinaires: car ut exceptiones excJudant: semper cnim 
on oppose toujours la réplique dans l'inten replicatio idcirco objicitur , ut exceplio
tion d'attaquer une exception. nem oppugnet. 

2. Il faut remarquer que toute exception S. 2. Illud tenendum est, omnem ex
et toute réplique a pour but de l'aire dé ceptionem vel rrplicationem exclusoriam 
bouter la pallie; l'exception frappe contre esse: exceptio actorem excludil 1 replîca
le demandeur 1 la réplique contre le dé tio reum. 
fendeur. 69 .. 
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S. 3. Sed et contra replicationem solet 
dari triplicatio , et contra. triplicationem 
rursus : et deinceps multiplicantur DO

mina: dum aut l'eus, aut actor objicit. 

g. 4. Sanè solemus dicere quasdam 
exceptioucs esse dilatorias ,quasdam pe
remptorias: ulputà dilatoria est exceptio, 
qure differl actionem: veluti procuratoria 
exeeptio dilatoria est. Nam qui dicit non 
licere procuratorio nomine agi, non pror
sûs litem inficiatur , sed personam evitat. 

3. Gaius lib. l ad Edictum prol,ùlci'ale. 
llxceptiones, aut perpeture et peremp


tori~ suut, aut temporales et dilatorire. 

Perpetu(e, atque peremptorire su nt • <jure 

semper loeum habent, nec evitari pos

sunt: qualis est dGli mali, et rei judicatoo, 

et si quid contra leges senatusve consul

flllll factum esse dicetur : item paeLi COIl


venti perpetui, id est, ne omuina pecunia. 

pelatur. Temporales, atque dilatorioo 

sUllt, qure non semper Ioeum habent ,serl 

evitari possunt : qualis est pacti conventi 

temporalis , id est, ne fortè intra quin

(luennium ageretur. Procuralorire quo

que exceptiones dilatorire sunt, qure evi

tari possunt. 


4. Paulus lib. 20 ad Ed/c(um. 
ln pupillo, cui soluta est debita pecu

nia sine tutoris auctorilate, si tJureratur 
an doli exceptione summoverÎ debeat: 
iIlud tempus Înspicitur, an pt'culliam 1 vel 
ex ea ali,!uid habeat , quo petit. 

5. Iilem lib. 18 ad Edlctum. 
15 qui dicil se jurasse, potest et aUis 
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5. On est encore dans l'usage d'accorder 
une triplique contre la réplique, et encore 
des contredits à la triplique , et ainsi de 
suite en multipliant les noms, suivant que 
le défendeur ou le demandeur se font de 
nouvelles répouses. 

4. Nous distinguons ordinairement les 
exceptions en dilatoires et peremptoires; 
l'exception dilatoire est celle qui di!:fè're l'ac
tion, par exemple si on oppose au deman·· 
deur qu'il n'est point chargé de procuration. 
Car cl'lui qui dit que le demandeur n'a point 
qualité de fondé de procuration ne refuse 
pas de répondre sur la demande, mais il 
évite la personne en la faisant déclarer llon
rece~'able. 

3. Gd/us au HIl. l sur l'Edit pr021i'ncial. 
Les exceptions sont ou perpétuellE;s et pé

remptoires, ou temporelles et dilatoires. Les 
exceptions perpétuelles et péremptoires sont 
celles qu'on peut toujours opposer, et à 
l'eflet desquelles le demandeur ne peut pas 
se soustraire. Telles sont les f'xCeptiolls fOll
dées sur la mauvaise foi du demandeur, 
iur l'autorité de la chose jugée; cel!es par 
lesquelles on soutient que quelque chose a 
été tàite contre les lois ou les sénat us-consul
tes; celles qui sont fondées sur un pacte 
pe(pétu,:,:l tait avee Je demandeur, par lequel 
il s'est soumis à ne demander la somme en 
question dans aucun temps. Lps exceptions 
temporelles et dilatoires lIont celles qu'on ne 
peul pas opposer en tout tealps, et au."l:quelles 
le demandeut' peut se soustraire: COfr.me 
seroit une exception fondée sur tlnE con
Tention faite avec le demandeur, par laquelle 
il s'est soumis à ne point intenter l'action 
dont il s'agit pendant l'espace de cinq a05. 
Les exceptions fondées sur le défaut de 
pr8curation sont aussi dilatoires. 

4. Paul au li". io .sur l'Edit. 
Un pupi!:e a r~çu le paiemel1td'une somme 

sans être autori~é de son tut<:ur ; il demande 
cetfe somme une seconde f()is. Pour saVOIr 
si on peut lui opposer l'exœption fondée sur 
la mauvaise foi pour le f..ire débol1ter de 
sa demande, il faut examiner !li, dans le 
tt'mps où il la forme, il a ellcore l'argent 
qu'il a reçu, @u .s'il a acquis quelque chose 
avec cet ar~ent. 

5. Le même au li". 18 sur l'Edit. 
Celui qui oppose pour exception qu'il a 
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déjà fait serment en ju~lice qIJ'il He doit 
point la somme qn'ou lui demande, peut 
employer d'autre-s exceptions ou seules, ou 
conjointement ilvec celle qui est fondée mr le 
serment qu'il a fait: car il est permis de se ser
vir à la fois de plusieurs moyens de défense. 

6. Ie même au H,). 7! sur t'Edû. 
Si le légataire me demande la chose qui 

lui a été léguée, je peulr le faire débouler 
de sa demande en lui opposant la mauvaise 
foi du testateur. Çar, de Lllême que cette 
exception Il lieu contre l'héritier 1 parce qu'il 
succède à titre universel) on peut aussI I"ùp
poser au légataire par rapport à la chose par
ticulière à laquelle il succède. 

7. Le rnême au liv. 3 sur Plautius. 
Les exceptions qui sont atla•.hées à la 

personne ne piolssent pas li d'antres. Par t'xem
pie un coassocié, un père, un patron ont 
le privilége de ne peuvoi. être e~mdalUnés 
que iusqu'à concurrence de ce qo'ils peu
vent fournir sans se réduire à l'iudigence; 
mais cette exceptiun ne pourroit pas ètre 
opposée par celui qui auroit répondu pour 
eux. Ainsi uu répondant donné par un mari 
après la dissolution du mariage pour assurer 
la restitution de la dol, seloil cond,lllHlé 
à la restitution de celle dot ell enlier. 

1. Mais les exceptions attachée.> à la chose 
profitent au répondant COlInue au principal 
obligé. Telles sont les exceptions fondées
sur l'autorité de la chose jugée, sur la mau
vaise foi du demandeur, Ijur le serment déjà 
fait en justice par le défendeur, sur une 
crainte grave. Ainsi, si le principal ohligé 
a fait avec son créancier une comrention 
par laquelle celui ci a promis de ne point 
demander la chose, et si cette t'onvention 
est réelle et non personnelle, elle proc!uila 
une exception en faveur dn répondant. 
L'pxception fondée sur ce qu'une femme 
s'est obligée pour autrui 1 sur ce 'lue la de
mande qu'on forme iroit au détri.:nellt de la 
liberté, peut ètre aussi opposée par le ré 
pondant. Il en sera de même de celui qui 
a répondu pour un fils de famille à qui on 
a prêté contre la disposition du sénatus
consulte Macédonien, ou pour uu mineur 
de vingt- einq ans qui a été trompé par la. 
mauvaise foi de sa. partie. Si le miueur a 
été trompé par sa facilité en COlllradan t • 
on ne vient point à son secours avant qu'il 

exceptionibus uti cum exc~plione jurisju
randî • vel aliis solis : pluribus enim de
fensionibus uti permittitur. 

6. Idem lib. 7 T ad Edlclum. 
Si rem legatam pelat le?;:\tarius, nt de 

dolo testatoris excipitur. Nam sieut he
res qui in universum jus succedit, sum
1110vetur excepfione : ila et legatarius ùe
bet summoveIÏ, quasi unins rei successor. 

'7- Idem Itô. :3 ad Plautium. 
Exceptiones qure personre cujusque 

cohrerent , non transeunt ad alios: veluti 
ea 'luam socius habet exceptionem, quod 
facere possit, vel paI'cns, patronu~\'e: 
non competit fidejussori. Sic marili tide
jussor post solutmn matrimonium datus, 
insolidnm dotis nomine condemnatur. 

S. r. Rei autem cohrerentes exceptiones 
etiam fidejllssoribus compelunt: ut rei 
judicatw, doli mali, jurisjurandi, quo,} 
melus causa factum est. 19itur et si reus 
pactlls sit in rem, omnimodo c.ompetit ex
ceptio fidf'jussorÎ. Intercessiollis quoque 
exceptio : item quod libertatis onerandre 
causa petitur , etiam fidejussori competit. 
Item dicitur , et si pro filiol~unilias contra 
senatuscollsullum quis fidejusserit, aut 
pro minore viginliquinque annis circum
8cripto. Quùd si deceplus sit in re , tune 
nec ipse antè habet auxiiium, ql1àm res
titulus fueril : nec fidejussori danda est 
exceptio. 
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8. Idem lib. 14 ad Plautlum. 
NeJ.110 prahibetl1r pluribus exceptioni

bus uti, quamvis diversre sunt. 

9' Marcellus lib. 3 Di'geslorum. 
l'~an utique existimalur confiteri de in

tenlione adversarius quo eum agitur, quia 
exceptione l1titur, 

10. J}1odestù2lIs lib. 12 ResjJonsorum. 
l\1odestinus respondit : Res inter alios 

judieata alû's non obest; nec si is contra 
qilcm judicatulll est, heres extiterit ei con
tra qucm nihil pronunliatum est: heredi· 
iariam ci litem inferenti prrescribi ex ea 
sententia posse, quam proprio nomine 
disceptans, antequam heres extiterit, ex
cepit. 

1 1. Idem lib. 13 Responsorum. 
Qui adgnitis instrumentis, quasi vera 

pssent, salvit post sententiam judicis: 
qUtcro, si posteà cognita rei veritate, et 
repertis falsÎs illstrumentis accusare velit 
et probare talsa esse instrumenta, ex 
quihus canveniebatur, cùm instrumentis 
subscripserat ex prrecepto, sive Înterlo
eutione judicis, an prrescriptio ei oppoui 
possit, cùm et principalibus cOllstitulio· 
nibus manitestè cavetur , elsi res judicata 
esse! exfùlsis instrumentis, si posteàfalsa 
inveniantur, nec l'eijlldicalœ prœscriptio
nem OppOfll'? Modestinus l'es pondit , ob 
hoc, qllôd pel' errorem solutio facla est, 
vel <:al1iio de soh'endo interposita propa
nitur ex his instrumentis qme nunc falsa 
dieuntur , prrescriptioni loeum non esse. 

12. Ulplànus lib. 38 ad Ediclum. 
Generaliter in praojudiciis is actoris 


partes sustinet, qui habet intentionem 

secul1dùm id quod illtendit. 


13. JlIlianu$ lt'b. 50 Diges/orum. 
Si post litem de heredilat0 eontestatam 
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ait été restitué; le répandant ne peul point 
opposer d'exception. 

s. Le même au lil!. 14 sur Plautius. 
Il est permis de 58 servir de plusieurs 

exceptions, quoiqu'eiles soient d'ulle natUI" 
différente. 

9. lY1arcellus au Lill. 5 du Digeste. 
On n'est point censé convenir de la justice 

de la demande au fond, quoiqu'on se dé
fende par des fins de non-recevoir. 

10. J!rfodestû~ au lû,. 12 des Réponses. 
l\1odestin a répondu: Un jugement obtenti 

pll.r autrui ne peut pas nuire à ceux qui 
n'étoient pas parties; dalls le cas même où 
celui contre qui le jugement a été rendu 
viendrait à hériter de celui qui a gagné le 
procès, on ne pourroit pas exciper contre 
lui de l'inutilité des moyens qu'il a proposés 
lorsqu'il poursuivoit l'atIhire en son nom. 

1 1. Le même au liv. 13 des Réponses. 
Un particulier a reconnu comme vrais 

des billets taux, et il a payé en conséquence 
d'une sentence du juge qui ra condamné. 
Depuis il a été plus instruit de la vérité des 
faits, il a découvert que les billets étoient 
faux; il veut s'inscrire en faux contre ces 
billets, et est prêt à prouver leur fausseté. 
COlllme il a consenti ces billets d'après 1'01'

dOl1naonce du juge, on demande si on peut 
lui opposer une fin de non - recevoir; on 
observe ql1'il est décidé par les ordonnances 
des princes, que même après un jugement 
obtenu sur de fausses pièces, si on en dé
cou vre la fausseté par la suite, on ne pourra. 
point opposer de fin de nou- recevoir à la. 
partie qui voudra revenir contre le juge
ment? Modestin a répondu qu'il n'y avait 
pas lieu dans le cas proposé à opposer une 
fin de non - recevoir; parce que c'est par 
erreur qu'on a payé ou qu'on a promis de 
payer d'Ô's billets dant on offre de prouvel' la. 
fausseté. 

12. Ulplen au IiI!. 58 sur l'Edit. 
En général, dans les exceptions fondées 

sur ce que la décision d'une afllitire (orme· 
roit un préjugé pour une autre alfaÎre plus 
considérable sur laquelle [es parties sont ell 

instance, la qualité de demandeur appartient 
à ctlui dont la demande est conforme à ce 
qu'il avance. 

r). Julien au lIv. 50 du Di"g~ste. 
Si après un jugement porté sur une de. 
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tnantle générale en hérédité, celui qui ares singulre petantur. placet non obstare h~redilaù, et 
succombé forme une demande particulière 
de certains cHets de la succession, on ne 
pourra pas lui opposer pour fin de non-
3:ecevoir que sa demande formeroit un pré
jugé contre le jugemeut prononcé sur la pé
tition générale de l'hérédité; parce que ces 
sortes d'exceptions s'opposent pour qu'on ne 
fuse pas de préjugé à. un jugement à inter
venir, et non à un jugement intervenu. 

14- Alfinus-Varus au li'y. 2. du Digeste. 
Un fils de famille a vendu un esclave de 

son pécule; le prix lui E'n a été promis par 
une stipulation. Cet esclave est rent, é dans 
les biens du fils de fall1il1e vend!"ur en vertu 
d'une clause redhibitoire, et il est mort. Le 
pèle demande à l'acheteur le prix qu'il a pro· 
mis àson fils par stipulation. On a. décidé qu'il 
éloit juste que l'acheteur pût lui opposer une 
exception expositive du fait, en alléguant 
qu'il a véritablement promis de l'argent, mais 
pour un esclave, lequel est depuis rentré 
dans les b;ens du vendeur en vertu d'uni! 
clause redhibiloire. 

15. Julien au liv, 4 su'" 'tlrsé!'us-Féro.t:. 
Lorsque le défendeur propose tIne excep· 

tion fondée sur le serment qu'il a fait en 
justice 1 on ne peut pas lui opposer une 
niplique fondée sur sa mauvaise toi; parce 
que le préteur doit veiller à ce qu'on n'é
lève plus de question sur un serment une 
fois fait en justîce. 

16. Africain au liv. 9 des Questions. 
Vous êtes en possession du tonds Titien, 

et il y a une instance entre nOlis sur la 
propnété de ce fonds. Je soutiens de plus 
qu'il est dû à ce tonds une servitude de 
passage par le fomis Sem pronien , qui est 
inconteslablemeut à vous, Si je forme la de
mande de servilude 1 Julien pense que vous 
pourrez m'opposer valablement une excep· 
tion fondée sur ce que la décision de cette 
question ne doil pas lormer un préjugé 
eonlre l'instance qui est pendante entre nous 
sur la propriété: en sorte qUf' je ne sois 
admis à prouver que la servitude de passage 
m'est due qu'après ylie j'amai proui'é que 
le tonds T,tiell est il moi. 

17. Palll au lill. 70 sur l"Edù. 
Mai~ si je commence par revendiquer la 

servitude, rt qu'ensuite ie rev~lldiqlle le 
fonds Titien; comme il y a deux objets de 

exceptionem , Quùd praiudicium heredi
tati non fiat 1 fuluri enim judicii, non tacti 
Domine hujuS1l10di exceptiones compa
ratœ suot. 

14. Alfenus Parus lib.:1 Digestorum. 
Filillsfamilias peculiarem sel vum ven

tlidit : pretium slipulatus est. 1s homo 
redhîbitus, et posteà mortuus est: et pater 
ejus pecuniam ab emptore petrbat 1 quam 
filius stipulatus erat. Placuil œquum esse, 
in tactum eXCf'p!Î0uem eum {,bjicere, 
Quod pecunùl ob 1101!I'ilem lllulll expro
missa est, gui tedhibilus est. 

15. Julianus lib. 4 ad Urseium Ferocem. 
Adversus exceptionem jurisjurandi re

plicatio doli mali uon debet dari: cùm 
prœtor id agere debet 1 ne de jUl'ejurando 
cujusquam qureratur. 

16. Afh'canus l/b. 9 QuœslÎonum. 
Fundum Titianum possides, de cujus 

proprietate inter me et te controversia 
est: et dico prretE'reà viam ad eUIn pel' 
fundum Sempronianum , quern tuum esse 
constat deb("ri. Si viam pé'tam, eJ-cp.pIÎo
llpm, Qubd fJl'œjudicium prœd10 nonjiat, 
uti\em tibi lore pllt" \"it : vtdelicet (juod 
non aliter viam llJjhi deberi probalnrus 
sim, quàm priùs probaverim fun<.hull Ti. 
tianum meum esse. 

17, Paulus !t'h. 70 arl Et!;c!lJm. 
Sed si nnlè viam, deinde hmdnnl Ti

tianuIU petat : quia et diversa coqX1ra 
.'lunt 1 et causre restitutionum disparcs ,llon 
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nocebit exceptio. 

18. Afrlcanus lib. 9 QUl1!stionum. 
Fundi, qu('m tu propriuID Ilium esse 

dicis, partem à te pelo : et volo simul ju
dicio quoque communi dividundo agere 
sub eodem indice. Item si ejus fundi, 
<.jlH'm tu possideas, et ego proprium 
mcum esse d:cam , fruclus condîcere iibi 
\'elim : quœsilum est, an exceptio , Qu,ùd 
prœjudicium fimdlJ, par/ive ('jus lion fiat, 
obstet, an delleganda sit? Et utrobique 
putat intervenÎre prœtorem debere, nec 
permiHerc petHori priusquàll1 de proprie· 
bte conslet 1 hujusmodi juuiciis experiri. 

r g. Marczanus lib. 1'5 Insttlull·onum. 
Omnes exceptiones Ijuœ reo compe

tunt, fidejussori quoque, eham invita reo 
competunt. 

20. 	Paulus lib. singulari de conception/': 
F'ormularum. 

Exceptiones opponuntur , aut quia fac
tum sit quod Deri oporlet : aul quia tac
tum sit quod lierÏ non opcrtuit, «ut quia 
factum /lit quod fieri debueral. Quia 
factum est quod fieri oportl1it, dalur ex
ceptio rei venditre et tradilre, et rei judi
cat~ Quia factum est quod neri non 
oportuit ,dalur exceptio doli mali. Q:,ia 
110n [aell1In est qnod fieri debuit, ut be
uorum possessionis noa datœ. 

2 r. Neratùls lib. 4 Membranmllm. 
Rei majoris pecllniee ptU'judidum fieri 

videlur, cnm ea qUa'stio in judiciul11 de
ducilur, quœ vd tota, ,'el ex aliqua parle 
CO!llmm.;Îs est (luœslimü de re majari. 

22. 

demande séparés, et que les causps de res
titution sont différentes, cette excf'ption ne 
pourra pas m'être opposée valablement. 

1 8. Africaù~ au hv_ 9 des Questions. 
Je rCI'e1ll1ique sur "OU8 la moitié d'un 

fonds que vous soutenez vous appartenir en 
entier, et je ,'eux en même temps intenter 
contre vous radion en partage de ce fomIs 
devant le même juge; ou bien vous êtes en 
possession d'tm fonds que je soutiens être 
à moi, et je veux intenter contre vous l'ac
tion personnelle en restitution des fruits. 
}1ouvez-vous m'opposer une exception fondée 
sur ce que je ne dois point former une de
mande dont la décision fasse un préjugé à l'ins
tance }Wndallie sur la propriété de la totalité 
ou de la moitié du fonds, ou doit, on vous 
refuser cette exception? Julien décide que 
dans l'un et l'autre cas le préleltr doit in
tel poser son autori!~, et qllll ne doit pas 
p2rmettre au demandeur de tonner ces ques
hons pdjudicielles avant que l'instance sur 
la pro priété soit terminée. 

19- .llarcien 	au liv. 13 des Institutes... 
Toutes les exceptions gui appartiennent 

au priucipa\ obligé appartiennent, même 
malgré lui, à son répondant. 

20. 	Paut au !t'v. unique de la manière d~ 
dresser l,?s Formules. 

Les causes des exceptions sont, ou p2rce 
qu'on a tait ce qu'on a dû faire, ou parce 
queTadversaire a fait ce qu'Hue de voit pas 
faire, Ou parce qu'iL n'a pas fait ce qu'il 
devoit faire. l.'exception fondée sur ce qu'on 
a vendu et livré la chose, ou sur l'autorité 
de la chose jugée, a pour motif qu'ou a 
üiÏt ce qu'on a dû taire. L'exception fOlldée 
sur la mauvaise foi de rad \'Nsaire a pour 
motif qu'il a fait ce qu'il ne de voit pas faire, 
l/exception fondée sur ce qu'on n'a point 
été :tdmis en la possession dans laquelle on 
a été envoyé par le Juge. a pour motif 
q"e l'adversaire n'a pas tait ce qu'il devoit 
f;"j re. 

!Id. Nérat/us au lill. 4 des Feuilles. 
U n~cause est censée faire un préjugé pOllr 

Ime autre cause plus considérable, qlli4nd 
on porte en justice une demande qui est 
commune en tout ou en partie avec une 
iBstance pt:lldante sur un objet plus impor
tant. 

22. 

l' 
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22. 	Paul au lif-'. unique des di/fifrentes 
Leeons. 

L'exception est un~ allégation qui en cer
tains cas soustrait entièrement le défendeur 
il la condamnation, et qui dans d'autres 
cas diminue la condamnation. 

1. La réplique est un contredit à l'excep
tion, c'est pour ainsi dire l'exception de 
l'exception. 

25. 	Labéon au lif!. 7 des Conjectures abrégées 
par Paal. 

Paul: Si quelqu'un place une statue daRs 
une ville avec l'intention qu'elle appartienne 
à la ville; s'il veut ensuite la lui redemander. 
on lui opposera une excé'ption expositive 
du fait. qui le fera débouter de sa de
mande. 

24. 	 Hermogéntèn au !t'v. 7 de l'Abrégé 
du drozt. 

Un fils de famille qui a juré en justice 
que son père ne devait rien, acquiert à 
son père l'exception à laquelle ce serment 
rl.onne lieu. 

T 1 T REl 1. 

DE L'EXCEPTION FOND~E 
SUR L'AUTORITÉ DE LA CHOSE JUGÉE. 

1. Ulpien au liv. 2. sur l'Ed;"t. 

COMME les jugemens intervenus dans la 
cause d'autrui ne peuvent préjudicier à ceux 
qui n'ont point été {Jarties, quand même 
un testament aurait été déclaré nul, ou non 
revêtu des solennités de droit. ou infir'Ué 
vis-à-vis de certaines personnes, cela n'em
pêcherait pas d'autres de demander, en vertu 
du Inême testament, la libe>rté ou un legs. 
Et quand le légataire, demandant son legs, 
auroit succombé contre l'héritier, rien n'em
pêche qu'on n,e forme contre lui la demande 
d'une liberté laissée dans le même testament 

2. Le même au tif-'. 13 sur l'Edit. 
Un particulier a formé une demande con

tre l'héritier d'un testateur qui avait passé 
sous silence son fils émancipé; il a été dé
bouté de sa demande, parce yue l'héritier 
IUÎ a opposé par forme d't'heeption que, le 
testament dallS lequel il étoit institué étuit 
dans le cas d'être infirmé par le préteur 1 

Tome VI. 

2.2. Paulus lib. singulart: de /Janis 
Leclionibus. 

Exceptio est cOllditio, qme modà exi
mit reum damnatione , modô minuit dam
nationem. 

g. l. R"!plicatiQ est contraria exceptio, 
quasi exceptionis exceptio. 

23. 	 Labeo !t'b. 7 Pithanon li Paulo 
epitomatorum. 

Paulus: Si quis statuam in ml1nicipio 
ea mente posllit , ut ea ml.lnicipii esset, 
et eam petere vult. exc\udi eum oportet 
prrescriplione in factum data. 

24. 	Hermogemànus lib. 7 juris Epito~ 
marum. 

Filiusfamilias exceptionem iurisjurandi 
patri qurerit, si eum dare non oportere 
juraverit. 

TITULUS II. 
DE EXCEPTIONE 

II. E 1 J U 0 ICA T E. 

1. rrlpianlls lib • .2 ad Ediclum. 

Cu ~1 res inter alios judicatoo, nullum 
aliis prœjlldicium fadant, ex eo testa
mento, ubi liber tas data est, ni legato, 
agi potest: licet ruptum ,ve! irritum, aut 
non justum dicatur testamentum : nec si 
superatns fuerit legatarius, prrejudicium 
lihertaoti fit. 

2. Idem lib. J') ad Edicturn. 
Qui cum herede ejus t'gît, qui filium 

prreterierat, et exceplione smnmolus est: 
"de si lion ùz ca causa sint tabulœ testa
menti, ut contra eas bOlloruff' possessÊQ 
dari posst"l : omiUente f'lllancip'llo fjlio 
bOllorum possessiouem, non iniql.è j't'sti
luelur, ut agat cum hefi~de. Et lia Ju

7° 

Quid ,it ~,,
CPl" io. ct d. ~juc 
effettu. 

ne repliealione. 

De s'Mua iJl 
municiplo r~,i .. 
ta. 

D·· jur~juratlJ~ 
filllfamillas. 

De re inh~,' 
alios judlcata. 

De calHa l''\:('~p'
tÏuni. suhlata. 
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De e.d~m qu!l'~· 
lione De l'eti
tione ht'reIHtati$:> 
el!iugularllm re' 
ruait 

De 'hi. qui rem 
in jutllclulll ùe
dllcullt. 

Si eadem' ..es 
ali••cLiowe pe
tiltUI'. 

ne ra!iene et 
'II~U hujus excep· 
tiQaÏi. 

lianus libro quarto digeitorum scripsit. 

3. Idem lt'b. 15 ad Edictum. 
Julianus libro tertio digestorum 1'68

pondit, excep!ionem rei judicatre obstare, 
qnotiens eadem qllrestio inler easdem per
sonas revocalur. Et ideo et si singulis re
bus pelitis hereditatem petat, vel contrà, 
exceptione summovebitl:lr. 

4, Idem !l'h. 72. ad Edictum. 
Rei jlldicatre exceptio tacîtè continere 

videtuf omnes personas qlH:e rem in ju
diômn deJucere soIent. 

5. Idem lib. 74 ad Edlctunt. 
De eadem re agere videtul' , et qui non 

eadem actione agat, qua ab initio agebat, 
sed etiam si alia experiatur , ùe eadem 
tamen rc. V tputà si quis mandali actu
rus, cùm ci adversarius judicio sistendi 
causa promisisset, propler eanùem rem 
aga! Begotiorum geslorum , vel condicat, 
de eadem re agit. Rectèque ila definie
tur, euro demùm de re non agere, qui 
prorsùs reUl ips:lln non persequitur. Cre
terùm cùm quis aclionem mutat, et ex
peritur, dummodo de eadem re experia
tur : etsl diverso genere actiollis, quàm 
instiluit, videtur de ea re agere. 

6. Paulus !t'h. 70 ad Edictum. 
Singulis cOlltroversiis singulas actiones, 

unumque ;uùicali finem sufficere , proba
bili ratione placuit : ne aliter modus li
tium lllultiplicatus summam, alque inex
plicabilem faciat dilIicultatem : maltimè si 
diversa pronuntiarentur. Parere ergo ex.
ceptionem rei judicatre frequens est. 

qui pourroit accordl"r au fils la succession 
prétorienne. Le fils émancipé ayant néglilSé 
de demander cette succession, il est ,juste 
que ce particulier puisse former de nou
veau sa demande confre l'hth îtit'L Julien le 
décide ainsi au livre quatre du digeste. 

5. Le même au liv. l'j sur l'Edit. 
Julien décide au livre trois du digeste, 

que l'except-ion fondée sur l'autol'ité d'un 
jugement intervenu, peut être \'alablement 
opposée, quand ce sont les mêmes pérsonnes 
qui formeut de nouveau la même demande. 
Ainsi, si avant écho\lé dans la demande 
particulière' des effets d'une succession, on 
demande la succession entière, ou récipro
quement, on sera débouté par une fin de 
non-recevoir tirée du jugement qui est in
tervenu. 

4. Le même au ft;,. 72 sur l'Edit. 
L'exception tirée de l'autorité du juge

ment intervenu comprend tacitement toules 
les pel'sonnes t{ui peuvent être parties dans 
une cause. 

5. Le même au liv. 74 sur l'Edit. 
On est censé renouveler la même ques

tion qc;i a été décidée par un jugement, 
quoiqu'on se serve d'une action difIerente 
de celle qu'on avo:it employée d'abord T 

pourvu que la demande qu'on forme ait 
le même objet. Par exemple, si quelqu'un 
ayant échoué en intentant l'action du man
dat après que son adversaire lui a pro
111i8 de se présenter en jugement, se sert 
de l'action /legat/omm gestorum, ou de la 
condiction, pour obtenir la même chose, 
il est censé renouveler la même demande. 
Ainsi on doit décider que pDur n'être pas 
censé former la même demande, il faut que 
l'ohje! de la première demande soit changé; 
si on ne fait que c!langer d'action, on est 
toujours censé renouveler la même ques
tion. 

6. Paul au lA,. '70 sur l'Ed/t. 
On a décidé, avec beaucoup de raison, 

que chaque contestation am'oit son action 
parliculière, et qu'un seul jugement BOm

soit pour terminer la même question; au
trement les procès se multiplieroient il l'infini: 
ce qui causerait' la plus grande confusion, 
sur-tout si ditrérens jugemells SUl' la mème 
que~tion étaient contraires. On voit donc 
que l'usage de l'exceptioa fOlldé.a sur l'aut\)· 
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rilé d'un jugement intervenu doit être très· 
héquCllt. 

7. Ulpien au liv. j5 sur l'Edù. 
Si quelqu'un ayant échoué dans la de

mande de Iii! totalité, forme de nouveau la 
demande d'une partie, on lui oppcseta va
lablement l'exception fondée sur l'autorité 
du jugement intervenu : car la partie est 
contenue dans le tout; et c'est former la 
même demande que de demander partie 
d'une chose dont on a ci, devant demandé 
la totalité. Peu importe qu'il s'agisse ù'un 
corps certain, d'une somme ou d'un droit. 
Ainsi on opposera cette exception à celui 
qui, ayant demandé un fonds, en deman
derait de nouveau une partie divise ou in
divise, ou il. celui qui demanderait un cer
tain lieu de ce fonds qu'il désigneroit. Il 
taut dire la même chose si on a échoué 
dans la demande de deux effets, et qu'en
suite on demande séparément l'un des deux. 
Il en sera de même si , après avoir échoué 
dans la demande d'un fonds, on demande 
les arbres qui ont été coupés dans ce même 
{tlllds; si, ayant demandé une maison, on 
ilemande les poutres ou les pierres qui en
hoient dans sa construction; si, ayant formé 
la demande d'un vaisseau, on demande en 
particulier les pièces dont il étoit composé. 

1. C'est une grande question de savoir 
si, après avoir fi.lrmé la demande d'une es
clave enceinte, cette esclave a conçu et est 
acccuchée après la contestation, qu'ensuite 
je forme la demande de l'enfant dont elle 
est accouchée, je suis censé former la même 
demande, ou une demande dilIërente. On 
peut décider qu'op forme une mrme de
mande, quand on demande devant le second 
juge la même chose qu'on avoit demandée 
devant le premier. Aillsi, dans presque tous 
les cas proposés, l'exception fondée sur le 
jugement déjà intervenu aura son effet. 

2. Mais illl'en esl pas de même par rapport 
aux matériaux el aloiX pou tres des maisons: 
c.ar, si ayant échoué dans la demande d'une 
maison, on réclame les matériaux ou les 
poutres, ou quelqu'autre chose comme étant 
à soi, on est censé former une demande dif
férente de la première. En effet quelqu'un 
peut êlre propriétaire d'une maison sans l'être 
des matériaux el des poutres qui entrent dans 
s.a construction. Enfin, celui dont les ill.té. 

7. rrlpianus lib. 75 ad Edlctwfl. 
Si quis, cùm totum petissel, partem 

petat, exceplio l'Ci judicatre nocet : Ham 
pllrs in toto est: eadem enim res accipi. 
tur, el si pars peralur ejus quad totum 
petitull1 est. Nec interest, utrilm in cor
pore hoc qureratur , an in qual1titate, vel 
in jure. Proinde si quis fUlldum petierit, 
deinde partem petat vel pro diviso, vel 
pro indiviso , dicendum erit exceptionem 
ohstare. Proinde et si proponas mihi cer
ium locum me petere ex eo fundo .quem 
peti, obstauit exceptio. Idem erit proball
dum , et si duo corpora fuefint petiia, 
mox attcrutrum corpus petafur: nam 110

cebit exceptio. Item si quis fundl1lrl pe
tierit, mox arbores excisas ex eo fUlldo 
petat : au t insu la.rn petierit, deinde aream, 
vel tigna, vel lapides petat. Item si na\'em 
petiero, posteà singulas tabulas vindicem. 

S. 1. Si ancillam pra-gnanlelll petiero , 
et post litem contestatam cOllcept"rit, et 
pepererit, max pdrlum ejus priam: lllrùm 
idem petere videor , an aliut:t, magnre 
qua-stionis est. Et quidem ita definiri 
potest, toticl'lS eandem rpm agi, quotiellS 
apud ju1icem posteriorem id qurerilur, 
quod apud priorem qmesitum est ln his 
igitur ferè omnibus exceptio nocet. 

S. 2. Sed in ca"mentis et tignis divel'
sum est: nam is qui insulant petit, si 
ca"menta ,vel ligna, vel quid aliud suum 
petat, in ea conditione est, ut videatur 
aliud petere. Etenim cujns insula est, non 
utiqlle et crementa su nt. Denique ea <jure 
juncta sunt redibus alienis 1 separata do
minus vindicare potest. 

De tOIO el parte. 

De pari!!. 

De c:cmenü. 
el ligni$. 

7° * 
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De Cructibu" 

De eadem qUl'!S. 

tic"e. Ile peti
tione hereditatis} 
Et siu6ularuul 
:rt'tutU, 

Vel dehiti he· 
Icditarii. 

ne l'etÎl:one 
l'arti,, el judido 
èiv.i~Qrio. 

De cana C1<

cel";"";> iublat. 

S. 3. De fruclibus eadem quoostio est, 
et de partu : hrec enim llomlum erant in 
rebus humanis , sed ex re sunt quœ pe
tita est: magisque est, ut ista exceptio 
non noceat. Planè si in l'estitutionem vel 
frudus , vel etiam partus venerunt , œsti
matique sunt , c€msequens erit dicere ex
ceptionem objiciendam. 

S. 4· Et gencraliter (ut Julinnns defi
nit) e.Tceptio l'ci jlldicatœ obstat, quolù:ns 
àzter easdem personas eadem quœsLlo re
"ocalur, ?)el alia gencre judiGii. Et ideà 
si herec\itate petita singuhs res pelat, vel 
singulis l'ebus petitis hereditatem petat: 
exceplione summovebitur. 

S. 5. Idem erit p1'Obandum , et si quis 
debitulti petierit à debitore hereditario, 
deinde hereditatem petat : vel contra, si 
nnlè hereditalem petierit , et postea debi
tum. petat : nam el hie obstabit exceptio : 
llam dun hereditatcm peto , et corpora 
etacliones rlml1es qllre in hereditate sunt, 
vidcntur in petitionc deduoi. 

8.•nd/anus lib. 5 r Dlf(eslorum. 
Item parte fUlldi petita falllilire ercis

cundœ, vel communi dividundo agit, 
reque exceptione summovebitur. 

9- Ulp'lànus ltb. ,5 ad Edietum. 
Si à te hereditatem petam, cùm nihit 

possideres : deinde ubi cœperis aliquid 
possidere, 11ereditatem petam , an noceat 
e.l>.cep.io illa? Et putelll, sive fuit judica

l'iaux ont été employés pour construire la 
maison d'autrui, peut les revendiquer lors
qu'ils sont séparés de l'édifice. 

5. On peut dire la même chose à l'égard 
des fruits qu'à l'égard de l'enfant dont une 
esclave est enceinte; ces choses n'existent 
pas encore, cependant elles iirent leur ori
gine de la chose principale dont on a formé 
la demande: il est plus probable qu'on ne 
pourroit point opposer utilement l'exception 
si on en formait la demande par la suite. 
Mais si les frwits ou l'enfant dont il s'agit ont 
été compris dans la restitution de la chose 
principale à laquelle quelqu'un a été con
damné, et qu'en conséquence il en ait payé 
l'estimation, si on les redemandait une se
conde fois, il pourroit opposer l'exception 
fondée sur l'autorité du jugenwllt intervenu. 

4. EI~fin il faut dire avec Julien, que 
l'exception fondée sm j'autorité d'un juge
ment intervenu fait débouter d'une nouvelle 
demande, quand cette nouvelle demande 
est formée enlre les mêmes personnes, quamt 
même eHes se serviraient d'une autre espèce 
d'action. Ainsi un demandeur seroit débouté 
par cette fin de non-recevoir si, ayant échoué 
dans la demande de toute une succession, il 
en formoit uue sur des effets particuliers de 
cette succession, ou réciproquement. 

5. Il faudra dire la même chose si quel
qu'un, ayant échoué contre le débiteur d'une 
succession, demande ensuite la s\lccession 
elle-mème; ou si, ayant échoué dans la de
mande d'une succession, il veut actionnec 
un débiteur de cette succession. On lui op
posera la fin de non-recevoir fondée sur le 
jugement intervenu; parce que, lorsque je 
demande une succession, je demande tous 
les effets qui la composent et les actions qui 
lui appartiennent. 

tI. Julien au liv. 5 r du Digeste. 
De même, si celui qui a échoué dans [a 

demande d'une portion d'un fonds, veut 
intenter relativement à ce fonds l'action en 
pariage, soit comme cohéritier, soit comme 
COpi opriétaire , il sera débouté par une {in de 
non-recevoir tirée du jugement intervenu. 

9. fllpien au liv. 75 sur l'Ed/!o 
J'ai tonné conlre VOllS la demande d'hé

l'édité, dans laquelle j'ai échoué, pacce que 
vous ne possédiez aucun des effets de la suc
cession. Depuis vous ayez des em~ts de la 

http:e.l>.cep.io
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l'!uccession entre vos mains, je forme de nou
veau la même demande contre VOllS. POllVez

vous m'opposer la fin de non-recevoir tirée 
du jugement inten-enu? Je pens:') que celle (in 
de non-recevoir n'aura pas d'c fret coutre moi, 
soit qu'on eût jugé que la succession étoit à 
moi, soit qu'on ait absous mon ach'ersaire 
parce qu'il ne possédoit rien de la wcces5i!on. 

J. Un particulier, croyant être en pos5es
sion d'un tonds, a été défendeur dans une ins
tance formée par quelqu'un qui prétendoit 
avoir la possession de ce même fonds. De
puis il a acheté ce même fonds; le procès 
a été jugé en faveur du demandeur. Ce de
mandeur est-il obligé de lui rendre le fonds? 
Nèratius décide que si le demandeur fmme 
de nouveau la demande en restitution du 
fonds CQ:1tre l'acheteur, et que celui - ci 
veuille lui opposer la fin de non-recevoir 
lirée du jugement intervenu, il pourra lui 
répondre en réplique que le jugement est 
intervenu en sa f'ttveur. 

2. Julien dit que la fia de non-recevoir 
tirée d'lm jugement intervenu passe de l'au
teur à J'acheteur, mais ne remonte pas de 
l'acheteur 11 son auteur. Ainsi, si vous avez 
vendu un effe! dépendant d'une succession, 
et que j'aie formé contre l'acheteur la de
mande de cet effet, qui m'a été adjugé par 
un jugement, je ne peux point, si vous 
formez contre moi la demande du même 
effet, vous opposer une fin de non-recevoir 
tirée du jugement favorable que j'ai obtenu 
contre l'acquéreur. l\lais si le jugement n'est 
pas intervenu entre moi et l'acquéreur, 

10. Julien au là,. 5 r du Digeste. 
Ou si j'ai succombé dans ma demande, 

'Vous ne pourrez pas m'oppost'r la fin de non
recel'oir tirée du jugement intervenu. 

1 l. Vip/en au liv. 75 surl'Edd. 
U ne mère ayant perdu son fils impubère, 

a réclamé sa snccession en vertu de la dis
position du sénatus-consulte Terlyllien, dans 
l'idée où elle était que le testament du père 
ayant été infirmé, il n'y avait pas de substi
tué pupillaire; elle a succombé dans sa de
mande, par la raison que le testament du 
père n'avoit pas été infirmé; mais depuis on 
a ouvert la partie du testament où devait 
être contenue la substitution pupillaire, et 
on a trouvé qu'il n'y avait point de substitué. 
Si elle forme de nouveau la demande de la 

tum hereditatem nH'am esse, sive :"[1I1er
sarius, quia nihil possideat, ab"i91utus est, 
non Rocere exceptionem. 

S. I. Si quis fundum, quem putabat se 
possidere , de fenderit: mûx emerit: re 
secundùm petitorem judicata , an reslÎ
tuere cogalur? Et ait Neratius, si actori 
iterum petenti objiciatur exceptio rei ju
dicatre , replicllre eum oportcre de re se
cundùm se judicata. 

S. 2. Julianus scribit excertionem l'ei 
;udicatre à persona auctoris ad emptorem 
transire solere, retro autem a~) emptore 
ad uuclorem reverti non debere. Ql1are 
.si herediiariam rem vendideris , ego eaR
df'!l1 ab emptore peliero, et vicero: pe
tenti tibi non opponalll exceptionem. At 
si ea l'es judicata non sil tiller me, et eum 
cui vendidisti: 

JO. Julùmus lib. 51 Digestorum. 
Item si victus fuero, tu ad\<el'sus me 

exceptionem non habebis. 

Il. 17~Dl'anus lib. 75 ad Edl·t'!um. 
Si mater filii impuberis de[uncti ex se

natusconsulto bona vindicaverit idcirco, 
quia putabat rupto patris ejus test,.mcllto 
neminem esse substitutuID , victa\{ue fue
l'il, quia testamentum pat ris ruplum non 
erat: posteà autem aperlis pupillaribus 
tabulis apparuit non esse ei subslitlllum : 
si peteret rursus hereditatem! oDs!aturum 
exceplionem rei judicatre Neralius ait. 
Ego f'xceptionem obes'e ci rei j,dicatœ 
non dubito : sed ex causa succufœndum 
erit ei 1 qUID unam tantùm. cau:salll egit 

De rel'!icatio
fle rei $ecun(l.n~ 
se iudicatœ. 

De ouctore et 
emptore. 

De peti!iQne 
e~ lIlia CI.\lS&. 
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rupti testamenti, 

S. I. Denique et Celsus scribi t, si ho
minem petiero, quem ob eam rem meum 
esse existimavi, quàd mihi tl'aditus ab alio 
est, cùm is ex hereditaria causa meus es
set: rursus petenti mihi obsfaturam ex
ceptionem. 

S.1/.. Si quis autem petat funclum Slwm 

esse, eo quùd Titius eum sibi trad ide rit : 
si postea alia ex causa pelat, causa ad
jecta, non debet sUlllmoveri exceptio1l6. 

S. 3. Item Julianns scribit : Cùm ego 
et tu heredes Tilio extitissemus, si tu 
partem fundi , quem totum hereditarium 
dicebas, à Sempronio pctieris, et victus 
fueris: mox eandem partem à Sempronio 
elllero: agenti tibi mecum familire ercis
cundre, exceplio obstabit : quia res judi
cata sit intel te et vendItorem meum. Nam 
et si antè eandem partem peti3sem, et 
agerem familire erciscundre , obsfaret ex
ceptio, Quàd l'es jud/cata ait ti/ter me et 
te. 

s· 4· Eandem causam facit eHam origo 
petitionis. Cœteri~m si fortè petiero fun
dum vel hominem, mo'{ alia cansa nova 
post pelitionpm mihi accesserit, qure mihi 
domillium tribuat: !Jon me rppellet ista 
exceptio; nisi fortè intermissum domi
nium in medio tempore rediit quodam 
postliminio. Quid eaim si homo quem 
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succession de son fils, N~ratil1s pense qu'elle 
sera déboutée par la fin de non-recevoir tirée 
du jugement intervenu. Pour moi, je ne crois 
pas que cette fin de non-recevoir puisse avoir 
l'eUet de la faire -débouter de cette nouvelle 
demande, et je pense au contraire qu'on dijit 
venir à son secours; parce qu'elle n'a pro
posé qu'un moyen en sa faveur, savoir que 
le testament du père avoit été, à ce qu'elle 
pensait, infirmé. 

J. Enfin, Celse écrit que si j'ai formé 
la demande d'un esclave que je soutenois 
être à moi, parce qu'il m'avoit été livré 
par quelqu'un, et qu'il se trouve qu'il m'ap
partenoit, parce que j'en avois hérité, si j'en 
f'Onne de nouveau la demande on m'en fera 
débouter en m'opposant la fin de nun, lece
voir tirée de l'autorité du jugement inter
venu. 

2. Mais si quelqu'un forme la demande 
d'un fonds en se fondant sur la délinance 
qui lui en a été faîte par Titius, et qu'ayant 
échoue il redemande le même fonds ense fon
dant sur un autre titre qu'il rapporte, il ne 
doit point Nre déboulé par la fin de n011

recevoir tirée du jugement intervenu. 
3. Julien rapporte l'espf>ce suivante: Nous 

sommes tous deux héritiers de Titius; vous 
avez formé contre Sempronius la demande 
de la moitié d'un fonds que vous préten
diez appartenir, en entier à la succession, 
et vous avez échoué dans (;I:tte demande; 
j'ai moi- même acheté la moitié de ce tonds 
de Sempronius. Si vous formez contre moi 
une demande à l'e1ret d'entrer avec moi en 
partage de cette moitié de fonds, comme 
étant mon cohéritiel', je pourrai vous op
poser la fin de non-recevoir tirée du juge
ment intervenu; parce que ce jugement a. 
été rendu entre vous et mou venlleur. Car si 
c'étoit moi qui eusse tormé la demande de 
cette moitié, et qui voudrois ensuite le par
tager ft titre de cohéritier, vous m'oppose
riez la même tif.!. de non-recevoir. 

4. La généralité d'une première demande 
fait encore qu'une nouvelle demande est 
censée la même. Mais si j'ai formé la de
mande d'un londs ou d'un esclave, dans 
laquelle j'ai échoué; qu'ensuite il me sur
vienne depuis ma demande un nouveau titre 
qui m'en donne la propriété 1 on ue pourra. 
point m'en faire débouter par la fin de non
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recevoiq à moins que ce ne soit mon an
cienne propriété qui, ayant été interrompue 
pendant quelque temps, me soit rentrée par 
une espèce de droit de retour. Suppo"ons, 
par exemple, que l'esclave dont fai l'ormé 
la demande ait été pris par les ennemis, 
et que depuis il soit revenu daus la patrie, 
on pourroit en ce cas m"opposer la fin de 
non-recevoir, parce que ma nouvelle de
mande tôrube sur le même sujet. Mais cette 
fin de IlOn-recevoir ne pourrait pas m'ètre 
opposée, si j'ai acquis la propriété de la. 
chose Il un nouveau litre, ditréreut de celui 
que je faisois valoir dans la première ins
tance. Ainsi, si une chose m'a été léguée 
conditionnellement. qu'ensuite j'en acquiers 
la propriété I1vanl l"événement de la con
dition, et que j'en forme la demande dont 
je suis débouté; qu'enfin la condition du 
legs arrivant, j'en (orme une secoBde fois 
la demande comme légataire, on ne pourra 
point m'opposer la fin de non-recevoir tirée 
du premie!' jugement; parce que j'avois alors 
un titre de propriété iliHërent de celui que 
j'ai aujourd'hui. 

5. Ainsi l'acquisition de la propriété faite 
depuis la première demande change la na
ture de la cause; mais le changement d'o
pinion de la part ciu demandeur ne produit 
pas le même eflet. Par exemple, Titius pen
sait qu'une chose lui appartenoit à titre de 
succession; il change d idée, et il croit que 
cette même chose lui appartient à titre de 
donation. Ce n'est pas là former une nou
velle demande et avoir un nouveau titre; 
parce que dans la première ins~a!lce en re
vendication dans laquelle il a échoué, il a 
fait juger la cause de sa prol1riété de quel
que nature qu'elle fût et de quelque côlé 
qu'elle lui vint. 

6. Si après avoir demandé un droit de 
passage d'homme, on demande un droit de 
passage de voilure, je pense que cette nou
-velle demande a un autre objet; en sorte 
qu'on ne pourra pas exciper du jugement 
ï.nlervenu, 

7. Notre usage en matière de tin de non
recevoir tirée d'un jugement intervesu, est 
de comprendre du côté du demandeur toul<,s 
les personnes qui ont droit de porter une af
faire en justice. De ce nombre est un pro
CUl'cur fondé de procuratioll, le tuteur 1 le 

petieram, ab hostibus fuerit caplus, mox 
postliminio receptus? Bic exccpLione sum· 
movebor: quia eadem ft:> esse intelligi. 
tur. At si ex alia causa dominium fuerim 
nactus, non nocebit exceptio. Et ideo si 
fortè sub conditione res legata mihi fue
rit, deinde media tempore adquisito do
minio petam, mox existente conditione 
legati nu'sus petam, putem exceptionem 
non obstare : alia enim callsa fuit prioris 
dominii, hœc nova nunc accessit. 

S. 5. Haque adquisitllm quidem posiea 
dominium aliam causam facit ; mlltata au
tem opinio petitoris non fadt: utputà 
opinabalur ex causa hereditaria se domi
nium hahere; mulavit opinionem, et cœ
pit pu lare ex causa donationis. Brec res 
non parit petitionem novam : nam qllale
cumque et undecunque dominium adqui
silum habuit, vindieatione prima in judi
cium ded\lxit. 

S. 6. Si quis Hel' petierit, cleinc1e ac!um 
petat, pulo f0rtiùs defendendmn, aliutl 
videri tune petitllm, aliud nunc: atque 
ideo exc('ptionem rei judicatoo cessare. 

S. 7· Hoc jure utimur, ut ex parte ac
toris in exceptione rei iudicatoo hoo per
sonre continerelltur, qure rem in judicillm 
deducunt. Inter hos erunt procurator, 
cui mandatum est, lulor, curalor furiosi 
vel pupilli, actor munieipum. Ex persona 

De itinerc et 
lIct... 

De lli. '(ui rem 
in j ..dicium 4Ic
d"C"fll. 
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De IHio et pa1re. 

D. aulhore et 
vcnditQre. 

DepignQre. 

De Î,lentitate 
.pectanda. 

Oe mufructu 
8ccr e);::en te~ 

autem rei etiam defensor numerabitur: 
quia adversus ddensorem qui agit, litem 
in judicium deducit. 

S. S. Si quis bominem à filiofamîlias 
pctierir ,deinde eundem à patre pelat, 
locum h"bet hrec exceptio. 

S. 9' Si f1gero eum vicino aqllre pluvire 
areendœ, dd!ltle alterutel' nostrum prre
dium veudiderit , et emptor agat, vel cum 
eo agatur , hœe exceptio nocet : sed de 60 

opere, quod jam erat fàoetum, dun judi
cium acciperetur. 

S. ro, Item si rem quam 11 te petierat, 
Titius pignori Scio dederit , deinde Seius 
pignoratitia adversus te utatur: distin
guendum erit quando pignorî dedit Ti
tius. Et si quidem antequàm peteret, non 
oportet ei llocere exceptionem: nam et 
ille petere debuit , et ego salvam habere 
debeo pignoratitiam actionem.Sed si pos
teaquàm petit, pigno ri dedit, magis est 
ut uoceat exceplio rei judicata!. 

12. Paulus bD. 70 ad EJictum. 
Cùm quœritur, hrec exceptio noceat, 

m'cne: inspiciendum el>t an idem corpus 
sit, 

l'S, Ulpi'anus lib. '75 ad Edictum. 
Quantit~s eadem, idem jus. 

J4. Paulusl;h. 70 ad Ellie/um. 
Et an ea(lem causa p"teadi , et eade:n 

conclitio personarum: qu<c nisi omnia. 
coucurrunt 

curateur d'un pupi·lle ou d'un inlerdit, le 
syudic d"un corps de ville. Du côté du dé
fenùeur, on comprend celui qui se charge 
sans mandaI de la défense d'autrui; on l'ap
pelle déft'nseur , parce que le demandeur suit 
l'instance contre ce détemseur. 

ti. Si ayant échoué dans la demande d'un 
escla ve qu "on formait conlre un fils lie fa
mille, on forme la même demande contre 
son père, on sera débouté par la fin de 
Ilon-rece~'oir tirée du jugement intervenu. 

9' Si j'ai intenté contre mon voisin l'in
terdit à refI'et de lui faire détourner les 
eaux pluviales qu"il taisoit tomber sur mon 
terrain, et que j'aie échoué dans cette de
mande, ou qu'il ait été condamné; qn'en. 
suite l'UI1 de nous deux vende sou tonds, 
et que le nom-el acquéreur intente le même 
interdit, ou qu'on l'intente contre lui, la fin 
de non-recevoir tirée du jugement intervenu 
aun lieu; mais seulement à l'égard des ou
vrages qni étaient faits lors de ce jugement 
pour conduire la pluie. 

10, De même, si Titius ayant échoué 
contre vous dans la demande d'une chose, 
a donné cette même chose en gage à Séius , 
qu'ensuite Séius se serve contre vous de 
l'action du gage pour avoir la possession de 
la chose, il faut distinguer en quel temps 
Titius a donné la chose en .gage. Si Titius 
m'a donné la chose en gage avant de former 
sa demande, vous ne pourrez pas m'opposer 
la fin de non- recevoir tirée du jugement 
intervenu, parce que Titius a dû former 
cette demande, mais le jugement n'a pas 
pu préjudicier fi mon droit de gage. Néan
moins s'il ne m'a dôrwé cette chose en gage 
que depuis qu'il en a formJ la demande 
contre vous, il est plus probable que vous 
pourrez m'opposer utilement cette fin de non· 
recevoir. 

12. Paul au liv. 70 sur tEd/t. 
Pour décider si la fin de non-recevoir 

tirée d'un jugement intervenu doit êtl'e ad
mise, il faut examiner si la demande a pour 
objet le même corps, 

r3. Ulpien au li)}. 75 sur l'Edit. 
La mf\11le qualllité, le même droit sur le

quelle prpmier jugement est in!cnenu. 
14, Paul au li". 70 sur tEdti. 

n faut encore examiller si la demande a 
le même motif, si les pc!"sonne.s sonl dans 

le 
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le m~me état; si toutes ces considération!: 
ne l'Ollcotm:'l1t pa1l, la demande n'est pus 
la m?me. On entend ici par le même corps 
qui fait l'objet de la demande, celui qui 
étoit l'objet de 'la premipre instance, qu()i~ 
qu'il y soit survenu quelque changement 
dans la qualité ou dans la quantité, quel
qu'augmentation ou quelque diminution. Ce 
motdoit se prendre dans un seus étendu pour 
l'intérêt des parties. 

1. Celui qui ayant la moitié d'un usufruit 
demande l'usufruit en entier, et est débouté, 
peut, sans craindre la fin de non-recevoir, 
demander l'autre moitié d'usufmit qui de
puis lui est accrue, parce que l'usufruit 
accroît à la personne et non à la portion. 

:.>.. Il Y a en cette matière une difJërence 
enlre les actions personnelles et les actions 
l'éelles; elle consiste en ce que, lorsqu'il 
m'est dû par une personne, chaque obli
gation a sa cause différente, et la demande 
formée en vertn d'uue cause n'empêche pas 
qu'on ne puisse en former une autre en vertu 
d'une autre cause. Au lieu que lorsqu'on 
intente l'action réelle, sans exprimer à quel 
titre on prétend être propriétaire, le juge
ment comprend tous les titres de propriété 
qu'on peut avoir; parce qu'une même chose 
ne peut être à moi qu'une fois, au lieu qu'elle 
peut m'être due plusieurs fois. 

5. Si quelqu'un a écholJé dans la. com
plainte en matière de saisine et nouvelleté, 
et qu'il se pourvoie sur le même objet au 
pétitoire, la fiu de non-recevoir tirée du 
premier jugement n'a pas lieu contre lui, 
parce que les jugemens en matière de pos
session et en matière de propriété ne sont 
pas les mêmes. 

15. Gaiu.! au liv. ;jo sur l'Edit provincial. 
S'il y a instance pendante entre nous sur 

des droits respectifs à une succession, et 
que vous possédiez certains effets de la suc
cession et moi les autres, rien n'empêche 
que liOUs ne formions l'un contre l'autre à 
l'égard de ces efrets la demande de l'héré
dité. Mais si l'instance principale étant jugée, 
vous formez une pareille demande contre 
moi, il faut distinguer si le jugement est 
en ma faveur ou contre moi. Si la sentence 
m'adjuge l'hérédité, je pourrai vous oppo
ser la fin de non-recevoir tirée de ce ju
gement, pa,;rce que, dès que la succession 

Tome Pl. 

concurrunt, alia res est. Jdem corpull in 
hae exceptione , non uiique olllni pristina 
<lualitate ~'el quantitale serva!a, nuUa 
adjectiollc diminuiioneve fada. sed pin
guius pro commllui utilitate accipitl1l'. 

S. r. Qui cmn parrem ususrruc!us ha
brret, totum petit: si postea partcm ad
crcscentem petat , non SU1l11Y>ovelur ex
ceplione: quia uSlIsfruclus non portioni, 
sed homini adcrescit. 

S. 2. Actiones in personam ab actioni
bus in rem hoc dill'erun!: quàd cùm ea
dem l'es ab eodem mihi debeatur, singu
las obligaliones singu\œ causa: sequunlur, 
llec ulla earll/ll alterius petilione vitiatur. 
At cùm in rem aga non expressa causa, 
ex qua rem rneam esse dico, omnes causrn 
tma portiolle adprehenduntur: neque 
enim ampliùs quàm semel res mea esse 
potest: sœpiù.:; autem deberi potest. 

S. 3. Si quis interdicto cgerit de pos
sessione, postea. in rem agens non repel
litur pel' exceptionem : quoniam in Înter
dicto possessio, in actione proprietas ver. 
tilur. 

15. Gazùs lib. St) ad Edic{um provùzci'ale. 
Si inter me et te controversia de here

ditate sit, et quasdam res ex eadem tu 
possides, quasdam ego: nihil vela! et me 
à te, et invicem te à me heredita!em pe
tere. QuM si post rem Îndicatam à me 
petere cœperis, interest ulrùm meam 
esse hereditatem pronuntiatum sit, an 
conlrà. Si meam esse, nocebit tibi l'ei ju
dica!œ exceptîo : quia eo ipso, quo meam 
esse pronuntiatum est, ex diverso pro
nuntiatum viGietur tuam non esse. Si vero 
meam non esse, nihil de tuo jure judica
tum intelligitur : quia potest nec mea. he

7' 
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ris f'S!le, vel rein 
aCtOrlS nOll e'Be. 



562 D 1 G EST E, L 1 V R li! 

reditas esse 1 nec tua. 

16. Julianus lib. 5f Dlges/orum. 
Evidenter enim iniquissil'llUm est, pro

ficere rei judicatre exceplionem ei conlrà 
quem judicatull1 est. 

17, Gaius lih. 30 ad Edictum provinciale. 
De l'ossessione. Si rem meam à te peliero, tu aulem 

ideo fueris libsolutus, ljuùd probaveris 
sine dola mll.lo te desiisse possidere: deinde 
postea cœperis possidere, et ego à te pe
tam, non nocebit 111illi exceptio rei judi
calm. 

18. Ulpianus lih. 80 ad Edl'cium. 
Si quis ad exhibelldum t'gerit, dr.inde 

absollltus fuerit adversurius, quia non 
possidebiit, et dominus ilerum aga!, 
nancto tO possessionélll, rei judicata? ex· 
ceplîo locuill non habebit ; quia alia res 
est. 

19, :'tfarceltus lib, 19 Digeslorum. 
Oe 11ypotheca D lIobus cl iversis tt'Illporiblls eanclem 

l'la acuone. 	 rem pignori dedit: egît poslelior cum 
priare pignoratitia , et oLtillliit : mox ille 
ague smti\i actionc ÎllstÎtuit. QUél'Sl!Ulll 

est, an e.\ceptio l'ei j lldil'ata~ ob"tarel ? Si 
opposuerat excli'plÎollem rci sÎbi alltè pi
gnora!œ, et nll)]1 aliud 1l0VIlIII et validum 
ad jece rit , sine dubio ()bs!abit: eandem 
enilll quœstionem revocat in judicilJm. 

20. Pomponius lib. 16 ad Sabùlllm. 
Veen qud in Si l'X testamenlo actum ~it cmn herede 

frÎiulI p.liti"He ab t'a qui cum totum argentllm ei tegatmn
4.1mJ~~!"u.u {Uit4 

erat , mellsas duntaxat lilbi legalas puta
ret 1 earumque duntaxat œstilualionem in 

XLIV, TITRE II. 
a été déclarée être à moi, elle est par con
srquent déclarée n'être pas à vous, Mais si 
on Il simplement prononcé que la succes
sion n'étc,Ît pas à· moi, on n'a rien statué 
sur votre droit; parce qu'il se peut faire que 
cette succession ne soit ni à vous ni 11 moi. 

16. Julièn au liv. 51 sur l'Edit. 
Il seroit en cHet très-injuste que celui 

contre qui un jugrment a été rendu pM 
exciprr de ce même jugement. 

17, Gai'us au liv. 3u sur l'Edit prOf'incial. 
Si j'ai formé contre VOllS la d€'Il1ande d'une 

chose qui m'appartient, et que YOUS ayez 
été absous par la seule raison que vous 
avez prouvé que vous aviez cessé de le pos
séder sans mauvaise foi de votre part; que 
dE'puis vous en ayez recouvré la possession, 
et que je tonne la mFme demande contre 
vous, vous UC' pourrez pas m'opposer la fin 
de nOll-recevoir lirée du premier jugflment. 

1 t:\. Vip/en au liv. tSo sur l'Edit. 
Quelqu'un a intenté l'action ad e:x/;ilen

dwn pour se faire représenter une ChOM:'; 
son adversaire a été absous, parce qu'il ne 
possédait pas; depuis il a recouvré la pos
session, et le matlre forme de nouveau celte 
action contre lui. On ne pourra pas lui op
poser la fin de non-recevoir tirée du pre
mier jugement, parce que l'état de la cause 
Il'est pas le même. 

Ig. Marcellus au liv. 19 du nigeste. 
Un pal ticulier a dOllUé une chose en gage 

à deux créanciers en ditIërens temps; le 
second créilncÎt'r a intenté l'action hypothé
caire l'OTtlre le premier, et il a réussi dans 
sa demande; le prt>mier créancier illlt'ute 
lui-même celte action contre le second. On 
demande s'il doit êtr~ déboulé par la fin de 
non-recevoir tirée du pl emier jugement? Si 
ce premier créancier a opposé la première 
fois l'e>>ception fondée sur ce que la chose 
avoit Mt> engagée 11 lui le premier, et qu'il 
n'ail point d'autres moyeus valides à pro
pospr, cette fin de Ilon-rf"cevoir POl/l'l'Ci sans 
contredit lui être opposée; parce qu'il remet 
en question une chose déjà jugée. 

20. Pomponius au liv. 1ri sur Sobin. 
Un légataire à qui Ull testateur avoil laissé 

taule son argenterie par teslament, et qui 
croyoil qu'on ne lui avait légué que les tuhles 
d'argeut t a exercé son. action contre Yhé
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riiier, et il n'a porté t'n justice que l'es
timation des tables d'argent. Trébatius dé
cide qu'il peut intenter ensuite l'action pour 
avoir toute l'argenterie qui lui a été léguée, 
et qu'on ne pourra pas le faire débouter par 
la fin de non· recevoir tirée du premier ju
gement, et fondée snr ce qu'il n'a point 
alors formé cette demande, puisque le de
malldeur n'a pas entendu la former, et que 
le juge n'a pas entendu prononcer sur cet 
objet. 

21. Le même au !iv. 51 sur sahtiz. 
Un testateur m'a légué de l'argenterie; 

j'ai demandé Illon lf'gs à l'héritier; ensuite 
on a trouvé un codicille dans lequel le tes
tateur m'a légué aussi sa garde. robe. Ce legs 
n'a point été compris dans le premier ju
gement, parce que les parties et le juge 
n'ont entendu faire statuer et prononcer que 
sur le legs de l'argf'nterie. 

1. Si j'ai formé la demande d'un trou
peau dans laquelle j'ai échoué, et qu'en
suite je forme une nouvelle demande de ce 
troupeau, le nombre des bêtes étant aug
menté ou diminué, on pourra m'opposer la 
fin de non-recevoir tirée du premier juge
mf'nt. Si même je demande de nouveau une 
bête qui se trouve dans ce troupeau, je 
pense que cette fin de non-recevoir aur'a 
également son effet. 

2. Si vous avez formé contre quelqu'un 
la demande de Stichus et de Pamphi.le, que 
vous prétendiez vous appartenir, et que 
votre ad versaire ayant gagné son procès 1 

vous formiez contre le même la demande 
de Slichus en particulier, que vous préten
dez vous appartenir, on vous opposera 
utilement la fin de non-recevoir. 

5. Si j'ai demandé la propriété d'un fonds et 
qu'ensuite je demande l'usufruit de ce même 
fonds, sur le fondement que le fonds étant à 
moi l'usufruit m'en apparticll t, on m'opposera 
une fin de non·recevoir tirée du premier juge
ment; parce que celui gui a la propriété d'un 
lomls ne pent pas en re\'endiquer en particu
lier l'usufruit. Mais si j'ai d'abord revendiqué 
simplement l'usufruit comme m'appartenant, 
et qu'ayant échoué et easuite acquis la pro
priélé du fonds, je forme de nouveau la 
demande de l'usufruit, on peut dire que 
l'etat de la cause n'est plus le même, parce 
qu'ayant acquis la propnété du foads, ['usu

judicio fË>cisset, postea rmndem petiturum 
de argento quoque legato Trebatius ait: 
nec obstaturam ei exceptionem, quàd non 
sit pefltum, quod Dec actor petere putas
set, nec judex iu judicio scnsisset. 

21. Idem lib. 31 ad Sahinum. 
Si CUlll argentum mihi testamenfo le

gatum esset, egerim cum herede: et pos
lea codicillis prolalis vestem quoque mihi 
legatum esse appareat, non est deducta 
in superius judicium vestis causa: quia 
neque litigatores, neque iudex de alio 
quàl11 de argento aclum intelligant. 

S. I. Si peliero gregem, et vel aucto 
vel minuta numero gregis, iterum eUD
dem gregem petam , obstabit mihi excep
tio. Sed et 1>i speciale corpus ex grege p_e
tam, si adfuit in eo grege 1 puto obstatu
ram exceptionem. 

S. 2. Si Stichum et Pamphilum tllOS 

esse petieris, et absoluto adversario Sli
chum tuum esse petas ab eodem, excep
tionem obstare tibi constat. 

S. 3. Si fuudum meum esse peliero, 
deinde postea usumfructum ejusdem fun
di petam , cui ex illa causa, ex qua fun
dus meas erat, meus sit: exceptio mini 
obstabit: quia qui fundul11 habet, usum
fructulll suum vindicare non potest. Sed 
si usumfruc!um, cùm meus esset , vindi
cavi, dèinde proprietatem nanctus, ite
rum de usufructu experiar, potes! dici 
alia res esse: quoniam postqllàm nanctns 
sum proprietatem fundi, desinit meus 
esse prior ususfrudus , ft jure proprieta
tis quasi ex nova causa rUr611S mens esse 
CJ'plt. 

7! * 

De grcge. 
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S. 4· Si pro servo men fidejusseris, et 
mecum de peculio actum sil, si poslea te
eum eo namine agatur , excipieudum est 
de re judicata. 

22. Paulus lib. 51 ad Eclictum. 
Si eurn una herede depositi actuUl sit, 

lamen et cum creteris heredihus rectè 
agetur, nec exceptio rci judicatre eis pro
derit, Nam etsi eadem qureslio in omni
btls jueliciis vertilur, tamen personarum 
mutatio) cum quibus singulis SUD 1Jomine 
agitur , aliam atque aliam rem facit. Et 
si actum si! cum hereele de dola defuncti, 
deiude de dolo heredis ageretur, exceptio 
rd judicatal non nocebit " quia de alia re 
agitur. 

23. Ulpùmus lib. ::') Displllaiùmum. 
Si in indicio acturo. sit, usurreque sôlal 

petitre sint, non est verel1dUIIl ne noceat 
rei judicatre exceptio circa sorlis petilio
nem : quia enim non competit, nec oppo· 
sita nocet. Eadem erunt ,et si quis bume 
fidei judicio ve\it llSllf3S tantùm perse
qui: nam nihi!ominùs futurÎ temporig ce
du ut usurœ: quandiù enim manet con
tractus bonal tHei) currenl usurre. 

24. Julianus lib. 9 Di'gestorum. 
Si quis rem à non domino emerit, max 

petente domino ahsolutus sit, deinde pos
sessionem,amiserii, et à domino pelierit, 
ad n'l'sm, exc..ptiollem , si non ejus sil ros) 
replicatlone hac adjuvabilllr, al si res jll
diccda non sit. 

XLI V, T 1 T 1\ E 1 J. 

fruit que j'av ois auparavant sur ce fonds a 

cessé de m'appartenir comme droit de ser

vitude, et a commencé à m'appartenir à 

un nouveau titre, c'est-à·dire pal' une suite 

de la propriété. 


4. Si vous avez rppondn pour mon esclave, 
et que sur l'action qu'on a intenté contre 
moi à concurrence du pécule j'aie été dé
chargé, vous pourrez exciper du jugement 
rendu en ma faveur. 

22. Paul ait IiI'. 3r sur l'Ed/!o 
Si un dépositaire intente contre un des 

héritiers l'action de dépôt, et est débouté 
de sa demande, il pourra néanmoins intenter 
la même action contre les autres héritiers, 
et ils ne pourront pas lui opposer la fin de 
non-recevoir tirée du premier jugement. 
Quoique la même question se représente 
dans les différentes instances, le c1Jange
ment des parties qui défendent chacune en 
leur propre nom fait que la cause est dit:.. 
férente. Si on avait actionné l'héritier à cause 
de la mauvaise foi du défunt, et qu'ensuite 
on l'actionne ft. cause de sa mauvaise foi 
personnelle, la cause est encore censée dit:' 
férente. 

23. Ulpien au liv. 3 des Disputes. 
On a fOlmé une instance dans laquelle on: 

n'a demandé que les intérêts de la somme 
principale qui était due, et on a été débouté. 
II n'y a pas à craindre en formant la de
mande dei! la somme principale, qu'on oppose 
la fin de non-recevoir tirée de ce jugement: 
ca'!' l'action en demande d'intérêts n'appar
tenoit pas encore au demandeur, et on ne 
peut pas exciper de ce qu'il l'a proposée. 
Il en est de même si, en vertu d'un contrat 
de lmnne foi, le demandeur conclut seu
lement aux intérêts de la somme: car les 
intérêts ne cessent pas de courir; parce que, 
taut que Je contrat de bonne loi subsiste, 
les intérêts courent. 

24. Julfen au /t'v. 9 du Digeste. 
Un particulier a acheté une chose de celui 

qui n'en était pas le maître; le véritable 
propriétaire a formé contre lui la demande 
de celte chose; mais l'achpteur a été absous. 
Depuis cet acheteur a perdu la possession 
de la chose, qui est reloumtle au "él it~ b!e 
maître; il intente son action contre le m..)! re; 
celui- ci lui oppo~e pOllr exception que la 
chose est à lUI : l'autre peut répliquer que le 
~()ntraire a. été jugé. 

II 
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:-t5. Le même au lt'v. 51 du D'geste. 

Un particulier a formé la demancte d'une 
succession avant d'avoir la qualité d'héritier; 
depuis qu'il a cette qualité il forme de nou
veau la m('me demande. On ne peut Fas lui 
opposf'r la fin de non recevoir tirée du pre
mier jugement. 

1. L'acheteur a la faculté d'intentel' dans 
six mois l'ôlction redhibitoire, si mieux il 
n'aime redemander le surplus du prix qu'il 
a payé à cause de la moins valeur de l'es
clave lors de rachat; car cette dernière ac
tion a aussi un effet redhibiloÎre , si l'es
clave a Ull défaut tel llu'on ne l'auroit point 
acheté si 011 l'avoit ConllU, Ainsi on peut dire 
que l'acheteur qui se sera servi de rune de 
ces actions ne pourra pas illienler l'aulre, 
ou qu'il ('11 sera déboulé par la fil1 de lwn

recevoir tirée du premier jugement. 
.2. Vuus vuus ètfS de vous-même mêlé 

de mes affaires, et vous avez l'ormé en mon 
nom la demande d'un funds. Je n'ai pas 
ratifié cette demande que vous a vez formée, 
mais je vous ai donné un mandat puur former 
de nouveau la demanùe de ce même londs. 
On ne pourra point opposer la. fin de nOI1

l'ecevoir tirée du premier jugement, parce 
que l'état de la cause a changé depuis qu'il 
y a eu UI1 mandat. Il en est de même s'il 
s'agit d'une action personnelle et non d'une 
action réelle. 

26. Afi'icain au li)). 9 des Questions. 
J'ai intenté une action contre vous par 

laquelle j'ai soutenu que j'avois droit d'éle
ver ma maison à la hauteur de dix pieds; 
j'ai été débouté. J'intente contre vous une 
nouvelle action par laquelle je soutiens que 
j'ai droit d'élever celte maison à la hauteur 
de vingt pieds, Vous pouvez m'opposer la 
fin de non-recevoir tirée du premier juge
ment. Si llH'me j'intente une action contre 
vous par la<fuelle je soutiens que j'ai le droit 
d'éle\'el' cette maison à dix aufrt>s pieds de 
plus de hauteur, vous pourrez également 
m'opposer celte tin de non, recevoir; parce 
que je ne peux pas avoir le droit d'élEVer 
au~dessus , quand j.e n'ai pas le droit d'élever 
au- dessous. 

1. De m€>me, si ayant échoué dans la 
demande d'un f(mds > je forme la demande 
d·ulle ile qui s'est talmée Je long de ce funds, 
je sClai débouté de ma demande par la fin 

25. ldem lib. 51 Dlgestorum. 
Si is qui heres non erat> hereditatt'11l 

petierit, et postea hert's factus eandem 
hereditatem prtet, exceptione l'ei jl1dica
tre 110n :mmmovebitur. 

S. 1. Est in po!estate emploris, infra 
sex menses redhibitoria a'lere ma\let an 
ea (jure datur, Qualltim;n~ris /zomo, cùm 
ventre! ,fiter/t, Nam posterior aetio etium 
redhibitionem eOlltillet, si tale vitinm in 
homine esl , ut eum ob id actor eml)turus 
mm fuerÎI. Quare verè dicelur emu qui 
alterulra earum egerit, si altfra postea 
agat j l'ei juùicalre exceptione sUllimoveri. 

S. 2. Si te negotiis meis obtuleris, et 
fundum nOl11ine mec petieris: deinc\e ego 
hane petitionem Illam ratam non habut'l'O, 
sed mandavero tibi, ut ex integro eundt'nl 
funduffi peterl"s, excpptio rei judicalœ 
non obstabit : alia €nim res facla fol, ill
tervenienle maudalu, ldem est, si non in 
rem, sed in personalll actum fuerit. 

26. Africanu$ lib. 9 QllG'stiO'wm. 
Egi tecum ,jus mihi esse œdes muas 

usque ad decem pedes altius tot/ere Post 
ago , jus mlïu' esse usqlle ad Inginl! perles 
allù/s tolieN. EXCf'plio rei judlt'ata> pro
culdubio obsfauÎI. Sf'd et si rurslls ita 
agam ,jus m/hi esse aillus ad alius decem 
pedes Lotiere, obslabit exeeptio: cùm ali
ter superior pars jure haberi non passit, 
quàUl si iuferior qnoque }ure habeatu~ 

S. 1. Item si fundo petito, poe,lell in
sula tJuœ è regione ejus in Humilie l1ata 
erit, petalur, eliceptio obsiatura est. 
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2.7' Neratt'us b'b. 7 Membranarnm. 
eum de hoc, an eadem rps est. qure

rilur ,hrec spf'ctanda sunt, personre: idip
sum de quo agitur: cau~a proxima ac
tionis. Nec jam intert'st, qua rahone quis 
t'am causam actionis cOllJpetere sibi exÎs
limasset : perinde BC si quis, postt'aquàm 
contra emn judicatum esse!, nova instru
menta causre sure repensset. 

28. popinianus lib. 27 (Jllastionlllll. 
Exceptio rei judicatre noc...blt ei qui 

in domînium successit ejus qui JudiclO 
expertus est. 

29' Idem lib. r Respollsornm. 
Judicalœ quidem rei pnescnptio cohe

redi, qui non litigavlt, obslare non po~ 
test: nec in senilulem videlul' peli post 
reIll pro liberlaie judicalam, noudullI PX 

causa fideicommissi manuruÎs5uS : sed 
prreloris oporte! in ea re senlentiam ser
vari, quam pro parte victi prtr'stare nOI1 

potest. Nam et cùm alterum ex cohere
dibus inofficiosÎ qmestio tenuit, aut ctiam 
duobus separatim agen!ibus, alter obti
nuit, liberlates compettre placuit : ila la
HIen, ut officio jlldicis indemnilali vieto
ris, futurique munumissoris cOl1sulatnr. 

S. 1. Si i!("bilor de domil1io rei, quam 
pignori dedit, non admonito cre;litore 
causam egerit: et contrarÎam sententiam 
acceperit, creditor in loeum ~'icti sueces
sisse 110n videbitur: CÙlll pigno ris con
ven!io senten!iam prrecesserit. 

'50. Paulus lib. 14 QuœstioIHlln. 
Ex sextante heres institutus, qui inles

lato lE'gitimus hfres esse polest, cùm de 
jure teslanoenli fdl'eict quxstionem, ab 
uno ex ir,s!lhllis dimidiam partem here,.. 
ditatis petii! l nec oblinuit. \, idetur in illa 

XLIV, TITRF. Il. 
de non - recevoir tirée du premier juge
merlt. 

27, Nératius au 1iv. 7 des Feuilles. 
Quand on veut décider si c'est la même 

cho.\c qui est podée dans la seconde ins
tance, il f2.ut examiner la qualité des per
sonnes, l'objet de la demande, le motif 
immédiat de l'action. On n'examine plus à 
quel titre le demandeur a cru que cette <le. 
tian lui appartelloit, pas pl us que si après 
avoir succombé dans un ju;;ement on pré
tendoit avoir trouvé de nouveiles pièces pour 
appuyer sa demande. 

21:>. Papin/en au !ti;. 27 des Questions. 
La fin de non~recevoir tirée de la chose 

jugée sera opposée utilement àceiui qui a 
succédé à la propriété de la partie qui a 
&uccombé. 

29' Le même au liil. 1 des Réponses. 
Il est vrai qu'on ne peut pas Caire valoir 

un jugement contre un cohéritier qui n'a. 
pas été partie dans la cause; et s'il y a eu 
sentence en faveur de la liberté, l'esclave 
qui n'a. pas encore été affranchi en vertu du 
fic!.éicommis n'est pas censé être réclamé en 
servitude par celui qui le retient. Il faudra 
en ce cas recourir à l'autorité dn préteur, 
qui ne peut pas décider en faveur de celui 
qui a succornbé. Car, lorsque l'un des co
lléritiers a été attaqué par l'action en inof
ficiositt> de testament, ou quand les deux 
cohéritiers ont formé séparément la demande 
d'une succession, et que l'lm des deux a 
gagné, il est décidé que les libf'r:és laissées 
dans le testameut doivent être conservées: 
de maniète cC'pendaut qu'il est du devoir 
dn juge de faire indemniser celui qui a ga
gné. et il qui appartient le droit de donner 
l'aff'ranchissemt"ut. 

1. Si nn débiteur plaide 11 l'insu de son 
créancier sur la proplÎété d'un t'net qu'il 
lui a donné en gage, et qu'il sUI:corohp dans 
sa demande, le créancier ne H'çoit aucun 
pïPjudice de ce jugement ljUe la convention 
du gage a précédé. 

50. Paul au lif). 14 des Questions. 
Un héritier qui ponvoit succéder ab zi~

testai, ayant été institué pour Ull sixième, 
a contesté la validité du testament, et a 
formé contre l'un des héritiers institués la 
Ltemande de la moitié de l~ succession; il 
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n'a pas réussi dans cette demande. 11 est 
cen~é avoir compris dans cette demande la 
moitié de \,a, portion pour laquelle il étoit 
institué. Aillsi. s'il fOrIllOit conlre le même 
la demande de cette portion en vertu du 
tt'Staml?nt, on lui opposeroit l'exception liré0 
de la chose jugi?e. 

I. Latinus-Largus : Il s'est fait une tran
s!lI.'tion f'nlre Me:rv'il.s et Ti 'ius sur UI1 p,orès 
intclllé entre eux au sujdt d'une succession, la
queUe appartenüit li Ma'vills, mais qui lm étoit 
contestée par Titius. .Fu vertu de cette tran
saction, Titius a rait à M<pvius, véritable 
héritier. la délivrance des t'flets de la suc
cession qui étoÎent elllie sps mains, Au nom
bre de ces ellets S'l'st trouvé aussi un fonds 
appartt'nant en propriété à Titius, lequel 
avait été depu!1i plu:lÎems années par lui 
dQnné l'Il gage à l'aieul de M:evius héritier, 
et depnis à lin anlrt'. Ce t"lllds a été égaIe
ment délivré par Titius en vertu de la eü~
,'ention. Dans cel état cl!:'!> chos!:'s le secolld 
creancier dt' TItius a demandé que son gage 
lui fùt rendu, et il a grtgné. Aplès ce ju
gemf'nt , Mœvius , héritier, a n:trouve dalls 
les papiers de !Ion aï.:u\ le billet sous seing 
privé de Titius, écrit ,iepuis plusieurs années, 
par lequel il a apparu que le fonds qui avoit 
élé remis avec les autres eifds de la suc
cession en vertn de la transaction, avait été 
précéd"fllment hypothéqué parTitius à l'aïeul 
€le Mœvills; et c'est ce fonds qll'è te second 
créancier de Titius a obtenu en jugement 
contre Mœvius. Ji:' demande si Mrevilis est 
encore en état de taire valoil' en justice les 
droits de son aïeul sur ce fonds, lesquels 
il ignoroit lors de la contestation élevée par 
le second créancier de Titius, et s'il n'a? 
craindre aUf~Ulie fin de non-recevoir? J'ai 
répondu, s'il s'éloit agi entre Mœvius et le 
second créancier de Titius de la propriélé 
du fonds dont il s'agit, le jugement ayant 
été favorable au secund créancier, Mœvius, 
qui a succombé, st'roit ùébouté par la fin 
de 110n rece,oir tit ée de la chose jugée, 
s'il formoit de nouveau la demande de ce 
fonds; parèe que le tonds ayant été adjugé 
au demandeur) il a été jugé qu'il n'appartenoit 
pas à Mœvius ou que Mrevius n'avoit point de 
droit sur ce fonds. Mais ~i la demande n'ayoit 
eu puur objet entre eux que la possession 
du tunds 1 que çeHe poss~5siQn ait été ad

petitione etiam partem sextantis vindi
casse: et Îd~è) si cœperit ab eodem ex 
testamento eandem portioHem petere, 
obstabit ci exceplio rei judicatre. 

De aelione IIY' §. I. Latinus Largus: Cùm d& here l'0theearia. 
dilate inter Mrevium ad quem perlille
bOIt, et Tilium qui controversiam n:o
verat, trausig"retur , traditio rerum here
dit,lriarum ~lœvio heredi à Tilio lada 
est: in qua traditione eham fumlllm ei 
suum proprium, qllem ante Illull(ls annos 
a\'(J ejusdem Mét'vii hf'ledis ()bligaverat, 
quemque alii poslea in obligationem de
duxerat, ex call"a pacti IraciidiL His ges
tis poslerÎ'Or Tilii credllur jus SUUlU per
secutus est, et oblimnt. Pos.! hoe judi
cium Mrevius hC'res l'f'perit in rebus avi
tis chirographulll ejusdem Titii ante mtd
tos annos conscriptum, pel' ljuod apparuit 
eum f'tmelum, qui in causam tnm~ac:ionis 
veuelat, e!iHm avo suo ab eodern Titio 
fuisse obligatum, Cùm ergo constel, 
priùs avo Mrevii heredis in obligationem 
eundem t'ulHlum datum ,de quo Mœvius 
supefalus est : qUét'rO an iLS <l' i mi, 
qllod tune, cùm de eodem IUlHio agere
tUf, ignorabat, nu lia excf'ptione opposita 
exequi pos~it? Respomli, si de prOp!Îelate 
fundl liligatul', et seculldum actorem 
pronuntiatl1m fuissC' , di('cremm, 1Jt'lenli 
ei qui in priore jmlicio vidm est, eb,ta
tumm rei jlldica'œ c.xceplÎOl;rm: qlloniam. 
de ejus quoque jure Cjn,e,itum videtur, 
cùm actor pelitionC'1l1 implet. Quôd si 
possessor absolu\us, amissa posses5ione 
eundem Rb eodem, qui priùs non übti
Blllt, peteret, non obesset ei exreptio: 
nihil el,im in suo judicio de jU~'e ejus sra
tutllm videretlll'. Cùm autem pignoratitia 
actulll rst adversus priorem credilorem, 
pote~t fit'rÎ, Ilt de jure posseswris non sit 
quOC'>itum : quia non, ut in proprietatis 
q\,resliOlI~ éJl'od meum est, alterius non 
(',~t: ila in ob!igatione utique conscquens 
est, ut lUm sit alii ohllgatum, quod hic 
prùbavit ~)ibi tellf'ri. El probabilius dicitur, 
non obd<lre exci'ptiùuem: quoniam de 
jure possessoris qu<r<ilum non es!, sed de 
501a vhiigatione. ln l" 0l?o~ila tmtem (l11&S
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Hone tlmgis me muet movel, llunqtlid 
pigaods jUil extinclmn sit do mini:::> adqlli
sito! neque enim pqtcst pi!~nus perseve
rare domino constitulo cœditore. Actio 
lamen pignoratitia competit: verum est 
euim et pignori datum, et saiisractum non 
esse. Qna.re pulo non obstare It>i judicatœ 
cxceptionem. 

:3 r. Idem lib. 3 Respollsor1lm. 
Paullls r('spondit, ei qui in rem egisset, 

nec tenui'iset, postea condicellti non obs
tare exceptionem rei jl1dicatœ. 

l'ITULUS 
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jURéeù celui qui l'avoit Mj11 , et que le lT.~me 
l'ayant depuIs perJue formât la dem:mdc du 
fi.mds contre le mf'me ad,'ersaire qui a suc
comb~ vis-h· ,is de lui, on ne pourrait point 
lui oppuser la Hn de non-recevoir tirée de 
la chose jugée, paree que le jugement dont 
il s'agit Il'a rien statué SUl' la propriété. Ainsi, 
dans le cas présent, où le second créanciel' 
de Titius a intenté l'action pignératice contre 
le premier créancier du même Titius, il se 
pt'ut faire qu'on n'ait ril:'ll statué sur le droit 
que ce premil:'r créancÎf'r avait sur ce fonds 
dont il étoit en possession; parce que dans 
les qUf'slions sur la propriété, ce qui est 
jugé être Il moi, est en même temps jugé 
n'être pas à un autre. Mais on ne peut pas 
tirer la mlt'me conséquence dans les actions 
personnelles en mati~re d'obligation; on ce 
peut pas conclure de ce qu'un fonds est 
déclaré obligé envers quelqu'un, que ce 
même fonds n'est point obligé envers un 
autre qui le prouvE:'. Il est donc plus pro
hablE' q~e dans le cas présent, on ne pourra 
point opposer à Mœvius l'exception tirée de 
la chose jugée; parce que le jugement n'a 
pas statué sur le droit du possesseur, mais 
seulement sur ['action personnelle qu'avoit 
le demandeur en vertu de l'obligation du 
gage, Mais ce qui me fait plus de difficulté 
daus la question proposée, c'est qu'on p.our
roit dire gue Mrevius a perdu son droü de 
gage sur le ronds depuis qu'il en a acquis 
la propriété par la délivrance qui lui en a été 
faite par Titius: car le droit de gage ne 
peut pas subsister dans la personne d'un 
créancier qui est de\'enu propriétaire de !a 
chose qui lui étoit engagée. Cependant Je 
crois que l'action pignératice appartient tou
jours à Mrevius; parce qu'il est vrai que le 
fonds a été dOllné en gage à son aïeul pour 
sùrcté d'une somme qui n'a pas été payée. 
Ainsi je ne crois pas qu'on puisse lui op
poser la fin de non-recevoir tirée du pre
lu;er jugemeut. 

3 [. Le même (lU liv. '3 des Réponses. 
Paul a répondu, qu'un demandeur qui 

avoit succombé dans une action réelle, pou
voit intenter par rapport au même objet une 
action personnelle sans craindre d'en être 
débouté par la fin de non-recevoir tirée du 
premier jllgement. 

TiTRE 
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TITRE III. 

DE DIVERSES EXCEPTIONS 

T EMPOREI>LES, 

Et de la jonction de plusieurs possessions. 

1. rrlpicn au liv. 74 sur tEdt!. 

Co i\IlII E il est souvent (fIlestion dans le 
droit de jours utiles, c'est:ù-dire de jours 
où on peut poursuivre son droit, il faut 
expliquer ce qU'fm entend par ces mots, 
avoir la faculté de poursuivre son droit. 
11 est d'abord nécessaire qlle le demandeur 
ait la faculté d'intenter action, il ne suHit 
pas que le défendeur se présente lui-même ou 
ait quelqu'un à sa place qui soit capable de 
le défendre, il taut encore que le demandeur 
!l'ait aucun iégitime empêchement d'intenter 
son action. Ainsi s'il est prisonnier c11ez les 
eunemÎs, s'il est absent pour le service de 
la république, s'il est en prison, s'il est 
retenu dans uu endroit éloigné à cause du 
mauvais temps, en sorte qu'il ne puisse ni 
actionner lui-mème. ni charger quelqu'uu 
de sa procuration, il est ceQsé' n'avoir pas 
la faculté d'agir. Celui qui 5eroit malade, 
mais en état de charger quehiu'un de sa 
procuration, n'est point censé privé de la. 
faculté d'agir. Tout le monde sait aussi qu'on 
n'est point censé avoir la facullé d'agir d~ns 
les jours où on ne peut pas se présenter 
devant le pIéteur. Ainsi on ne doit comp
ter comme utiles que les jours où le pré.. 
leur rend la. justice. 

2. Marcellus au liv. 6 du Digeste. 
On demande si, dans le temps accordé 

pour l'exécution de la chose jugée, Je jour 
du bissexle doit êtrlll compté en faveur de 
celui qui est condamné ou non? On fait 
la même question par rapport at'! temps fixé 
pour intenter une action après lequel elle 
doit s'éteindre? Il n'y a pas de doute que 
le jour du bissexte torme une prolongation 
de temps : par exemple, s'il s'agit de la 
prescription qui doit se consommer dans 
un temps déterminé, ou de certaines ac
tions (lui doivent être intentées dans un 
temps 1imité, comme sont la plupart des ae
tious édilitiennes. Mais si on avoit vendu un 

:rome Pl. 

TITULUS III. 

DE D1VERS!S TEMPORALIBUS 

PKiESCRIPTlONlllUS, 

Et de accessionibus possessionum. 

1. UqJùmus lib. 'i 4 ad Edictum. 

() U f..\. tracta tus de tl ti1ilms diebus fre
qu'èns est, vîLleamus, quid bit expcriuri
di potestatem habere. El quidem in pri
mis C'xigcndum el>t, ut sil tacultas agendi, 
neque sldlicil reoexperiundi secum lacere 
pntestatem, vel hallere eum qui se ido
neè defenclat, nisi actor <illoque nlllia 
idonea causa impediatur ex peri ri. Proiude 
siveapud hostes sit, sivereipub!.icœ causa 
ahsit, sive in vinculis sit, aut si tempes
tate in loco aliqllo, vel in regione detic 
ncatur, ut neque expcl'iri, lleque man
dare passit, experiundi polestalem nol'l 
lw.bet. Planè Îs qui valetudine impedi
tur ut malldare possit, in ea causa est ~ 
ut experiundi habeat potf'stalem. IIIud 
utique neminem fugit ,experiuncli potes
tatem nOIl llUbel'e eum, qui prœtoris co~ 
piam non 11abuit. Proinde hi dies cedunt. 
quibus jus prretor reddit, 

2. Marcellus li'h. 6 Diges/omm. 
Tn tempore constJtuto judicatis an in

tercalaris dies proficere judicato , necne 
debeat, quroritur? Item de tempore quo 
lis perit? SiG sine dubio existimandull.l 
est, ul auctum Htis tempus inlercalari die 
existimetur : veluti si de uSllcapiol1~ sît 
(Iuœstio, (jure tempore COllstÎtuto expleri 
solet : aut de aelionibus qua" cerlo tem
pore finîunlur, ut rodilitiœ plerœque actio
nes : et si quis iimdum ea lege vendiderit, 
ut lll:~l' lÎL diebus trigùLfa pretium css!:t so
lutum, inempllls essetfùndus, dies interc~
taris proficiet emptori. Mihi contrà vi
delm-. 

;'2 

. Q\~i,I (it ~X'pe" 
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5. "Y!odeMÎnIlS lib. 6 Di/prentÈamm. 
ne pra'ùiis et I.ongœ possE'ssionis prœscriptionem tam 

tIlAucipus.. in prrediis , quàm in mancipiis locum ha
ber e manifestum est. 

4, Jm'olenus lib. 7 Epistolarum. 
Sl.~r~u. here Si servus hereditarius, aut ejus qui in 

ùit:trillsJ Vf 1c:.tl llOslium potestate sit , satis acceperit con
tus atl hostihU!." tinuo dies satisdationis cedere incipiet : "US aceeperil. 

intueri enim debemus, an experiundi po
testas fuerit ad versus eum qui obligatlls 
est, Hon an is agere poterit, qui rem in 
obligationem deduxfl'Ît, Alioquin erit inÎ
qllÎssimum, ex eonditione ac/orum obli
gaticnes 1eorum exlendi, pel' quos nihil 
factum erit , quominùs cum his agi possit. 

5. V/pianus lib. :5 Disputatùmum. 
J)e viti/> auclorls An vilium auctoris, vel donaloris ,ejus

ve Cjllimihi rem legavît,mihi noceat, sic 
fortè auctûr m(~us justum initium possi
dendi non habuit, videndum est? Et puto 
neque noeere, neque prodesse : nam de
nique et Ilsucapere possum qllod auetor 
meus usucapere non po luit. 

Si here••1.bI Sr, Ex faclo propositum est, quembm, 
tor;s p;gnus ab cùm rem pignori dedisset, eandem dis
ex!raneo cllierlt. traxisse, heredemque ejus redemisse, 

Quœritur an heres adversus pignoris per
secu !!Ouem exc€'ptione lougre possessio
nis lIti pos~it? DJ(~ebam hune heredem, 
qui pignus ab extraneo redemit, posse 
excf'ptione uti: quia in extranei locum 
sl1ccessit, non in ejus qui pignori dede
rat. Quemadmodùm si antè redemisset, 
et sic deinde heres extitisset. 

6. Africanus lib, 9 Quœsti'onum. 
fie re duohll< Si duobllS eandem rem separatim ven

.eparutim , ... diderim , ea possessio quœ utramquedira. 
venditiouem prœcesserit, soli priori emp-

XLI V, T 1 T :R E 1 1 J. 
fonds sous la condition commissoire, c'esi
à-dite que tàllie de paÎrlllcnt dans trente 
jours, la venle seroit nulle, le jour du bis
sexte seroit-il compt~ au profit de l'ache
teur? Je crois le contraire. 

J. ;"'lodes/in au /t'v. (i des D{!fifrences. 
Il est certain qne la prescription qu'opère 

une longue pcsse.>siol1 a lieu dans les tonds 
de terre et par rapport aux esclaves. 

4. JQ1'olénus au liv. 7 des Lettres. 
Si l'esclave d'une succession vacante, Oll 

d'un maître qui est prisonnier chez les enne
mis, a reçu une caution pour la sûreté d'un 
paiement, le temps fixé pour cette caution 
court du moment qu'elle est donnée : car 
il faut examiner, non pas si c'est celui qui 
a h'ût faire l'obligation à son profit qui peut 
intenler l'action, mais seulement s'il y a ac
tion contre celui qui s'est obligé. 11 seroit 
en effet" très~injuste que la qualité des de
mandeurs pût prolonger le terme de l'obli
gation d'un débiteur qui n'a aucun moyt'n 
pour s'opposer à l'action qu'on a droit d'in
tenter contre lui, 

5. Vlpie,. au /t'v. 5 des Disputes. 
Si je tiens une chose à titre d'acquéreur, 

de donataire ou de légataire d'une personne 
dont la possession n'a point eu une cause 
juste dans son principe, le vice qu'on pon
voit reprùcher à mon auteur doit·il me nuire? 
Je pense qu'il ne doit ni me nuire ni me 
profiter, parce que je peux acquérir par 
la prescription uue chose que mon auteur 
n'auroit pas pu acquérir par ce moyen. 

1. On a proposé l'espèce suivante: Un", 
femme qui avoit donné un effet en gage 
ra depuis vendu; son héritier a racheté cet 
effe!. On demande s'il peut opposer all 

créancier qui poursuivroit son gage l'ex
ception tirée de sa longue possession? J'ai 
répondu que cet héritier ayant racheté l'effet 
engagé d'une tierce personne, pouvait op
poser la prescription, parce qu'il tient cet effet 
d'une tierce personne, et non de celle qui 
l'avait engagé. C'est la même cnose que s'il 
l'eût racheté avant d'être héritier, et qu'il 
fût devenu héritier ensuite. 

6. Aji,cain au li/). 9 des Questions. 
Si j'ai vendu la même chose séparément 

à deux acquéreurs, il n'y aura que le pre
mier à qui la chose aura été liVl'ée qui pourra 
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tirer avantage de la pos~ession qui a pré
cédé les deux vente,. Si je vous ai vendu 
une chose, que je VOliS la rachète, et que 
je la revende à Titius, Titius tirera avan
tage de tout le temps de ma possession et 
de la Yôtre; parce que vous êtes obii;.sé à 
me remeltre celle posse,siU!1, et je suis ub
ligé Il la lui faire passer. 

1. Je vous ai Vi:mdu un esclave, et nous 
sommes convenus que faute de paiement du 
prix délllS un certain terme la. vente seroit 
de nul cfIet. Le cas étant arrivé, on de
mande ce qu'il faut penser de l'accession du 
temps pendant lequel vous avez possédé J'es
clave? Julien répond qu'il faut décider la 
mème chose que si la redhibition avoit été 
fàite: car c'est comme si vous m'aviez re
venon cet esclave; en sorte que, lorsque le 
vendeur aura recouvré la possession de l'es· 
clave, il joindra le temps de sa possession 
avant la vente 11 celui pendant lequel l'es
clave aura été possédé par l'acheteur qui 
le lui a rendu. 

7. Marcien au l/v. 5 des Institutes. 
Si quelqu'un a pêché seul pendant plu

sieurs années dans un bras d'une rivière 
puhliqIic, il empêche qu'un autre puisse jouir 
du même droit. 

8. ulpien au 1111. 1 des Règles. 
Quand il est question de joindre ensem

ble deux temps de possession, on compte 
au profit de celui qui a prescrit le temps 
même où l'esclave a été en fuite. 

9' Marcien au lil-'. 5 des Règles. 
Il y a des rescrits de l'empereur Antonin, 

qui décident qu'on peut prescrire les choses 
immobiliaires par suite d'une longue posses
sion. 

JO. Pompon/us au lil/. 13 des Réponses. 
lTn délateur avant dénoncé au fisc des 

biens vacans dans· les quatre ans de leur va
canee, s'est désisté de cette dénonciation. 
U fi second délateur vient après les quatre 
ans dénoncer les mêmes biens. Il ne pourra 
pas se servir de la. première dénonciation 
pour la joindre à la sienne à l'effet d'em
pêcher le pmsesseul' de lui opposer la pres
cription des quatre ans écoulés depuis la 
vacance; à moins qu'il ne soit prouvé qu'il 
y a eu prévarication drô la part du premier 
délateur: auquf'1 cas la prescription et loute 
l'amüre seront périmées. 

tori, cui el tmdita sit, prdlcit. Dcniqne 
et si quam fem tiLi vendiderim, rursus à 
te emam, et Titio vendam , el meam om
}1;)m et tuam possessionem Titio accessu
nlln , videlicet quùd et tu mihi , et ego ei 
possessionem proostare debemus. 

S. 1. Vendidi tibi servum, et canvenit, 
ut nlsi certa die pecunia solula esse! .. 
inemplus esse!. Qnod cùm evenerit, quoo
situm est quid de accessione lui tempo
ris putares? Respondit. id quod serve
tur , cùm redhibitio sit facta : lmnc enim 
perinde haberi, ae si retrorsus homo mihi 
venisset : ut scilicet si vendi tor possl'ssio
nem posteà nactus sit: et hoc ipsum tem
pus, et quod venditionem prrocesserit : et 
ampliùs accessio hooe ei detur cum eo, 
quod apud eum fuit, à quo homo redhi
bitus sit. 

7. Marci'anus lib. :> lnstitutt'onum. 
Si quisquam in flllmillis pu bliei dever

ticulo solus pluribus annis piscatus sit, 
alterum eodem jure uti prolllbet. 

8. Ulpianus lib. 1 Regl/larum. 
In accessione temporis, et id lempus , 

quo in fuga sil servus, domino procedere 
verum est. 

9. Marci'anus lib. 5 Regularum. 
Rescriptis quibusdam divi magnÎ AIl

tonini cavetur, ut in l'cbus mobilibus lo
cus sit pnescri pliani dintinoo possessionis. 

10. Pomponius lib. 13 Respollsorum. 
lntra quatuor annos vacantium bono

l'nID delator facla denuntiatione destitit. 
Post quatuor armos secundo delatol'i ve
nienti prior nuntiatio, quominùs prœs
criptione temporis stlmmoveatur , non 
proderÎt: nisi prioris proovaricatio dele
getur : quo declarato, prooscriptio , sed et 
negotii (l'l00slio perimetur. 

7.!~ • 
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S. 1. Quadriennii tempus , qnod bonis 
vacanlibus nuntiandÎs prœscriplulIl est, 
non ex opinione hominum, sed de subs
tanlia vacantium bonorum dinumeratur. 
Quatuor autem anni posl irl'itum testa
menlum factum, et intestati possessio
nem ab omnibus repudiatam', qui grada.. 
tim petere potuerunt, veltflllporis finem, 
quod singulis prrestîtutulll est, computa
buntur. 

t r. Idem lib. 2 Definitùmum. 
Cùm heres in jus omne defuncti suc

cedit, ignoratione sua defuncti vitia non 
excludit: veluti cùm sciens alienum illmn, 
ilIo, vel precario possedit. Quamvis enÎm 
precarium heredem ignorantem non te
neat, nec interdicto reclè conveniatur : 
tamen usucapere non poterit, quod de
funclus non poluit. Idem juris est, cùm 
de longa possessione quœritur : neque 
enim reclè defelldetur , cùm exordium ei 
home fidei ratio non tueatur. 

12. Paulus !t'b. 16 Responsorum. 
Creditor, qui prœscriplione longre pos

sessionis à possessore pignoris summoveri 
possit, pignus distraxit. Quœro a.li pos
sessori salva sil exceptio adversus emp
10rClll? Paulus respolldit , etiam adversus 
emplorem eandelll exceptiollem compe
te1'e. 

15. 	Helmogeniimus lib. 6 juri's Epz'ta
malum. 

In omnibus fisci quœstionibus , excrptis 
cal1sis in quibus minora tempora senari 
specialiter constitutmll est, viginti anno
rum prœscriptio custoditur. 

S. J. Reipublicœ l'ationes subscriptœ 
et expnnclre, adversus ellln quidem qui 
admillisiravit, ultrà viginti: adversllS he
}'edem vero ultrà decem annos retradari 
non possunt. 

14. 	Sca:f.'o/a lr'b. sliz;Julari QuccslioJl1tnz 
puhlicè [ractalitrutll. 

De accessionibus passessionum nihil in 
pprpe!uum, neque generaliler de!inire 
passurous ; consisiunt cnim in sola roqlli. 
tate. 
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1. Les quatre ans qui sonl fixés pour clé

noncer au fisc les biens vacans, ne se comp
tent pas arbitrairement, mais suivant la na
ture des biens vucans. Si ces biens dépen
dent d'une succession, ces quatre ans com
menceront à courir du jour où le testament 
aura été infirmé, et ou la succession préto
l'ienne aura été répUlliée par tous ceux qui 
avoient droit de la demamler les uns après 
les autres, ou que le temps accordé à cha
cun pour former cette demande sera expiré. 

Il. Le même au liv. 2 des D(!finitions. 
L'héritier succédant Il tous les droits d'un 

défunt, Sali ignorance ne couvre pas le vice 
de la possession du défunt: par exemple, 
si le défunt a su que la chose était à au
trui, s'il la possédait à titre précaire. Car, 
quoique le précaire n'oblige pas l'héritier 
qui n'en a pas connoissance, et qu'ainsi l'iu
terdit en matière de précaire n'ait pas lieu 
contre lui, néanmoins il ne pourra pas pres
crire ce que le défunt n'auroit pas pu pres
crire lui-même. Il en est de même si ['hé
ritipr vouloit profiter de la longue possession. 
de son au teur, si cette possession n'a point 
eu la bonne foi pour principe. 

12. Paul au liv. 16 des Répgnses. 
Un créancier qui, aurait été débouté de 

la demande de /Jon gage, parce qu'on avoit 
à lui opposer une longue prescription, a 
vendu ce même gage. On demande si le 
possesseur pourra faire valoir cette pres
cription contre l'acheteur? Paul a répondu 
que cette fin de non-recevoir aurait lieu 
même contre l'acheteur. 

13. Hermogénien au lt'v. 6 de l'.Abrégé 
du droit. 

Dans toutes les affaires qui concernent 
le fisc, on ne peut lui opposer que la pres
cription de vingt ans, excepté eertaines ma
tières dans lesquelles les constitutions ont 
expressément fixé un temps plus court. 

1. Les comptes d'une république arrèté'J 
et quittancés, on ne peut revenir contre 
l'admini,,trateur après vingt ans, et contre 
son lléritier après dix ans. 

14. 	Scéllola au !t'v. unique des Questions 
traitées en public. 

On ne peut pomt donner de règles gé
nérales et infaillibles sur les cas où une 
possession se joint à une autre: c'est t'é
quité seule qui doit ell décider. 
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1. La jonction des possessions se fait 

en faveur de ceux qui succèdent à un pre

mier possesseur, soit en vertu d'un con

trat, soit en vertu des dernières volontés. 

Car cette jonction a lieu en faveur des 

béritiers civils ou autres successeurs à 'litre 

universel. 


2. Ainsi, si vous me vendez un esclave, 

je tire,rai avantaf!!,e ~u remps pendant lequel 

vous 1avez possede. 


3. Si vous m'avez donné une chose en 

gage, et que je l'aie moi-mêr.ne engagée à 

lm autre, mOIt créancier tirera avantage 

du temps pendant lequel vous l'avez possé

dée, soit qu'il agisse contre un tiers, soit 

qu'il agisse contre vous-même, tant que vous 

11e m'aurez pas payé. Car celui qui doit 

l'emporter sur moi, qui poulTois l'emporter 

sur vous, doit ~ plus t{)rte raison l't'mporter 

sur vous. Mais si vous m'av€'z pilyé, il ne 

pourra plus tirer avantage du temps pen

dant lequel vous avez possédé la chose. 


4. Si en votre absence celui qui parais

sait chargé de vos afliüres Jll'a vendu un 

esclave, et qu'à votre retour vous uy('Z rati

fié la vente, je me servirai pour augmen

ter le temps de ma possession du temps 

pendant lequel VOLIS avez possédé. 


5. Si vous m'avez donné uns chose en 
gage, et qu'il ait été expressément com'enu 
entre nous que faute de paiement dans lin 
certain temps je serai autorisé à vendre la 
chose, et qu'en effet je l'aie vendlJe, l'ac
quéreur tirera avantage du temps pendant 
lequel vous l'aurez possédée, quo'que le gage 
ait été vendu malgré vous; car vous êtes 
censé avoir consenti à la "ente faute de paie
ment, dès le temps même où vous avez con
tracté le gage so'us cette condition. 

15. Vénuléius au liv. 5 des Interdits. 
En matière de prescription, on observe 

que la prescription est consommée, pourvu 
que le posll("'sseur ait possédé tm seul ins
tant dans le dernif'l' jour; on Il'cxige pas que 
le dernier jour soit passé pour que le temps 
tué soit rempli. 

1. La jonction des possf'qsions se fail non
!e\llement du vendeur à l'achp!eur, mais 
ellCO! e de ce! IIi de qui le vendeur tient la 
chose à celui à qui il ra revendue. Ce-
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S. 1. Plane tribmmtur his qui in locllm 
aliorum succedunt , sive ex coutructll , 
sive voluntate. Heredibus enim, et his 
qui successorum loco habentur 1 dalur ac
cessio testatoris. 

S. 2. Itaque si mihi vendi deris seryum , 
lItar accessione 1ua. 

S. 3. Et si mihi pignori dederis, et ego 
eandem l'pm alii piglleravi, meus creditar 
utetur accessione tui ternporis, tam ad
versus extraneum, quiUll ad versus leip
sum, quandiù pecuniam mihi non exsul
"cris. Nam qui me potior est, cùm ego 
1~ superattJrus sim, mullo ma gis adH'1 Sl1S 

te obtim're debet. Sed si prcuniam mihi 
solveris, hoc casu acce~siolle lua non uLe
tur. 

S. 4. Item si absente te is qui nt'g"olia 
tua Vldebatur administrare, serVlllll mibi 
vendiderit, tuque l'eversus ratum habue
ris, omllÎmodô accessione utar. 

S. 5. Item si mihi pignori dederis, et 
convenerit, nisi pecuniam solvisses , li
cere ex pacto pignus -venclere, idque ven
diderim , emptol'i accessio tui teml'JOris 
dari dd.lebit, licèt invito te pignora dis
tracta sint: jam enim illo in tempore quo 
contrahebas, \"Ideri te conse!l~i~se vcndi, 
tionem , si pecunium non illtulisscs. 

15. J7elluleius ù'b. ~ tlllerdictorum. 
In usucapione i!a i'H'n-a!lll' 1 ut etiam si 

minimo momento nvvissimi diei pos:Je~sa. 
sit l'es, nihilominùs l'eplf'atnr mucapio: 
nec tolus dies exigitur ad expleuduUl cous
titutuH1 tempus. 

S. J. Accessio pûss~ssionis fit non 50

lùm tempCll Îs , <juod apud eUIn i"uit, undè 
is emit : sed et qui ci vendidit, undè tu 
emisti. ScJ. si meùius aliquis ex aue!oribus 
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DemandalO, 

"De emptione à 
fil :ofamihas l'el 
sen\.; 1 

V.I h 'utore, 
vd acuratôre. 

De lenlJ'"re, 
quo venlÎlto(" 
pu •• edit, vel IIOU 

Si here••endi· 
olerit. 

Accessionem 
sin.::: riOs1rü tCUl
pure uoh:s non 
prûd('~·!>e. 

non possederit, prrecedentium auctorum 
possessio non proderit, quia conjuncta 
non est: sieut nec ei qui non possidet, 
aucloris possessio accedere potest. 

s· 2. Item adjiciendum est, undè emisti, 
aut undè is emit, cui tu emendum man
daveras, et quod apud emn qui venden
danl mandavit. QuM si is quoque cui 
mandatum erat, alii vendendum manda
verir ,non aliter hujllS quia posLeà man
claverat, dandam accessionem Labeo ait, 
qllàm si idipsum dominus ei permiserit. 

S. 3. Sed et si à filio vel servo rem 
emero, accessio ternporis, et quo apud 
patrem aut dominulll fuît, Îla danda est 
ruillÎ, si aut voluntate patris dominive , 
au! cùm administrationem peculii habe
ret, vendiJit. 

S· 4· Item danda est accessio Cllm eo 
quod apud pupillum fùit, à cujus tllluœ, 
t:ùm is tutelam cjus aclministrareL, emisti. 
Idemque in eo qui Il curatore pllpilli fu
riosive amerit , servandum est. Et si ven
tris Domine, aut e;us qUie rei servandre 
causa in possessione esset , dotis sure no
mine diminutio facta sit : nam id quo que 
temporis accedit. 

g. 5. Hre autem accessiones non tam 
latè accipiendre sunt, quàm verba earum 
patent: ut etiam si post venditionem tra
ditiollcmque l'ci tradifre apud venditorem 
l'es fuerit, pro!lciat id tempus emptori ! 

sec! iIlud solùm quod ante fuit, licèt ven
ditionis temnore eam rem venclitor llon 
habuerat. ~ 

S. 6. Ei cui heres rem herec!ilariam 
vendidit, et heredis tempus, et detùncti 
debet accedere. 

16. Paulus lib. :) ad Sabiiwm. 
Accessio sine nostro tempore nobis pro~ 

desse non poles!. 

pendant, si un des vendems n'a pas possédé 
avec bonne foi, on ne pourra pas se sel'. 
vir d.e la possession des vendeurs précédens, 
parce que leur possession n'a pas continué 
dans sa personne. De même que la posses
sion d'un vendeur ne peut point être con
tinuée au profit de celui qui ne possède pas. 

2. Il faut ajouter que la continuation des 
possessions se fiât entre vendeur et ache
teur, qualld même la vente ou rachat au
rait été fait par des fondés de procuration. 
Mais si celui qui a été chargé de vendre 
donne ce mandat à un autre, Labéon dit 
que la possession de celui qui a donné ce 
second mandat n'est pas jointe à celle de 
l'acquéreur, à moins que le premier man
dant n'y consente. 

5. Si j'ai acheté une chose d'un fils de 
famille ou d'un escla ve, la possession du père 
ou du maître ue se joindra à la mienne 
qu'autant que la vente se sera faite de leur 
consentement, ou que la chose fera partie 
du pécule dont celui qui me l'a vendue a 
\' administration. 

4. La possession d'un pupille se joint à. 
celle de celui qui a acheté la chose (hm 
tuteur qui avoit l"ad'ministration de la tu
telle. La. même chose a lieu à l'égard de 
celui qui 'li acheté du curateur d'ull pu
pille ou d'un furieux. Si la vente a été faite 
par un curateur au ventre, ou à des biens 
saisis ou à des biens dotaux, l'ancienne pos
session se joindra 11 la nouvelle. 

5. Cette continuation de possession ne 
doit pas être yrisc dans toute l'étendue que 
les termes semblent exprimer ; par exemple 
si la chose ayant été vendue et livrée re
tombe dans la possession du vendeur, cette 
possession subséquente à la vente ne pro
fitera pas à l'acheteur; il ne peut tirer avan
tage que. de la possession que le vendeur 
a eue avant la vente, quand même au temps 
de la vente le vendeur n'auroit pas été en 
possession. 

6. Lorsqu'on achète d'un héritier un effet 
de la. succession, on tire avantage des temps 
de possession de l'héritier et du défunt. 

16. Paul au IiI'. 3 sur Sabin. 
La possession ancielln~ ne peut êlre con

tinuée qu'au profit de celui qui a lui-mêm8 
un temps de possession. 
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1. Paul au liv. 7 S11r l'Edit. 

POU R faire connoître plus facilement 
cette exception, il faut remonter à la cause 
qni l'a fait introduire, et voir ce qu'on 
entend quand on dit qu'une chose a été faite 
par mauvaise foi. On verra par -là dans 
quels cas on peut opposer celte exception, 
et contre qui elle a lieu. Nous examinerons 
ensuite dans quel temps elle doit être op
posée. 

1. Cette exception a été introduite par 
le préteur, afin qu'à l'occasion de la sub
tilité du droit civil on ne pùt pas tirer avan
tage de sa mauvaise foi contre les principes 
de l'équité naturelle. 

2. Pour décider s'il y a eu mauvaise foi, 
il faut examiner les circonstances du fait. 

3. La mauvaise foi peut se trouver dans 
les contrats, dans les testamens, dans l'exé
cution des lois. 

2. Ulpien au liv. 76 sur l'Edit. 
Il est évident que cette exception est 

fondée sur la m€>me cause que l'action par 
laquelle on se pourvoit contre la mauvaise 
foi. 

I. Il nous reste à examiner dans quels 
cas celte exception a lieu, et à quelles 
personnes l'He peut être opposée. On 
d0it observer d'abord qu'il faut que celui 
qui se sert de cette fin de non - recevoir 
désigne nommément celui de la mauvaise 
foi duquel il se plaint, sans se servir d'une 
formule rétlle, conlme seroit celle-ci, s'il 
y a eu de la mauvaise foi dans cette affaire; 
it"doit dire, votre action ne peut avoir 
d'effet contre moi qu'autant que l'OUS de
l'nanoeur n'aurez point été coupable de 
mauvaise foi dans celte affaire. Celui qui 
se sert de cette exception, doit donc prou
ver que le demandeur a usé de mauvaise 
foi dans l'affaire dont il s'agit. Il ne suffit 
pas qu'il prouve qae cette afii1Îre a été traiN:ée 

DOL ET DE CRA1NTF,. !j7 5 

'T 1 T U LUS 1 V. 

DEDO L 1 MAL 1 E T 1\1 E TUS 

EXCEl'TIONE. 

1. Paulus lib. 7 ad Edictum. 

QGO lucidius intelligi possit hrec ex
ceptio, prius de causa videall1us, quare 
proposita sil: deinde quemadmodùm dolo 
fiat. Pel' qure inteUigemus , quando obstet 
eXGeptio: deil1de adverslls quas pers on as 
IQcum habeat, Novissimè inspiciemus in
tra qUa! tempora campetit exceptio. 

g. I. Ideô autem banc exceptionem 
prretor proposllit, ne cui dolns suus per 
occasiol1cm jnris civilis contra naluralem 
requitatem prosit. 

S. 2. Sed an dola quid factum sit , ex 
facto intelligitur. 

S. 3. Et quidem dola fit, tam in con
fractibus, quàm in testamentis , quàm in 
legiblls. 

2. UlpianliS lib. 76 ad Edictwn. 
Palàm est autenl hanc exceptionem ex 

eadem causa propositam, ex qua causa 
proposita est de dola mala actio. 

S. r. Sequitur ut videamus in quibus 
cau sis loellm habeat exceptio, et quiDlls 
pf'rsonis ohjiciatur. Et ljuidem illud an
notandllm est, quôd specialiter exprimen· 
dum est de cujus dola q llÎS queratur: non 
in rem, si in ca re dola mala./ùclum esl: 
sed ~ic, Si in ea re lllïu'1 dola mala ac/oris 

Jàctwn est, Docere igitur debet is qui ob
jicit exceptioRcm, dolo malo actOl'Îs üw
tum : nec sufficiet ei ostendere in re esse 
do\um : aut si afterius dicat dolo factum, 
eorum perSOl'laS specialiter debebit enu
merare : dummodù hal sint, quarum do
lus noceat. 
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De ca.llJ<~ sti
pulQtionis. 

De pacto. 

DIe li! S '1' I!: 1 LI V Rit 

S. z. Planè ex: persona ejus qui excep
tiollem objicit, in rem oppanilur excep
tio: neque enim qureritur adversus qllenl 
commissus sit dol us , sed an in ea re dolo 
mala factum sit à parte actol'Îs. 

S. 5. Cirea primam speciem, quihus 
ex eausis exceptio heec iocum habeat. 
hœcsunt qllee traclari possunt. Si quis sille 
cansa ab aliquo t'uerit stipula tus , deinde 
ex ea stiplllatione experiatur, exceptio 
utique doli mali ei nocebit : licèt enÎm eo 
tempore qllo stipulabatur, nihil dola 
malo admiserit : tamen dicendmn esl, 
eum cùm !item contes!atlll' , dola faGere, 
qui perseveret ex ea stipulatioue peterc. 
Et si cùm interponeretur , justam causam 
habuit, tamen, nunc nullam idol1eam cau
sam hahere videtur. Proinde et si credi
turus pecuniam slipulatus est, nec credi
dit: etsi certa fuit causa stipula.tionis, 
qUiE tamen aut non est secuta, aut finita. 
est, dicendum erit nocere exeeptiouem. 

S. 4· Item quœritur, si quis purè sti
pulatus sit certam quantitalem , quia hoc 
actum sit, st"d post stiplliationem interpo
.itan~ pactus sit, ne interim pecunia usque 
ad ct:'rtum diem petalllr, an Doccat ex
ceptio doli? 'Et qlliJelll et de pacto COIl
venlo excipi posse, nequaquam ambigen
dum est. Sed pt si hae quis exeeptionf' ott 
velit, nihilomillùs poterit. Dolo enim fa
cere eum qui l'ontra pactum pelat, ne
Gari non palest. 

S·5. 

XLI V, rIT 1\ E 1V. 
de mauvaise foi, QU qu'il dise qu'il y a eu 
dans celte affaire de la mauvaise foi d'une 
autre part que de celle du demandem, il 
doit exprimer en détail ces personnes, pourvu 
que se soit de leur mauvaise foi qu'il ait 
à se plaindre. 

z. A ne considérer que la personne du 
?énmdeu.r qU! se sert d,e cette exception, 
11 est chur qu elle est reeUe; car il A'est 
pas question de savoir envers qui le de
mandeur s'est rendu coupable de mauvaise 
foi, mais s'il y a eu dans l'affaire dont il 
s'agit de la mauvaise foi de la part du de
mandeur. 

3. Par rapport au premier article, qui 
consiste à examiner les causes qui don
nent lieu à l'exc~ptiQn, on peut propuser 
les exemples sl1ivans. Supposez que quel
qu'un ait tiré d'lm autre une promesse pal' 
stipulation. sans quïl eût aucune cause 
d'eÀÎger cette promesse, et qu'il veuille agir 
en vertu de la stipulation, on lui opposera 
ulilement celte fin de non-recevoir; car, 
quand même il n'auroit pas été de mau
vaise foi dans le temps où il s'est fiiÎt faire 
cette promesse, il devient de mauvaiie foi 
par sa contestation, en persévérant à de
mander l'effet d'une stipulation qui n'avait 
point de cause. Il en seroit de même s'il 
avait une juste cause lorsqu'il a exigé la 
promesse, et que cette cause n'existât pas 
:tu moment de la contestation. Par exemple, 
comme fétais sur le point de vous prêter 
de l'argent, je vous ai obligé par stipula
tion à me le rendre, le prêt ne s'en est point 
ensuivi; quoique la stipulation ait eu une 
cause certaine, mais qui n'a point eu de 
suite, on qui est finie, vous pourrez m'op
poser lltilement l'exception tirée de ma 
mauvailie foi. 

4. De même, si quelqu'un s'est fait pro
meUre purement et simplement une cer
taine somme, parce flue teliit étoit alors 
l'intention des parties, mais que depuis la 
stipLllation il soit convenu par un pacte par
ticulier qu'il ne demandera cette somme que 
dans un certain temps, s'il agit en vertu de 
la stipulation, pourra - t - (.)fi lui opposer 
l'exception tirée de sa mauvaise toi? Il 
est hors de doute qu'on peut lui opposer 
par forme d'exception le pacte qu'il a IÎlit 
q,epuis la stipulation,; mais cela n'empèche 

pa~ 
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pas qu'on ne puisse aussi se servir, si J'on 
veut, de l'exception dont il s'agit ici ; 
parce qu'il faut convenir que celui qui 
vient contre un pacte qu'il a fait se rend 
coupable de mauvOlise foi. 

S. Il faut observer en général que toutes 
les fois qu'on peut opposer Ulle exception 
exposilive du fait, on peut aussi opposer 
la fin de non - recevoir tirée de la mauvaise 
foi; parce qu'il y a toujours de la mauvaise 
foi 11 former une demande contre laquelle 
s'élève une exception péremptoire: car s'il 
n'y a point de dol dans le principe, il y en a 
lorsqu'on forme la demande; à moins que 
le demandeur n'ait point connoissance de 
cette exception, et que son ignorance à cet 
égard soit de nature à le mettre à l'abri 
ùu soupçon de fraude. 

6. Si un cl'éa'ncier a reçu pour l'avenir les 
intérêts d'une somme qui lui est due, et 
qu'il forme la demande de cette même somme 
avant que le temps pour lequel il est rempli 
de ses intérêts soit écoulé, on a demandé 
si on pouvoit lui opposer l'exception de 
dol? On peut dh'e qu'il agit de mauvaise foi, 
parce qu'en recevant des iutérêts. pour 
l'avenir, il est censé avoir prolongé Je terme 
du paiement du capital jusqu'au jour qui 
doit suivre Je temps pour lequel il a reçu 
des intérêts, et il est censé êh e convenu 
tacitement de ne point demander le capital 
jusqu'à ce jour. 

7' Un particulier a acheté U11 esclave à 
qui la liberté avoit été laissée sous la con
dition de donner une somme de dix, cir
constance que l'acheteur ignoroit. 11 a sti
pulé qu'en cas d'éviction de l'esclave, le 
vendeur seroit obligé de lui rendre le prix: 
au double; ensuite il a reçu de l'esclave la 
somme de dix, au moyen de laquelle l'es
clave devoit être mis en liberté. Cet esclave 
étant ainsi parvenu à la liberté, l'ru'heteur qui 
est évincé peul agir coutre son vendeur en 
vertu de la stipulation par laquelle il s'est 
fait promettre en ce cas le double du prix 
qu'il a donné. Mais s'il n'offre pas de dé
duire de la somme li laquelle il conclut, 
oelle de dix qu'il a reçue de l'esclave pour 
l'accomplissement de la condition apposée 
à la liberté, on pourra lui opposer l'exception 
de dol. C'est aussi ce qu'éclÎtJulien. Cependant 
si l'esclave dont il s'agit avoit payé cette somme 

Tome Pl. 

S. 5. Et generaliter sciendum est, ex De lu facilita 
omnibus in jàctUnl exceptionihus doli orin' exceptloll.lbus. 

exceptionem : quia dolo facit quicunque 
id quod quaqua exceptione elidi potest, 
petit. Nam et si inter initia nihil dola malo 
facit, attamen nUliC petendo facit dolosè : 
nisi si talis sit ignorantia in eo, ut dolo 
careat. 

S.6. Non malè dictum est, si creditor De 1llUrÎs j,Il 

usuras in futllrum acceperit, deinde pe- futurumaccepllJ, 

cuniam nihilominùs pelat, antequàm id 
templls prretereat cujus temporis usuras 
accepit, an doli exceptione repellatur? Et 
potest dici dolo eum tacere : accipiendo 
enÎm usuras dislulisse videtur petitionem 
in id tempus quod est post diem l1surarum 
prrestitaruID, ellacitè convenisse interim 
se non petiturum. 

S. 7. Item qureritur, si statuliberum De statulibero. 
mercatus quis fuerit jussum decem qare 
cùm hoc ignoraret, et duplam stipulatus 
fuerit, deinde decem acceperit? Evicto 
eo in libertalem, agere ex duplre stipu
latione potest. Sed nisi decem, qure im
plendre condilionis causa acceperit, de
duxerit, exceptÎone summovendus erit. 
Et hœc ita Julianus quoque scripsit. Si ta-
men ex re emptoris, vel ex peculio quod 
ad emptorem pertinebat, peclllliam dede
rit statuliber, potest dici exceptionem non 
nocere : quia dolo non faceret. 

75 
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5. Paulus lib. 71 ad Edictum. 
Item si ob id quod antequam domi

nium ad me transferatur, veuditol'i dederit 
decem, et aga1l1 ex tmpto , ut decem re
cipiam, ila pulo cor;.lpetere mihi actio
nem, si paratus sim ex dupl00 stipulalione 
eum liberare. 

4. Ulpianus lib. '76 ad Edictum. 
Apuù Celsum yUa'rilur: si cùm Titio 

mandassent creditores hereditarii, ut adi
ret hereditatem , UflllS non mandasset de
cipiendi ejus rau~a, mandaturus alioquin, 
si Ilon loret hi...: flditurus , deinde agal, au 
e:xceptione repellatur? Et ait Celsus doli 
eUln exceptione repellendum. 

S. 1. Juliunus scripsit: Si quis cùm reger 
esset, cenlnm auroos uxoris sUa' COflSO
brino spopondisset, volens scilicet l'am 
pecuniam ad ffiulierem perrenire ; deinde 
convalnerit, un exceplione nli possit, si 
conreuialUl? Et ret'crl Labeoni pl:J.cuisse, 
doli mali uti eum posse. 

S.2. Si in arbitruffi comproruiserimus: 
deillde <;ùm non stetis~em ob adversam 
valC'tudinem, pœna commissa est, an uti 
po;:slIn doli e:l[ception~ r Et ai t Pümponius, 
pro.lesse mihi doli exceptionem. 

S' 3. Item qn1Pritur, si Ct1111 eo à quo 
fibi ~txaginta dfberenlur, cornpromi~e-
1 is, di'ÎnJe per imprudentium pœnum n,n
tum stîpulatus l'm''ris? Labeo putat con
Huire <Alicia OIrbih i jubere tantum tibi 
dal i, 'Illiinillm re vera dtbeatur: et si nOll 

fii.lt, Ih.:n "clare ne qllid am pliùs petatur. 

XLI V. T 1 T 1\ E 1 V. 
de dix de l'argent appartenant à l'acqué
reur, ou qu'il auroit gagné d,ws un pécule 
appartenant à l'acquéreur, cette tin de ll'-;ln
recevoir ne pourroii pas ètre opposée. parce 
qu'il n'yauroit point de mauvaise fOI dans 
Ja demande. 

3. Paul au llv. 71 sur l'Edit. 
Si, dans le cas que nous avons proposé, 

l'f'sc!ave a donné au vendeur la somme de 
dix avant que le domaine fût transt'eré à 
l'acheteur, et que l'acheteur intente l'action 
de l'achat pour avoir la somme de dix, il 
ne pourra exercer celte action qu'en ofl'rant 
de le libérer de la promesse qu'lI lui a faite 
de lui rendre le double du prix. en cas d'é~ 
viction. 

4. Ulpien au lt'v. 76 sur l'Edit. 
On trouve dans Celse la question sui

vante: Des créanciers d'une succession out 
donné mandat à Titius d'accepter cette suc
cession, excepté un d'entre eux, qui voulait 
le tromper, et qui auroit donné le mandat 
comme les autres s'il &voit vu que Titius 
n'étoit pas disposé à accepter; si ce créancier 
intente action, doit-il être débouté sur la 
fin de non-recevoir tirée de sa mauvaise 
foi? Celse le décille ainsi. 

1. Julien propose celte espl'ce: Un mari 
étant malade, et voulant avantager sa femme 
d'une somme de cent écus d'or, làit pro
messe de cetle somme au cousin de sa lemme; 
il revient en santé. Le cousin de sa femme 
lui demande le contenu en l'a promesse: 
peut-jllui opposer la fin de non - recevoir 
tirée de sa mauvaise foi? Julien rapporte 
que l,abéon a décidé qu'il le pouvoit. 

2. NOliS avons fait un compromis et choisi 
un arbitre. Je ne me sl.is pas présenté an 
jour marqué à cause d'une maladie. La peine 
dont nous sommes con\'enus est ellcoun:e; 
m~is si VOliS en formEZ la demande contre 
moi, puis- je vous opposer la fin de no.u
recevoir tirée de la mauvaise foi? Po:npo
nius décide quejc le peux. 

5. \' ous avez tait un compromis avec ct"lui 
qui vous devoit une wmme de six cents, et 
par f'rreur nms n'avez stipulé pour peine, en 
cas qu'on ne satisfit pas au compromis, qu'uue 
somme de cent. Labéon pense qu'il est du 
devoir de l'arbitre nommé de condamner 
l'O,lre ad \'er"aire à vous payer alitant qu'il 
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VOUS est véritablement dû; s'il DfI le hüt pas, 
rien n'empêche de demander le surplus. Si 
par erreur on a omis de spécifier ce qui était 
dû, Labéon pense qU'OIl peut toujours de~ 
mander ce qui étoit dù; et si on demande 
la peine séparément de la dette principale, 
J'exception tirée de la mauvaise foi au,a lieu. 

4. Si j'ai payé à un pupille sans l'autorisa
tion de son tuleur ce que je lui de vois , 
et que ce paiement ait enrichi le pupille 
d'aut,mt, on décidera [n'ec raison que je 
puis oppose,' la fin de non-recevoir 11. ceux 
ql1i me demanderaient cette somme une se
conde fois: car cette fin de non-recevoir au
r'lit lieu dans le ca~ où le pupille se semit en
richi par un emprunt ou par un autre con
trat. JI faut dire la mÈ'me chose toutes les 
fois qu'on a payé à ceux à qui ail ne peut pas 
payer valablement. Car s'ils ont été enrichis 
d'autan t per ce paiement, on opposera la 
tin de non recevoir tirée de la mauvaise foi 
à ceux qui redemanderoiellt la même delle. 

5. Un parliculier a acheLé un esclave qu'il 
tlftvoit être sujet il s'enfuir. Il s'est faiL ga
l'an tir par le velldeur qu'il n'éloit point sujet 
ù ce défaut. Il agit ensuite contre le ven
cleur en verlu de cette garantie. Labéon 
décide qu'on ne peut pas le faire débonter 
de sa demande en lui opposant la fin de 
non-recevoir tirée cie sa mauvaise f.,i , parce 
qu'il y a eu rt cet égard une convention 
expresse, quoiqu'il n'r.uroit pas en ce cas 
l'action de l'achat. Mais s'il n'y avoit point 
eu de convention expresse de garantie 1 l'ex
ception de dol auroit son effet. 

6. Un créancier à qui il étoit dû des som
mes a arrêté son compte avec son débiteur; 
il a vendu s~ créance à Séius qui avoit été 
chargé par le débiteur de l'acheter, et l'a
cheteur a fait à cet égard une stipulation 
par laquelle le vendeur lui a promis de lui 
rendre tout ce qu'il toucheroit. Ensuite le 
créancier yeut garder de l'argent qu'il avoit 
touché de cetie créance par des condamna· 
tions en justice; l'acheteur veut agir en vertu 
de la stipulation. Peut- on lui opposer l'ex
ception tirée de la mauvaise foi? Ofilius 
pense qu'on ne peut pas lui opposer cette 
{in de non -recEvoir, si le vendeur de la. 
créance n'offre point de lui rendre tout ce 
qu'a a touché du débiteur. Ce se1ltiment 
d'Ofilius me paroit juste. 
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Sed etiamsi id omissum fuerit , peli posse 
quod debetlll', Labeo dicit : et si fortè 
peJ"na pelatur ,doli mali exceptionem pr()~ 
tuturam. 

S. 4· Si quis pupillo solverit sine luto· 
ris auctoritlltE" id quod debuit, exque l'a 
solutione locup].3tior factus sil pupillus, 
rectissime diei lut' exceptiollelll peteuLibus 
nocere. Nam et si m1l tllam acceperît pe
cuniam, vf'l ex quo a!io C'Jl1traclu locu
pletior faelus si!, dalldam t':.ceptiunem. 
Idemque et in caderi, <"rit dkellduUl, qui. 
bus non rfciè solvltur. Nam "Î facti sint 
locupletiores, exceptio locum haLebit. 

S. 5. Item Labeo scribit, si quis fi.igiti
vum t'"se scieus, emerit servum l et si sti
pulatu5 fueritfugiLi'vum non esse, deinde 
agal ex stipulatt! : non esse l'um exceptiolle 
repellendum ; quoniam hoc convenit, 
quamvÎs ex empto ac!ionem non haberet. 
Sed si non convenisset, e:'tceptiol'le l'epel
letur. 

nI! pnpillo ..1 
ctt:'terÎ.ç tP\iOll.! 
Hon reitè •..,I.i .... 
tur. 

De ~ml"ione 
servi fuSitivi. 

S. 6. Quàd si is cui pecunia debeatnr, 
cum debitore decidit, et nOillen eiu! ven· 
didit Seio, cui debitor mandaverat 1 ut 
llOillen emeret, deque ea re emptor stl
pulatus est: deinde creditor eam pecu
lliam retinet, qU'lm pel' jlldicem abstulit, 
an emplor ex stipulatu possit expf'riri? Et 
Ofili.us putat, si venditor nominis paratus 
non sit reddere quantum ab emplore .ac
ceoerit , non nocituram cxceptionem doli 
molli. Et pulO sententiam 05lii veram. 

D~ tr~~1c:-,"'c!io" 
ne, et V('l.ùüioue 
nominiG~ 
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De N! l'I'inci
l'Iii et pœnl. 

De pignole. 

Si. minor d'o· 
Ia'VerÎL.. 

De peti tiol1t 
u testamento. 

D~ her~Jitate 
'N Ie&~to. 
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S· 7· Labao ait, si de homine petito 
:secundùm actorem fuerit judicatum, et 
jussu judicis satisdatum sit, hominem in
trà cerium dùmz tmdi : et si traditus mm 
fuissel, pœnamque stipulatus sil, petito
rem, qui et hominem vindicat, et pœnam 
petit, exceptione esse repellendum : ini~ 
quum enim esse, et hominem possidere 1 

et pœnam exigere. 

S. 8. Item qureritur , si uniones tibi 
pignori dedero, et convenerit ut soluta 
pecunia redderentur, et l1i uniones culpa. 
tua perierint , et pecuniam petas? Extat 
NerVal et Atilicini sententia, dicentium 
ita esse excipiendum: si interme et te non 
convenit, ut soluta peeunia uniones mihi 
reddantur. Sed est verius exceptionem 
doli mali nocere debere. 

S. 9· Si minor mihi infantem donave
rit, deinde eum vindicet, exceptione doli 
mali repellendU& est> nisi alimenta red
dat, et si quis alius sumptus probabilis in 
eum factus sit. 

s~ 10, Prretereà sciendum est, si quis 

quid ex testameBto contra volunlatem 

petat, exceptione eum ddi mali repelli 

solere. Et ideô heres qui mm habet vo

luntalem, pel' excepttOnem doli repelli,. 

tur. 

S. 1 1. Si. quis ex uncia heres sit serip
tus, ex qua ducenta conse,!ui potuit: 
deinde propter hoc 1 legatum in qUQ cen
tum t'rant ptœtulit , ne Illolestiisheredi
tariis impllcaretuI= , an si legatulll petat" 
exceptiolle doli mali summoveatur? Et 
..it Julianus non esse 6ullllDovelldllm. 
Quùd si à: substituto pretium accepit, vel 
<juoJ pletii loco l1aberi posset, ne adeat 
hereditatem, petens legatulli , dolo, in
quit, tacere iutelligetur, <le per hoc <loti 
exceptione repellet.ur. 

XLI V. TI T 11. lt 1 V. 
7' Un e8clave ayant été réclamé, le juge

ment est intervenu en faveur du demandeur, 
et le défendeur a, par ordre du juge, promis 
avec caution qu'il remetlroit l'esclave au 
demandeur dans un certain terme; et dans 
le cas où il ne seroit pas rendu à ce terme, 
il Y a eu une peine stipulée. Labéon dit que 
si le demandeur conclut à avoir l'esclave et 
la peine stipulée, il doit être débouté sur 
la fin de non-recevoir; parce qu'il est injuste 
qu'il ait en même temps l'esclave, et qu'il 
exige une peine qui n'est due que dans le 
cas où l'esclave ne seroit pas rendu. 

8. Je vous ai donné en gage des diamans ; 
il a. été convenu que vous me les rendriez 
lorsque je vous paierois. Vous avez perdu 
ce~ diamans par votre faute, et vous me 
demandez ce que je vous dois. Il y a une 
décision de Nerva et d'Atilicinus, qui disent 
que je dois opposer la fin. de non-recevoir en 
ces termes: Votre action auroit son efiet s'il 
n'étoit pas convenu entre nous qu'en vous 
payant vous me rendriez mes diamans. Mais 
je pense qu'il est plus c{)nvenable d'oppo
ser en -ce cas la fin de non-recevoir tirée 
de la mauvaise foi. 

9. Un mineur m'a donné un esclave en
fant; il me le redemanel.e. Je lui opposerai la. 
fin de non-recevoir tirée de la mauvaise foi. 
s'il n'olfre pas de me rendre les alimens et 
les autres dépenses raisonnahles que cet. 
esclave enfant m'aura occasionnées. 

10. Il faut encore savoir que la 6n de
non-recevoir tirée de la mauvaise foi peut 
être opposée à celui qui demande quelque 
chose en vertu d'un testament contre la vo
lonté du défunt. Ainsi l'héritier qui forme 
une demande contre la. volonté du défunt est 
débouté par cette fin de non-recevoir. 

II. Un héritier institué pour un douzième 
de la succession, lequel douzième pou voit 
monter à deux cents, a préféré de prendre 
un legs qui lui étoit laissé par le même tes
tament, et qui n'étoit que de la 'Valeur de 
cent, afin de se soustraire à tous les em
barras de la qualité d'hél'itier. II forme en 
conséquence la demande du legs. Peut-on 
lui opposer la Hu de non, recevoir tirée de sa 
mauvaise foi? Julien dit qu'on ne l'e peut 
pas.lVI"ais si un héritier a. reçu de l'argent, 011 

l'équivalent, de celui qui est substitué, ponr 
ne point accepter La succession ~ et qu Il 
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demande ensuite un legs qui lui est laissé ~ 
Julien dit qu'il agit de mauvaise foi, et qu'oll 
peut le faire débouter de sa demande e.n 
délivrance de legs par la fin de non-recevOir 
tirée de la mauvaise foi. 

12. J'ai l'usufruit d'ul.l fonds; vous vendez 
ce fonds de mon consentement; je revenùi
que ensuite mon usufruit. Peut-on m'oppser 
la fin de non-recevoir tirée de la mauvaise 
foi? L'usage est que cette exception de dol a 
lieu en ce cas. 

13. Marcellus dit qu'on ne peut pas op
poser à la fin de non-recevoir tirée de la 
mauvaise foi du demandeur une réplique 
tirée de la mauvaise foi du détendeur. La
héon est aussi de ce sentiment. Car il seroit 
injuste, dit-il, que la mauvaise foi se trou
vant des deux côtés, elle tournât au profit 
du demandeur, et fût punie dans le dé
fendeur. II est heaucoup plus juste que le 
demandeur ne puisse point profiter d'une 
aflaire qui a été traitée par mauvaise fbi. 

14. Il n'y a point de doute qu'on peut 
opposer à celui qui se sert de l'exception 
du sénatus-consulte Macédonien, une répli
que tirée de sa mauvaise foi; et cette ré
plique a l'eUet de faire condamner le défen
deur ,ainsi qu'il est porté par les constitutions 
et les réponses des jurisconsultes. 

15. Labéon dit que, quoiqu'on ait aclion 
en vertu d'une stipulation dans laquelle on 
a inséré la. clause du dol, on peut cepen
dant opposer à cette action la fin de non
receyoir tiI'ée de la mauvaise foi, si par 
exemple, dit-il, on contrevient aux clauses 
de la stipulation; car il &e peut faire que 
le demandeur ne se soit pas rendu coupable 
de mauvaise foi avant que le cas de la stipu
lation soit arrivé, et qu'il devienne de mau
vaise foi en demandant ce qui rend l'excep
tion nécessaire. 

16. On ne peut point opposer aux ascen· 
dans et aux patrons la fin de non-recevoir 
tirée de bul' mauvaise fci, ni toute autre 
exception capable de tem.r leur réputation. 
On pourra cependant leur opposer des ex
cep.tions expositives du fàit: par exemple 
si on prétend qu'ils n'ont point compté l'ar
gent qu'ils demandent, Oll leur opposera 
l'exception de l'argent 110n compté. Peu im
porte, dans la question présente, qu'un pa
tron soit actionné directement en vertù de 
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$). 12. QlJœsitum est, si cùm fundi 
usumfructum haberem, eum fundum vo
lente me vendideris , an vindicanti mihi 
usumfruclum exceplio sit objicienda? Et 
hoc jure utimur., ut exceptio doli noceat. 

S. 13. Marcellus ait, adversus doli ex· 
ceptionem non dari replicalionem doli. 
Labeo quoque in eadem opinione est. Ait 
enim, iniquum esse, communem malitiam 
petitori quidem prremio esse, ei vero curo 
quo ageretur , pœnœ esse : cùm longè 
requum sit, ex eo quod perfidè gestum 
est, actorem nihi1 consequi. 

S. J 4. Contra senafusconsulti quoque 
Macedoniani exceptionem de dole dan
dam replicationem, ambigendl1m non 
esse: eamque nocere debere, etiam cons· 
tilutionibus, et senlentiis auctorum ca
vetur. 

S. 15. Labeo, etsi ex stipl1latu aclio 
compelat propter doli dausulam, tamen 
nocere doli exceptionem ait, Si adversu$ 
ea , inquit , foclum en! : posse enim peti
torem, antequàm stipulatiQ committatur, 
nihil dolo malo fecisse , et tune facere. 
cùm petat : propter quod exceplionem 
esse neeessariam. 

S. 16. Adversus parenles patronosque, 
neque doli exceptio, neque alia quidem 
qure patroni parentisve opinionem apud 
bonos mores suggillet, competere potest. 
In taclum tamen erit excipiendum : ut si 
forlè pecunia nOll numerata dîcatur , ob
jiciatur exceplio pecuniœ non numeratre. 
Nihil autem interest, utrum patronus ex 
SilO contractu , an vero ex alieno couve
niatur : semper t'nim reverentia ei exhi
henda est lam vivo quàm detilllcto. Si 

De repIicatio· 
ne dl/li. 

De senahneoq'" 
.ulto lIlacedo
nu, 110. 

De ololi clau· 
sula. 

De parent~ l'a. 
tronor'!lm et hé
reliihas, 
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De hl, q!l; 'unt 
altelli j1.ift"'t 

De prncur~tor~. 

autem cum l1er/'de liberti patrollUS agat, 
pula excipere drbere de ùolo patroni he
redem liberti. Libertum autem de dolo 
pat rani : et si ab herede ejus cOllveniatur, 
minimÂ. excepfionem objpdurum: nam
que cOllvenit taUl vivo quàm moriua pa
trono à liberto honorf'm exhiberi. III sli
pulalione planè doli clausula non eril de
trallen]a : quia ex doli clausula non ùe 
dolo aclio mtenditur , sed ex slipulatu. 

S. 17, In hac exceptione et de dolo 
servi, vel alterÎlls personœ jnri nostro 
subjectre exeipere pos:mmus , et de eorum 
dola qnibus adquiritur. Sed de Set'vorum 
ct filiorum dola, siquidcm ex peculiari 
forum negotio aetio intcndalur, in În6
ll:[nt1l cxreptio objicieuda est. Si autem 
non EX pcenliari causa, tum de co dun
taxa! cxci.pi oportet • quia admissl1s sit in 
ipso negotio, (juod geritllr, non etiam si 
posteà aliql1is dolus inlervenisset : neque 
ellim esse œqllum , servi dolum ampliùs 
domino nocere, quàm in quo opera ejus 
esset 115U5. 

S. TS. Quœsitum est, an de procura
tons dolo qui ad agcndnm tantùm datus 
est, excipi possit? Et puto rectè defend i , 
si quidem in rem sn am procurator datus 
sit, eliam de prreterito ejus dolo (hoc est, 
si ante acc<'ptum judiciuffi dolo quid fe
eerit) esse excipiendull1. Si vero non in 
rem suam , dolum prOC'sentem in excep
tioue conferendum. Si autem is procura
tor sit, cui omnium rarum administratio 
COl!ccssa est, tune de amui dolo ejus ex
Cipi passe Neratius scribit. 

$;, T~. Manclavi Titio, ut à te stipula.
retuT': 'deinde Titius Seio : et stipulatus à 
te Seins est, et jml icinm edidit. Ait La
hw, excipiendtlffi esse tam de meo 1 Cjl1àm 

son conirat, ou indirectement en vertu d'un 
contrat fait par UI1 antre; car il tilUt tou
jours lui porter respect tant de SOIl vivant 
qu'après sa mort. Cependant, si le patron 
forme l1ne dt'mande contre l'héritier de son 
affrar.chi, je pense que cet héritier pf'ut 
fxciper de la mauvaise foi du patron. Mais 
l'àtl'ranchi lui même :Ie peut pas exciper dtt 
dul de son patron, même contre 1héritier du 
patron; parce qutl doit re~pf'cter wn pa
tl'On tant de son vivant qu'aprp~ sa mort. 
S'il s'agit d'une stipulation entre l'affranchi et 
Je palron, on peut néanmoin~ y insclrer la 
clause dll dol, parce ql1'en demandant rexé~ 
cnlian c1~ celte clau<e on n'intente point 
l'action du dol, mais l'action de la stipu
lation. 

T7, La fin de non - recevoir tirée tle la 
m;m'vaÎse foi peut être objectée la rsque la 
fraude vient de nos t'sclaves ou des per
sonnes soumises à notre puissance, ou de 
ceux au profit de qui nous acquérons. A 
l'égard du dol des esclaves Oll des fils de 
famille, si on intente une action relatire
ment il I('ur pécule, leur mauvaise foi peut 
être objectée dans tOtlS les cas. Mais s'il ne 
s'agit point d'une cause péculiaire, on ne 
doit exciper de leur mauvaise toi que dans 
le cas dont il s'agit, et n011 de kt mauvaise fè>i 
dont ils auront pu être coupables d'ailleurs; 
parce qu'il serait injuste que la mauvaise foi 
d'un esclave nuisit à son maître hors du cas 
où il s'est servi de son ministère. 

18. On a demandé si on pou\1oit exciper 
contre un demandeur du dol de son pro
curellf, qui n'a été constitué que pour l'ac
tion? Je crois qu'on peut dire que s'il s'agit 
d'un procnrellr dans sa propre cause, on 
peut exciper de la mauvaise foi dont il s'est 
rendu cOllpable dans l'affaire, même avant 
l'instance. Npanmoins s'il ne s'agit pas d'UJ\ 
procureur dans sa propre cause, on ne peut 
exciper que dll dol <lODt il s'est rendu COll
p9ble depuis l'installce. Mais s'il s'agit d'un 
procureur à qui le demandeur a confié l'ad
ministration de toutf'S ses affaires, on peut 
exiciper , selon l'ii ératius, de son dol en quel
que temps qu'il ù'n soit rendu coupable. 

19' J'ai chargé Titills de stipuler de vous; 
Titius a charlZ-é Séius de faire cette stipu
lation: en em·t c'es! Spins qui ra [aile, f>t 
c'est lui qui vous actionne. Labéon pense 
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que vous pouvez faire tomber la demande et Seii dolo. 
en opposant le dol de ma part ou de celte 
de Séius. 

3,). Mon débiteur cherchait à vous trom- S, 20. Item qurerilur, si dehitor meus De c'ueguione. 
pel'; il vous a constitné mon débiteur en te circumveniebat, teque mihi reuln dede· 
sa place; j'ai tiré de vous une promesse: l'it, egoque ahs te stipula tus fuero, deinde 
j'eu demande l'exécution. Pouvez-vous m'op. petum. an doU mali exceptie onslet? Et 
poser la fin de non-recevoir tirée de la mau- magis est, ut non tibi permittatur de dola 
w.ise foi? Il est probable qu'on ne vous per- debitoris mei adversus me excipere, cùm 
mettra pas de faire valoir contre moi. tjui non ego te circl1mVenel'i!n : adversus 
ne VOliS ai pas trompé, la mauvaise foi de ipsum autem debitofem meum poteris ex:
mon débiteur; mais vous ponrrez intenter periri. 
contre lui l'action de la mauvaise foi. 

:0>. r. Une femme a un débiteur qui peut S. 2 r. Sedet si mulier post admissum De dote. 
lui opposer l'exception du dol, elle délègue dolulll debilorem Buum marito in dotem 
c,{' débitenr à son mari, atin que la créance delegaverit, idern probandulll erit de dolo 
tIu'elle a lui tienne lieu de dot. Le mari de- lllulieris non esse permiltenùuHl excipere, 
mandant le contenu en l'obligation, le dé- ne iudotata fiat. 
bi!eur ne pOurra pas exciper contre lui tlu 
dol de la femme, de peur que cette femme 
ne se trouve sans dot. 

32. Un mari demande la dot de sa femme S. 22. Apnd Julianum quœsitllm est, si 
à l'héritier de son beau-père; cet héritier hel'es ~oceri à (illO dos pe!eretur. excipe-
peut-il lui opposer la fin de non-recevoir ret d,~ dolo mariti, el lll11iieris, cui pe
tirée de ce que lui et sa femme. au profit cunia qmereretlll', an ob51alura esset ex-
de qui on demande la dot, ont été de mau- ceptio ex persona mulieris? Et ait Julia
vaise foi? Cette fin ùe non-recc\'oir aura-t- nus, si maritus ex promissione dolis ab 
elle son effet par rapport à la femmtJ? Julien lwrede .soœri petat, et heres excipiat de 
dit que si le mari demande la dot à l'hé- doJo tilire cui ea pecllnia adquireretur • 
rilier de son beau, pfre en vertu d'une pro- exceptionem ubstare : dos enim ql1am 
messe qui lui en Il été faite. et que cet hé- rnaritus ab herede soceI'Î petit. inteiligi
l'itier exeipe du dol de la fille 11 qui cet tur • inquit. 61iro adquiri, clim pf'r hoo 
argent doit être acquis, le mari sera déboulé dotem sil habitura. liIlld nO!1 explica! Ju
de sa demande; car, dit-il, la dot que le )îanus, an el de dola mariti excipi pos~it. 
mari demande à l'héritier du bed.u-père est Pula flnll'tn eum hoc sentira, ut p!iam de 
censée acquise à la fille, qui par son dol dola Illariti nOl'cat exceptîo, licèt videa
se trouverait dotée, Julieu ne décide pas lm I1ulla dos filiœ , ut ait, qua:ri. 
si l'héritier peut exciper aussi du dol du 
mari. Je pense cependaut quîl croit égaie
ment que le dol du mari serait sulfisanl pO(lr 
faire débouter de la demande, 4uoi'-juaiors 
on ne 1l0urroit pas dire que la fille eût ac
quis une clot par son dol. 

33, Plusieurs ault'urs ont aussi agité la ques- S. 23. II1a eliam ql1œslio 'ventilnta est Dc ltllo,e, 

tion de savoir sion' pou voit 0Plloser ulile- apud plerosqlle, au de dola futorÎs ex-
ment il la demallded.unpélpiHelamauv<lisecpptioptl])Jlioexperienlinoccredrbf.at ? 
foi de son tuteur. Pour mvi, je pt'nse que, Et ego pulo ulilius, ehi pel' eH5 personas 
quoique ces personnes soient faites pour pupJlli" favctur, tumen dicemlum es~e, 
procurer l'al'ailtage du pupille, 011 doit ce- sive qLl!!> t'mc ..it il tutore rem pupiHi, sive 
pendant décider 'lue si le tutf~ur d'un pu- contraetum I>il curn ('0 in relll pupdli, siva 
pille s'est conduit de mauv<lÎse foi dans la dol .. quid tu lor li".cerit, el t'X PU pllpillus 
'('enle d'un bien appartenant au pupille, ou locup~eliOr lactus e~t, papillo lloccre de. 
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De curatcre. 

De minore 1 

l'upill", furioso. 

bere. Nec iIlud esse disling\.! ..~ndum, cau· 
tum sit ri, an non: sol\'cndo sit. an non 
tutor : dummodô rem administret : undè 
cnim di viu1I.t is qui cum tatare contrahit? 
Planè si mihi proponas collusisse aliquem 
eum tutore , factum /iuum ei noccbit. 

S. 2!~. Si quis Ron tutor , sed pro tutore 
negolia gerat, an dolas ipsius noceat pu
pillo, videamus? Et putem non nocere : 
nam si is qui pro tutore negotia gerebat , 
rem vendiderit, et usueapla sit, exceptio
nem non l10cere pupillo rem suam perse
quenti. etiarn si ei cautum sit : quia Imie 
rerum pupilli adlllinistratio concessa 11011 

fuit. Secundùm hœe magis opinot' de dola 
tutoris exceptionem pupillo esse objicien· 
dam. 

S. 25. Qure in tutore diximus, eaclem 
in curatore quol{ue furiosÎ dicenda eront: 
sed et in prodigi , vel minoris vigintiquin
que annis. 

S. 26. De dolo auten'! ipsius miuoris 
vigintiquÎllque aunis exceptio utiqu~ 10
cum habebit. Nam et de pupilli dolo in
terdum esseexcipiendum,nequaquam am· 
bigendum est. ex ea retate qure dola non 
careat. Denique Julianus srepissimè scrip
sitdoli pupillos, qui propè pubertatem sunt, 
capaccs esse. Quid enitn si debitor ex 
delegatu pupilli pecuniam creditori l'jus 
solvit? Fingendus est, inquit, pubes esse. 
ne propter mali lire ignorantiam bis ean
dem pecuniam consequatur. Idem ser
vandum in furioso ail, si cùm existima
relur campos mentis esse, jusserit debÎ
torem creditori wlvere 1 vol si quod exi
gît 1 domÎ habeal. 

dans un contrat qui le concernoit, ou dans 
toute autre affaire, et que la mauvaise foi 
Coiu tuteur ait toumé au profit du pupille, 
on peut opposer au pupille l'exception tiréa 
de la mauvaise toi de son tuteur. Et il ne 
faut pas dibtillguer si le pupille a des sûretés 
pour sail recours contre son tuteur, si le tu
teour est solvable ou non: car comment celui 
qui contracte avec un tuteur peut-il de,'iner 
ces choses? Il n'y a que le cas où celui qui a. 
contracté avec le tuteur auroit été d'intel
ligence avec lui, alors il souffriroit de son 
propre fait. 

24. Voyons si on pourroit opposer au 
p~pille la mauvaise foi d'un homme qui n'é
tOIt pas son t!:lteur, mais qui en f:.tisoit les 
fonctions sans qualité. Je pense qu'on ne 
peut pas la lui opposer: car si un particulier 
administrant comme tuteur les biens d'un 
pupille 1 a vendu un effet appartenant au 
pupille, l'acquéreur ne pourroit pas opposer 
au pU'pille la prescription qu'il auroit acquise 
SUI' cet effet. quand même le pupille auroit 
ses sûretés d'ailleurs; parce que ce parti
culier n'a pas été véritablement chargé de 
l'administration des biens du pupille. En 
conséquence je suis plus porté à croire qu'on 
pourrait opposer au pupîlle la mauvaise foi 
de son véritable tuteur. 

25. Ce que nous avons dit du tuteur doit 
s'entendre du curateur d'un furieux, d'un 
interdit pour cause de dissipation, d'un mi
neur de vingt-cinq ans. 

26. On pourra également opposer à la 
demande la fin de non-recevoir tirée de la 
mauvaise toi d'un mineur de vingt-cinq ans: 
car on peut même quelquefois opposer cette 
fin de non-recevoir dans le cas de la mau
vaise foi d'ull pupille qui est d'un âge où 
il peut se rendre coupable de fraude. Julien 
a souvent écrit que les pupilles approchant 
de la puberté étoient capables de mauvaise 
foi. Que seroit··ce en eU'et si le débiteur 
d'uu pupille avoit payé à un créancier du 
pupille auquel il auroit délégué sa créance? 
Il faut supposer, dit Julien. que ce pu
pille étoit en âge de puberté, de peur 
qu'il ne se fasse payer deux fois la dette 
sous prétexte qu'il ignore ce que c'est que 
la fraude. JI faut, continue ce jurisconsulte, 
dire la même chose d'un furieux. qui pas
sant pour être revenu dans son bon sens.. 

aurOIt 
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auroit chargé son débiteur de payer à un 
de ses créanciers, ou qui se trouveroit avoir 
entre les mains la somme que son débiteur lui 
auroit payée. 

27, On ne peut point opposer à un ac
quéreur la fin de non-recevoir tirée de la 
mauvaise foi de sOIl vendeur. Mais si cet 
acquéreur veut profiter des droits de son 
vendeur, il paroît juste qu'on puisse lui op
poser la mauvaise foi du vendeur. puisqu'il 
veut tirer avantage de sa possession. C'est 
ce qui fait dire que les fins de nOll-recevoir 
réelles, c'est - à - dire attachées à la chose, 
nuisent à l'acquéreur. mais que celles qui 
sont personnelles, et qui sont tirées du délit 
de la personne ne lui nuisent pas, 

28. Vous êtes héritier légitime de GaÏus
Séius. qui m'a institué son héritier par tes
tament; vous m'engagez frauduleusement à 
ne point accepter la succession; et lorsque 
je l'ai répudiée, vous cédez vos droits suc
cessits à Sempronius, qui vous en donne le 
prix; Sempronius forme contre moi la de
mande de l'hérédité. Je ne peux pas lui 
opposer la fin de non-recevoir tirée de la 
mauvaise foi de celui qui lui a cédé ses 
droits. 

29- Mais si ce même Sempronius formoit 
la même demande en vertu d'un legs, ou 
d'une donation qui lui auroit été faite par 
Séius de ces mêmes droits, pourrai-je lui 
opposer la fin de non-recevoir tirée de la 
mauvaise foi de la personne qu'il représente? 
Pomponius pense que je le peux, et qu'il 
sera débouté. Je pense aussi qu'il doit être 
débouté, parce qu'il a acquis ces droits à 
titre lucratif. Car autre chose est d'acheter 
des droits, autre chose est d'y succéder. 

30. Pomponius élève la même question 
par rapport à celui qui, dans le même cas, 
aurait reçu une chose en gage, et intenle
roit contre l'héritier testamentaire J'action 
Servienne ou hypothécaire, et il décide qu'il 
doit être débouté, parce que la. chose doit 
revenir à celui qai s'est rendu coupable de 
mauvaise foi. 

DI. Néanmoins la mauvaise foi du ven
deur ue peut pas, comme nous l'avons dit, 
être opposée à l'acheteur. Mais cette règle 
n'a lieu que pour l'acheteur ou ceux qui 
tiennent la chose à un titre équipollent à 
rachat, comme à titre d'échange 1 de paie-

Tom,e Pl. 
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S.27' De auctoris dolo exceptio emp- Dedoleaucttris 
tori non objicitur. Si autem acce~sione 
auctoris utitur. requissimum visum est, 
eum qui ex persona auctods uhtur acces· 
sione • pati dolum allcloris. Et perrequè 
fraditur rei quidam cohrerenlem excep
tioFlcm etiallf emptori llocere, l'lam aulem 
qure ex delicto persollre oriatur, nocere 
non oportere. 

S. 28. Si cùm legitima heredilas Gaii 
Seii ad te perveniret, et ego essem heres 
institutus, persuaseris mihi per dolum 
malum Ile adeam hereditatt:m, et postea
quàm ego repudiavi hereditatem, tu eam 
Sempronio cesseris pretio accepto • isque 
à me petat hereditatem, exeeptionem doli 
mali ejus qui ei cessit , non potest patio 

S. 29- Si quis autem ex causa legati 
vindicet , aut is cui ex causa donationis 
res prœstita est, vindicet : an de dolo ex
ceptionelll patiatur ex causa eius in cujus 
Jocum successerit? Et magis putat Pom
ponius sumlllovendum. Et ego pulo ex
ceptione eos esse repellendos, CÙlll lu
crativam causam sint nancli. Aliud au
tem est enim emere. aliud ex his causis 
succedere. 

S. 30. Idem tractat Pomponius, et in 
eum qui pignori accepit. si Servian a vel 
hypothecaria actione experiatur : llam et 
hune pUIat Pomponius sumlllovendum : 
quia res ad eum qui dolo fecil, reversura 
est. 

S. 31. Auetoris autem dolus. sicut di
ximus, emptori non objicitur. Sed hoc in 
emptore solo servabimus : item in eo qui 
perlllutaverit , vel in solutum accepit : 
item in similibus qui vicem emptorum 
continent. Cœterùm si noxre deditus quis 

7i 
, 
j. 
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sit, Pomponius putat passurum exceptio
nem quam i\le pateretur qui noxœ dedit. 
Proil1de ex quacunque alia causa qUIe 

propè lucrativam habet adquisitionem, 
quœsisse quis videatur, palietur excep
tionem doU ex persona ejus in cujus 10
cum successit, Sufficit enim, si is qui pre
tium dedit, vel vice pretii, cùm sit bona 
fide emplor , ut non patiatur doli excep
tionem f'X pt'rsona aucloris : utique si ipse 
dolo caret. Cœlerùm si ipse dolo non ca
reat, per\'E'ni~lur ad doli exceptionem, 
et patietur de dolo suo exceplionem. 

S. :32. Si à Titio fundum emeris qui 
Sempronii erat. isqlle tibi tradillls fllerit 
pretio soluto, deinde Titius Sempronio 
hpres t>xtiterit. et eundpm fllndUIll Mœ
vio vt'r,did~rit pt tradiderit, Julianlls ait 
requius esse pra'forem te tueri : quia et 
si ipsE Titius fi,llIclum à te peter!:'t, t>xcep
tione in filctllm ('omparuta vet doli mali 
summoverelm. Ji:t si ip~e eum_ possideret, 
et PlJbiicialia pel{'res, adversus excipien
tem. si /Ion st/us esset, replieatione ute
reris ; ac per hoc intplligf:ret eum fun
dum l'I1r,'um veudidisse, quem in bonis 
non haberet. 

S. 5'5. Melns causa excl'plionem Cas
sius non proposuerat, contenhts ,bli ex
ception!', quœ l'st g(>nemlis, Seri "tilius 
VÎSUlll t'st etium de mefu opponere exct'p
tionem: eleuim dist,ü aliqHid h dolî t'xcep
tione, qU0d exceptio cloli p",n,onam cnm
plectitur ejus llui dolo feci! : l'::im v.,;-o 
metus caus:> exceplio in rem ~cr;pfa e"t, 
Si Ù, ca re nih:t n:c/w; causrt jhelum est: 
ut non inspiciames an is qui up;it , n1f:IU~ 
causa fedt alÎqllid, sed an orlinino m<:tus 
eal,sa factum Cbt in hac le il ci',ocunqu (> t 

non tanlùm ab eo qui agit. Et quamvi.,> 
de ddo auctoris fxceplio 110n ob;iciatur ~ 
verumtamen hoc jnre utimur 1 ut de metu 

ment. Cependant si un esclave a éré aban
donné pour le dommage, celui qui le de
mande sera sujet à la même fin de non
recevoir que celui qui le lui a abandonné; 
et en général, toutes les fois qu'on acquiert 
une chose à un titre qui approche d'un titre 
lucratif, on est soumis à la fin de non
recevoir tirée de la mauvaise foi de la per
sonne à laquelle on succède. Il n'y a que 
l'acquér€Ur qui a payé le prix ou fourni 
une va!t>ur tenant lieu du prix, qui, étant 
acheteur de bonne foi, ne doit pas souffrir 
de la mauvaise foi de son autetlr. pourvll 
toutefois qu'il soit exempt lui- même de mau
vaise foi, NIais s'il est lui-même de mau
vaise foi, il sera soumis à la fin de non
l'ecevoir de son chef. 

52. Vous avez acheté de Titius un fonds 
qui appartenait li Sempronius; ce fonds vous 
a été livré après que vous en avez payé la 
prix. Depuis Titius, votre vendeur, est 
devE'nu héritier de Sempronius, et il a yendll 
et livré le même fonds à Mœvius. Julien 
dit que le préteur doit juger l''n votre fa
,'eur , parce que si Titius lormoit lui-même 
contre vous la demande de ce fonds. VOIlS 
le feriez dpbouter p:u une f'xceptiou expo
Ilitive du fait ou par la fin de non-recc\'oÎl" 
1iréc de sa mauvaise foi, Si Titius éloit lui
même en possession du tonds 1 vous auriez 
cpnlre lui l'action Publicienne; et s'il exci
poit contre von~ de ce qu'il est actuelle
ment prop.. i~taire du fonds, vous détruiriez 
cette excel>tipn par ulle réplique. d'où il 
s'ensuit qlle IOrilCl\/il a vendu ce [ouds une 
8ecolld~ toi,~ à Mœvius, il lui a vendu nn 
fonds l{ui U'étClt l'ilS dans ses bÎen~. 

33. C,l,>sius n'avoit pas proposé de fin da 
nO/1..recpwÎr fonJée sur la emillte 1 il s'était 
contenté de la fill (le non-recevoir fo:dée 
sur h mauvais€' foi, qui s-~tf'lld à tous les 
cas. Mail! il 11 pénil plus convenable d'établir 
une fb de non~ recevoir particulière [ondée 
sm Id craiate: {',Ir il'y a quelque ctillérence 
('.ltre Cf!te fin de nOll-l'l:cevoù' el cpUe qui 
e"t f('ndée- 'lur ia manvaÎse f<Ji, en ce {lue 
cp\i"·ci (""SI opposée à la personne de la mau
vaL.e foi de qui on se plaint, all lieu que 
lit fi.) lie non- recfvoÎr fiî,d,~e sur la crainte 
est n:(7lle. c'est-à- dire qlle sa formule est 
{'ol1çue en I<"rmes rét>ls, si je n'ai point été 
force à celte aUaire par ia crainte; en sorte 
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qu'on n'examine pas si le demandeur a fait 
quelque chose capable d'intimider, mais seu
lement si le défendeur a été intimidé dans 
cette affaire, soit par le demandeur, soit par 
tout autre. Et, quoiqu'on ne pui.,se pas ep
poser à un acquéreur la mauvaise foi de 
son auteur, ct'pendant nous sommêS dans 
l'usal!;e de lui opposer la fin de llon-re::evoir 
fondée sur la crainte, soit que cette craillte 
ait été imprimée par son auteur ou par tout 
autre. 

SIt. Il f~ut observer que cette fin de non
recevoir londée sur la crainte, ne pl'ut pas 
f>tre oppo~ée quand la crainte a été impri
mée à un fils par son pèt'e ayant sur lui la 
puissance patel'llelle. Il est permis à un pèra 
de diminuer le pécule de son fils; mais si 
le fils s'abstient de la succession de son père, 
on viendl'q à son secours à l'ordinaire. 

5. Paul au liv. 17 sur l'Edit. 
Vous me devez purement et simplement 

une somme de dix. Je vous lègue la même 
sommE sous une condition. Mon héritier 
forme contre "ous la demande de la somme 
que vous devez à la succession. Il ne doit 
pas être débouté, parce que la condition 
peut manquer. Ainsi il faudra que vous lui 
fassiez promettre par une sli pulation qu'il 
vous paiera voire legs. Mais si l'hérilier ne 
veut pas donner caution à cet égard, il sera 
débouté de sa demande par la fin de non
recevoir tirée de sa mauvaIse foi. Car il est 
de l'intérêt ùu légataire de retenir la somme 
par ses maill3 plutôt que d'être envoyé en 
possession des biens de la succession. 

1. On a légué à quelqu'un un droit de 
chemin; la Fakidie ayant lieu, il forme 
contre l'héritier la demande du chemin en
tier, sans ofli'ir l'estimation du quart. Mar
cellus dit qu'il sera débouté de sa demande 
par la fin de non-recevoir tirée de sa mau
vaise foi, parce que l'héritier doit veiller à 
ses intérêts. 

2. J'ai donné un fonds à quelqu'un, mais 
je ne le lui ai pas livré; le donataire, avant 
d'être en possession, bâtit sur ce fonds à 
ma connoissance; lorsqu'il a bâli, j'ai re
couvré la possession que je n'avois pas, et 
le donataire forme contre moi la demande 
du fonds. Je lui oppose par forme d'excep
tion que cette donation excède les bornes 

non tantùm ab auctore, verùm à quocun
que adhibito exceplio objici possit. 

S. 54· l\Iud sciendum est, hanc excpp
tionem de metu eum objicere debere, qui 
metulll non à parente passlls est, in cujus 
fuit potestale. Creterùm parenti licere de
teriorem conditiouem liberorum in rehus 
pecllliariis facere: sed si se abstinuerit 
hereditate paterna, sllccurrendllm ei erit, 
l.l t alioqllin succurri tur. 

5. Paulus lz'b. 17 ad Edictum. 
Fllrè mihi debes decem. Ea tihi snb 

conditione iegavi. Inlerim heres si petat, 
doli exceplione non est summovendlls, 
cùm passit etiam deficere conditio. Itaque 
legatorum stipulationem interponere de
behit. Sed si non caveat heres, doli ex
ceplione summovebitur. Expedit enim 
legatario retinere summam, quilm mitti il~ 
pos~essionem rerum hereditariarum. 

S. 1. Si cui legata sit via, et ita lf'ge 
Falcidia locum habente totam eam vindi
cet non oblata reslimatioue quartcc parti~, 
5ummoveri eUIn doli exceptione Marcel
lus ait: quoniam suo commodo lieres con
sulit. 

S. 2. Si donavi alicui rem, nec tradi
dero, et ille cui donavi non tradita pos
sessione in eo loco redificaverÎt me seiente: 
et cùm redificaverit, uanctus sim ego pos
sessionem, et petat n me rem donalam , 
et ego excipiam , quàd suprà legittimlrlz 
modumfàcta est, an de dolo rrplicalldnm 
est? De,lo enilll [cci: qui passus SllDl omu 
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œdificare, et non reddo impensas. 

g. 3. Acloris, qui exigendis pecuniis 
prre positus est, etiam posterior dolus do
mino nOce t. 

S. 4. Si servus veniit ab eo cui hoc do
minus permisit , et rcdhibi!us sit domino, 
agenti vendttori de pretio, exceptio oppo
nitur redhibitionis : licè! etiam is qui ven
didit , domino pretium solverit. Etiam 
mercis non traditre exceoptione summove
tur, et qui pecuniam domÎ!lo jam sol vi! : 
et idea is qui vendidit , agit adversus do
minum. Eandem caUS2m esse Pedius ait 
ejus qui negolium nostrum gerens vendi
dit. 

g. 5. Si eum qui volebat mihi donare 
supra legitimum modum, delegavero cre
ditori meo, non poterit adversus pelen
tem uti exceptione : quoniam creditor 
suum petit. ln eadem causa est ruaritlls : 
nec hic enim debet exceptione summo
veri, qui sua nomine agit. Nunquid ergo, 
nec de dola mulieris excipiendum sit ad
versus maritum qui dotem pelit, non duc· 
tums uxorem , nisi dolem accepisset, nisi 
jam divertit? !taque condictione tenetur 
debilor qui delegavit, vel mu lier , ut vel 
liberet debitorem, vel si sol vit , ut pecu
Ilia ei reddatur. 

S. 6. Non sieut de dolo actio cerlo fem
pore filiitur, Ha eliam exceptio eodem tem
pore dand. esl : nam hlEC perpetua cam· 
petit, cùm actor quidcm in sua potestate 
habeat, quando ulalur suo jure: is aulem 
eum quo agitur, non habeat potestatem , 
quando cOllveniatur. 

XLI V, T 1 T :Il E 1 V. 
prescrites par la loi. Il peut m'opposer en 
réplique ma mauvaise foi: car je suis de 
mam aise f(Ji de l'avoir laissé bâtir, et de 
ne lui pas rendre ses dépeftses. 

5. On peut opposer au maître la mau
vaise foi d'lm esclave qu'il a prt'>posé poür 
exiger ce qui lui éloit dû, quand mème 
cette mauvaise loi seroit postérienre au paIe
ment qu'on lui a fait. 

4. U Il esclave a été vendu par celui qui 
en éLoit chargé par le maître; il a été rendu 
au maître comme vicieux. Si le velld~ur 
forme la demande du prix, on opposera 
l'exception fondée sur ce que l'esclave a été 
rendu au maître', quand mème le vendeur au· 
l'oit déjà payé le prix au maitre. On pt'ut éga
lement taire débouter un homme qui a vt'ndu 
des marchandises appartt'uanles à un aulre, 
en lui opposant eu exception que les mar
chandises n'ont pas été livrées, {Iuand lllPme 
celui qui s'esl mèlé de les vendre en au
roit déjà payé le prix au propriétaire. 11 a en 
ce cas son recours contre le propritltaire. n 
€ln est de même, suivant PédlllS, de celui 
qui a vendu en qualité de taisant nos at:' 
faires. 

5. Un particulier ayant intl."ntion de me 
faire une donation qui excédait les bornes 
prescrites par la loi, je l'ai delégué à mon 
créancier, Il ne pourra point oppo~er d'excep
tion à la demande de ce créancier, parce 
que ce créancier demande ce qui lui e~t dû. 
Il en seroit de même d'un mari, qui ne pour
roit pas être déboulé dans le même cas, 
parce qu'il agit en son nom. Ne doit-on pas 
dire également qu'on ne peut point opposer 
la mauvaise toi de la femme à un malÎ qlJi 
demande la dot, et qui n'noroît point épousé 
celte lemme sans dot, à moins que le ma
}'iage ne soit déjà dissous? Ainsi, dans ces 
cas, le donateur a une achon personnelle 
contre le débiteur ou coutre la femme qui 
ra délégué, à l'effet ou de se taire libérer 
par eux de son obligation, ou de se faire 
rendre par enx l'argent s'il a payé. 

6. li n'en est pas de l'exception fondée 
sur la mauvaise f()Î , comme de l'action du 
dol, dont le temps est limité: ear l'excep
tion dont il s'agit est perpétuelle. La raj"on 
de la ditIëreuC6 vient de ce que celui qui 
a l'action du dul est le mnitre de l'intenter 
clualld il veut, au lieu que celui qtlÏ il. l'ex· 
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ception n'est pas le maître de se faire ac
tionner pour pouvoir opposer son exception. 

6. Gai'us al~ liv. 50 SUI' l'Edit provincial. 
S'il arrivoit qu'un débiteur perdît par la 

faute de son créancier l'argent qu'il étoit 
prêt à lui payer, ce créancier seroit dé
bouté de sa demande par la fin de non
recevoir tirée de sa mauvaise foi. 11 en sera 
de même si le créancier ne ratifie pas le 
paiement queson débiteur a fait à son créan
cier. 

7. fr/rien au liv. '76 sur l'Edz't. 
Je comptois vous devoir une SOlllme; je 

rai promise par votre ordre à une persollne 
à qui vous vouliez faire une donation. Si on 
me demande cetle somme, Julien dit que 
je pourrai opposer l'e;\ception Erée de la 
mauvaise foi, et qu'en outre j'ai une action 
contre celui vis-à-vis de qui je me suis en· 
gagé, à reflet de le contraindre à me libé
rer de ma promesse. 

J. Vous pensiez que Titius éloit votre 
créancier; je lui ai promis par votre ordre 
une somme que je clOyois vous devoir. Si 
on me demande cette somme, j'opposerai, 
suivant Julien, la fin de non-recevoir fondée 
sur la mauvaise foi, et de plus j'aurai ac
tion cuntre celui vis-à-vis de qui je me suis 
engagé pour f1u'il me libère de ma promesse. 
Ce sentiment de Julien est fondé sur l'hu
manité. quoique je me serve de la {in de 
110n· l'eu" oir et d'une actioil même contre 
celui vis-à-vis duquel je suis ellgagé. 

1). Paul au Liv, 6 sl/r Plal/lius. 
Il y a de la mauvaise foi à demander une 

chose qu'on doit rendre. 
1. Si un testateur a condamné son hé

ritier à ne rien demander à son débiteur, 
le rlébiteur peut opposer à l'héritier la fin 
de non-recev(.ir tirée de la mauvaise foi, 
et intf'uter contre lui action en vertu du 
testament pour se faire libérer. 

9' Le même au li... 32 sur l'Edit. 
Le procureur d'un détendeur a reçu de 

l'argent et s'est hussé condamner. On intente 
contre le constituant la demande en exécu
tion de la chose jugée. Le constituant péut 
se défendre, mais en opposant la fin de 
non· rece~'oir tirée de la mauvaise foi. Le 
demandeur ne pourra pas même se faire 
J'endre l'argent qu'il a donné au procureur: 
car il est plus juste de laisser un gain iili

6. Galus lih. 30 ad Edictum pror;ùwiala. 
Si opera credïtoris acciderit, ut debitor 

pecuniam guam solulurus erat, perderet, 
exceptione doli mali creditor removebi
tur. ldem est et si creditori ejlJs nume
ratam pecuniam ratam creditor non ha
beat. 

7. Ulpianus ll~. 76 ad Ed!·ctum. 
Julianus ait, si pecul1iam quam me tibi 

debere existimabam, jussu tuo spopon
derim, cui donare volcbas, exceplione 
doli mali potero me lueri: et prrelerea 
condictio mihi ad versus stipulatorem com
petit, u! me liberet. 

S. 1. Idem Julianus ait. si ei quem 
creditorem tuum pulabas jussu tuo pecu
niam quam me tibi debere existimabam , 
promisero, pett'ntem doli mali exceptione 
summoveri debere: et ampli us agenda 
euro stipulatore consequar, ut mihi ac
ceptam taciat stipulationem Et habel ha'c 
st'ntentia Juliani humanilatem, ut eham 
adversus hunc ular exct'ptione et con
diclione, cui SUll obligatus. 

8. Paulus lib. 6 ad Plautium. 
Dolo facit, qui petit quod rcdlliturus 

est. 
S. 1. Sic si heres damnatns sit non 

petere à debitore, potest uli f'xeeptiollc 
doli mali debitor. et agere ex telliamento. 

9. Idem li'b. 32 ad Edictum. 
Si procurator rei pecunia accepta dam

nari se passus sil, et curn domino judicati 
agatur. tuebitur, sed doti mali exceptio
ne. Nec hoc quod acceperit procurator , 
auferri ab co potest: nam turpiter ac .. 
cepla pecunia justius peues eum est qui 
deceptus sit, quàm qui decevit. 
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ro. Marcùmus lib. 5 Regularum. 
Cùm vir aut uxor in area sibi donata 

aliquid redificasset, plerisllue placet doli 
mali exceptione posita rem servari posse. 

1 1. lYeratius !t'h. 4 Membr.anarum. 
Procurator agit. de dolo ejus excipi 

110n dfcbet, quia aliena lis est: isque r<:i 
extraneus, neque alienus do1us nocere 
alteri debet. Si post litem conlestatam 
dolo quid fecerit , an excl'ptio <:0 nomine 
in judicÎum objiôenda sil, dubitari po
1est: quia litis contestalione l'es prccura
toris fit, eamque SilO jam qllodammodo 
[lomine e.\fquitur. Et placel, de procura
toris dolo ext:ipiendum esse. Idem de tu
tore qui pupillî nomine age!, diccndum 
est. 

S. 1. In universum aulfm IHl:~c in ea re 
regula sequenda est, ut dolus omnimodo 
puniatur, etsi non alicui, sed ipsi qui 
eum aLln:isil , aUll1flOSUS f'uturus erit. 

12. Papillianus lib. :5 Quœstionum. 
Qui œql1itale del'ensionis infringere 

aclionem polest, doli exceptiolle tutus 
est. 

13. Paullis lib. T4 Quœstionum. 
Libéris cxhert>daIÎ& qui nihil ex palris 

judicio meruerunt , rupto testamento jus
cl suum COllSefvan um est, Ilec oppolletuf 

doli mali exceplio: quod DOn so:ùm in 
persona eorum, sed in hel ed ibu.", ill per
50na libcrorum quoque eorum ubtinen
dum est. 

14. Idem lib. ') Aesponsonmz. 
Paulus respond,t, eum liui in alieno solo 

redificium extruxerit, non aliàs sumptus 
consequi posse, qUfHll si possideat, et ab 
eo dominus soli rem vindieet ; scilicet op~ 
p05ita doli mali exceptione. 
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cite à celui qui a été trompé qu'à celui qui a 
trompé. 

10. Marcl'en au liv. '3 des Règles. 
Si un homme ou une femme out coustruit 

un bâtim~Ilt dans un terrain que l'un a 
donné à l'autre, plusieurs pensent que si 
on leur redemande le terrain, ils pourront 
opposer la fin de non-recevoir tirée de la 
nlauvaÎse foi pour conserver leur cllose. 

Il. Nératills au !t'v. 4 des Feuilles. 
On ne peut point OppOSfr la mauvaise 

fOl au procureur qui agit au nom du de
mandeur, parce que la contestation est étran
gère au procunmr, et qu'il est étranger à la 
contestation: or la mauvaise foi d'autrui ne 
peut pas nous nuire. Mais on peut douter si 
on pourroit opposer en jugement Cf>lle fin 
de non-recevoir à l'égard de la mauvaise ;'oi 
du procureur postérieur à la contestalÎoll en 
cause; parce que. par la contestation en 
cause. l'affaire devient celle du procureur, 
qui la pOUl'suit en quelque sorle en son 
nom. Et il est décidé qu'oll peut exciper 
de la mauvaise toi du procureur. Il faut 
dira la Qlême chose d'un tuteur qui agit au 
nom de son pupille. 

1. On doit tenir p0ur règle générale ell 
cette matière. qu'il faut toujours que la 
mall\'aise foi soit punie, quand même elle ne 
devroit nuire à personne quà celui qui s'en 
est rendu coupable. 

12. papinien au liv. :5 des Questions. 
Quand on a un moyen d'é'1l1ité pour raire 

tomber \'"diOI1, on peut opposer la fin de 
lIOll- rece\'oir tirée de la mallvaise foi du 
demandeur. 

l'i. Pau.l au liJ). 14 des Questions. 
Lorsqu'uu te,tament est infirmé, ii faut 

conserver le droit des enlims déshérités qui 
n'ont rien l'eçu de leur père, et on ne pom'ra 
p'lS leur oppCJser la nn de non recevoir lirée 
de leur 1ll3.lIvaise foi: ce qui aura lieu nOI1
seulement par rapport à eux, mais par rap
port à leurs enhms qui leur succ~deront. 

r 4. Le même au liv. :') des Réponses. 
Paul a répondu que celui qui a bàti sur le 

terrain d'autrui ne peut se faire tenir COlllille 
de ses dépenses qu'autant qu'il est en pos., 
session, et que le propriétaire du sol forme 
contre lui la demande en revendication, il. 
laquelle il peut opposer la fin de ilon-rece~ 
voir tirée de la 111 auvaise foi. 
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15. Scévola au /iv. 5 des Réponses. 
Un répondant ayant été condamné envers 

un acheteur à l'occasion d'un fonds dont cet 
acheteur avoit été évincé, oH're de rendre le 
fonds ou le prix du fonds dont l'acheteur 
est évincé, et en outre tout ce qui est dû à 
l'acheteur à cause de son achat. L'acheteur in
tentant conlre lui l'action de la chose jugée, 
le répondant peut-il lui opposer la fin de 
non-recevoir fondée sur ce qu'il est de mau
vaise foi de demflll\ler une chose qu'il étoit 
prêt de donuer? -lai répondu que le répon
dant pouvoit opposer celte fin de non- rece
voir, mais que le préteur auroit soin que l'a
chetclor tlH indemni~é de tous ses dommages 
et illtén\I", 

di. 	Hûrmogénicn au liv. 6 de l'Ahrégé 
du dm/t. 

Si un Mbitel1l' délégué par un furieux qu'il 
croit dans son bon sens, paye <tU cré'l'1cÎ0f 
de ce furieux, et qu'on lui redemande la 
somme, il prut opposer la nu de nOl1- rece
vC'Îr tirée .le la mat1\'aise foi 11 raison de ce 
'Ille Je furieux a gagné à l'occasion de ce 
palemNIt. 

17, Scé!lola au liv. ~'? du D/geste. 
Un père a pre.mis lHle dol à sa fille, et est 

COl1Vf'hli par un pacte pariiclliier de 1100

l'ir Itli-mi\we sa fille et les S;(,\13. Ensuite cet 
homme simple a fait un biilel à son gl'n,lre, 
par h.'qoE'1 il illi rn'met tltl{" somme comme 
pom lenir lieu de/\ in!èrfls échus 11 cause de 
la rf(,mes~e df' la dot. On a demandé si ce 
pfr,~ <lyatlt nourri sa fille, dont le mari n'a 
fait aûeulle dépPllle, pou,'wit, dans le cas où 
son gPHdre l"adio1Jf1eroit en \'crlu de son 
billet, lui opposer la fin dt: non recevoir ti
rée ùe sa mauvais!:' toi i' J'ai répondu que si, 
comme on 1'l'xposoÎt, le pÈ're ayclit nourri 
sa fille, et aV(!lt fait Ulle prome,se par er
feur, cdle î:n de nou H'œ~(!il poulrait être 
oppos?t'. 

1. (J Il aïE'ul Il !~g~,é à chacun de ses peiils
411~ par .'a Hie une ~O!l1JlH' de cpnt,ef il a jOli lé: 
.Je leur demll.,de pardon, C<'I' j"II.rois pu leur 
laisser clavallt,,!;C Ji in n'étois mécontf'llt de 
leur pè,-e Frunto:J, Il qui j'ai pi ~ré une mm
me de quinze !ILle jf' n'ai pl! retirel de lui; 
et en delllier lieu ;es em1l'mis m\mt enk>vé 
pre~qup tOtde ID'! forlune. On a demalldè si 
J'hérit;Pl" di' l'aïe Il l, en demmdant il ce" pdils
fils qui ont 1Jé;ité de leur pèle, la soroll.l.e 

15. SCŒvola lib. 5 Responso11lm. 
Fidejussor evietionis nomine condem

natus, id prredium quod evîctus est, et 
omnia prrestare paratus est, qure jure 
empli continentul'. Qurero, an agentem 
emptorem exeeptione ex causa judicati 
doii mali summovere potest? Respondit, 
exceptionem quidem opponi posse, judi
cem autem restimaturum> ut pro damnis 
emptori satisfiat. 

16. Hermogen/anus lih.6 juris EpzlO
mUl'1I171. 

Si debitor à furioso clelegatus creditori 
ejus solvat , quem compotem mentis esse 
existimubat, et ita cum eo agatur. excep
tione do!i in id quod in rem furiosi pro
cessit, detellditur. 

17' ScœjJo!a lib, 27 Di'gestol'um. 
Pater pro filia dotem promiserat, et 

pactus l'rat lit ipse a/cret Jdiam sl/am, 
('jusque omnes, Jdrm homo rusticanus 
genclO scripsit quasI lIsuras prœteritas ex 
<lotis Plomissione. QLHesitum est. cùm 
ipse fi!iam suam exhibuerit, et ll1arÎtu3 
nullam impensam fecerit, an PX ehirogra
pho ex stiplllatu agenti ~enero exceptio 
obstare ddJeat?Rpspondit, si, ut propo· 
nalur, pater cùm exhih('l'et, pel' erfarem 
promisisset, loeum fore tÎoli mali excep
tioni. 

S' T. Avus nepotibus ex 6lia le?;avit 
singu!is cenlena, et ad jeeit hœc verba : 
19nos.Jite: nam polueram volJls amp!tùs 
/'(~lInquere, nisi me Fronta pater veste}' 
IIlldè accepisset, cui dederam mil/ua quz'n
decllll ,quœ ab co recipere non palu!: pos
tremb h"stes, qui mihi ferè otnlfem subs
lUllliam abst!tlerllllt, QUffisitum est, an si 
a 'Ii hel es ab his nepotibus patris sui he
redibus ~}elat qnindecim, contra vol lill-
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tatem defuncti facere videatur, et doli 
mali exceplione summovealnr? Respon
dit 1 exceptionem obstaturam. 

S. 2. Ex quadrante heres scriptus, à 
coherede ex dodrante instituto emit por
ticmem cerla quantitate, ex qua aliquam 
stimmam in nominibus ex calendario uti 
daret, stipulanti spopondit. Deti.mcto 
venditorehereditatis, falsum testamentum 
Septicius accusare cœpit, et hereditatem 
ab emptore petiit, et ne quid ex ca mi
Duerel, impetravit. Quresitum est, coglli~ 
tione falsi pendenle, an hen~~des ex slipu
lalu petentes, doli exceptione summo
ventur ? Respoudit, heredes venditoris, 
si ante eventum cognilionis pergant pete
ra , exceptione doli mali passe summo
veri. 

S.). Marito f.'t filio comnmni ex parte 
dililidia scriptis 11eredibus. filiam suam ex 
prime mütrimonio, ita hert>dem inslituit: 
Md'.viajiù'a mea ex se.r: UIlClÎS heres Ill/hi 
esta, si CUIIl ca/zeredibus luis parem ra
tianem .ficer/s pro mea par/toile ÙJ diem 
marfù; I/teœ ('jus actus qui pendet ex tu te/a 
tua, quam Tt/ius pater meus, avus fuus 
administra~'it. Quresilum est, an quia suh 
conditiolle instituta filia esset, si omitte
ret hereditatem uti salvam tutelœ actio
nem haberet, legata sibi à matre data 
consequi possit? Respondit, secundùm ea 
<lure proponerentur, eam de qua qurere
retur, contra volulltatem petere: et ideô 
exceptionem doli obsiaturam. 
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de quinze que leur père de voit li ta succes~ 

/lioll J il seroit censé fonuer cette demande 

contre la volonté du défuut, et si on pour

l'oit en conséquence IHi opposer la fin de 

non-recevoir tirée de la mauvaise foi? J'ai 

répondu que cette tin de non-recevoir auroit 

SOn eUt>t. 


z. Un héritier institué pour un quart a 
acheté pour un certam prix la portion de son 
cohéritier, qui étoit iustitnté pour les trois 
quarts; il lui a fait €les billets pour assurer 
le paiement du prix convenu, et s'est enga
gé par stipulation à payer ce prix. Ce cohé
ritier vemll.'Uf étant mort, le testament a été 
attaqué comme faux par Septicius , qui a 
formé la demande de l'hérédité contre !'a
ch('teur. Pendant que l'instance sur le testa
mput est pendante, ceux qui ont succédé au 
cohéritier vendeur demandent le paiement des 
billets. On demande si on peut leur opposer 
la fin de non-recevoir tirée de la mauvaise 
foi? J'ai répondu qu'on pouvoit leur oppo
ser cette 6n de non-recevoir, s'ils s'obstinoient 
à demander le paiement de ces billets avant 
que la cause sur le testament fût jugée. 

5. Une femme ayant institué son mari et 
une fille commune chacun pour moitié. a. 
institué aussi Nne fille qu'elle avoit d'un au
ire lit. en cette manière: J'institue ma fille 
Mre'via pour la moitié de ma succession. 
pourvu qu'elle compense avec ses cohéri
tiers la portion que je lui devrai au temps 
de ma mort, à raison du compte de sa tu
telle, que Titius mon père et son aïeul a. 
administrée. On a demandé si cette fille ins
tituée conditionnellement renonçoit à la suc
ces$ion de sa mère pour faire valoir les dmits 
qu'elle a contre cette succession, q ni lui doi' 
un compte de tutelle, elle pourroit néan
moins demander les legs que sa Illère lui a 
faits dans le même testament? J'ai répondu 
que, suivant l'exposé, cette fille venoit 
coutre la volonté de sa mère, et qu'en 
conséquence on pourroit lui opposer l ex
ception de dol. 

TITULUS TiTRE 
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DES CAS OU ON REFUSE 

TOU T F. ES 1:' È CE D'A CT ION S. 

1. Uqnèn au liv. 76 sur l'Edit. 

LI': serment fait en justice est regardé avec 
raison comme ayant la mème autorité que la 
chose jugée, puisque la partie en déférant 
le serment à son adversaire l'établit juge dans 
sa propre cause. 

1. Cette fin de non-recevoir tirée du ser
ment fait en justice ne pourra pas ètre op
posée à un pupille qui aura déféré le ser
ment sans ['autorité de son tuteur. 

2. Un particuliel' qui {~îrmoit contre un 
autre la demande d'lm fonds a délëré le ser
ment à son adversaire, en disant qu'il se dé
sisteroit de sa prétention si celui de qui son ad
versaire tenoit le fonds allirmoit par sel'ment 
que le fonds qu'il a livré étoit 11 lui. Le pos
sesseur peut exciper de ce serment s'il a 
été fait par son auteur. 

3. Lorsqu'un répondant fait serment en 
justice, ou ce serment se borne à sa personne, 
c'est-à-dire, qu'il jure qu'il n'est pas obligé, 
et alors ce serment ne sert point au principal 
obligé; ou il jure au fond qu'il n'es! rien dû, 
auquel cas le principal obligé peut exciper 
de son serment. 

4. J'ai affranchi un esclave qui, lors de 
son esclavage, étoit chargé de mes atfaires; 
ensuite j'ai stipulé de hü qu'il we paieroit 
tout ce qu'il aurait dû me payer s'il eût été 
libre au temps où il faisait mes affaires. Je 
forme une demande contre lui en verlu de 
cette stipulation Il ne peut point m'opposer 
de fin de non· recevoir, parce qu'un affranchi 
ne peut pas se plaindre de ce que son patron 
ne lui laisse pas un gain qui est provenu de 
sa propre chose. 

5. Je ne peux point exiger de mon af
franchi ce que je me suis fait promettre 
pour rendre sa liberté plus à charge, Ou 
a défini avec raison qu'on devoit entendre 
par les charges imposées à la liberté, pour 
la rendre plus dure, les droits ou devoirs 
qu'on fait promettre à son affranchi, paya
bles toutes les fois qu'il offensera son patron; 
en sorte qu'il soit continuellement dans la 
crainte qu'on n'exige ce qu'il a promis ~ 

Tome FI. 
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QUARUM RERUM ACTIO 

NON DATUR. 

J. Ulpianus lib. 76 ad Ediclum. 

JUSJUlUNDUM vicem rei judicatre obw 
tinet: non immerilo : cllm ipae quis judi
cem adversarium suum de causa sua fe
eerit, deferendo ci jusjurandum. 

S. J. Si pupillus sine lutoris aucforÎlate 
detulerit jusjurallùuru, dicemus non obs
tare exeeptiollem islam, nbi tutore auc
tore in jndicio delalio filcta sit. 

S. 2. Si petilor funcli jusjurandum de
tulerit adversario, ut si anctor ejus juras
set suum fundum se tradidisse, ab ea. 
eOlltrover~ia discessurum se, exceplio 
possessol'i fundi dabilur. 

S. 3. Si fidejussor juraverit ,si quidem 
de sua persona tantùm juravit, quasi se 
non esse obligatum , nihil reo proderit : si 
vero in rem juravit, dabitur exceptio reo 
quoque. 

S. 4. Si manumisero enID sarvum qui 
negotia mea gesserat in servitule : deinde 
stipula tus ab eo fuero, quod negotia mea 
gesserit , quidquid ob cam rem, si tune 
libflr fuisset, eum mihi dare oporter!'!, icl 
dari: deinde ex stipulatu agam, non 
sumrnoveri me exceptione. Neque enim 
oneratum se hoc nomine potest queri Ii
bertus, si lucrum abruptum ex: re patroni 
non facia!. 

S. 5. Qure onerandre libertatis causa 
stipulatus sum, à liberto exigere non pos
sumo Onerandœ autem liberlatis causa 
fàcta , bellissimA ita definiuntur, qure ita 
irnponuntur, ut si palronum libertus of
fenderit, petantur ab eo, semperque sit 
melu exaclionis ei subjectus, propter 
quem metum qll0dvis sustineal patrono 
prrecipiente. 
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s~ 6. In summa si Înconlinenli imposi
tum quid sit liberto, qnod hu~~?~p.ii'av, 
id est, immùwns oneret ejns libeitatem , 
dicendum est exceplioni locum facere. 
Sed si post iulervallum, habet quidem 
dubitatinnem, quia nemo emu cogehat 
hoc promittere. Scd idem erit probamlum 
et hic, tamen causa cognila, si liquido 
appareat libeIlum metu solo, vel nimia 
patrono reverentia ita se subjecisse, ut 
vel pœnali quadam stipulatiollc se subji
ceret. 

S. 7' Si liberta!is causa soeÏetatem li
hertus cum palrol1o coierit, ct patronus 
eum libel'lo pro socio agat, an hœc ex
cpptio sit necessaria? Et puto ipso jure 
tut111l1 esse liberlum adversus exaclionem 
palroni. 

!). 8. Exceptionem onerandœ lihertatis 
causa, sient et cœteras, fidejussOl'j non 
esse denegandM, seiend um est: Uf'C ei 
qllidem qui rogatu liberti feus lilctus est; 
sf'd nec ipsi Iiberlo, sive procuralof ad de
felldendum à reG datus fuerit, sive heres 
ei extîterit. Cùm enim propositum sit 
prœlori in hlljusmodi obligationibus reo 
succurrere, non servatUl'llm propositum 
suum, nisi fidejussorem quoque, et t'UID 

qui roga1um liberti l'eus tactus t'uerit, ad
versus patr0num del'enderit. Elenim parvi 
reler!, pl'otinus libel'tus patrono cogatur 
dare ,<ln pel' interpositam fidejussoris J 

vel rei personam. 

S. 9' Sive autem ipsi patrono sit pro
missum, sÎ,'e .. Iii voluntate patroni: one
randil' hl.wrtatis causa videtur factum: et 
ideo hœc exceptio locum habehit. 

S. 10. Quàd si patronna libel'tum suum 
delt'gaverlt cn·di.tori, an adversus credi
to1'e111 cui delegatus promisit hbertiitis 
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et qu'k raison de cette crainte il soit oblio-é 
de tout souffrir quand son patron lui co~
mande. 

6. Ea général, si on impose quelqu'obli
gation dure à Ull aU'ranchi au moment même 
ou on le met en liberté, on peut dire qu'il 
peut opposer l'exception. Mais si on lui im
p03C des devoirs après lm certain temps. il 
Y a plus de difficulté, parce que personne 
alors ne le forçoit à les promettre. Cepen
dant il faudra encore décider en ce cas la 
même chose, mais en connaissance de cause, 
si on voit clairement que l'affranchi ne 
s'est soumis à ces devoirs pil!" une stipulation 
pénale, que par crainte ou par un respect 
e.xc";5sif pour son patron. 

7' Si le patron, pour rendre plm dure 
la liberté de l'afl'ranchi, contracte une so
ciété avt'c lui, et ensuite intente contre lui 
l'action de la société, l'affranchi a-t ·il be
soin de cette exception? Je pense qu'il est dé
gagé de plein droit vis-à-vis de son patron. 

8. Il faut observer que l'exception l'ondée 
sur ce que le patron a voulu gêner la liberté 
de son affranchi, ainsi que les autres, Ile doit 
pas être refusée au réponJant, ni à ct'lui 
qui, à la prière de l'aH'fanchi , s'est obligé 
envers le patron. L'affranchi lui·mêmtl pourra 
s'en servir si celui qui s'est obligé envers le 
patrDll en cette occasion le cOllstitue SOI1 

procureur pour défendre contre la delllflllde 
du patron, ou s'il l'a institué son héritier. 
Car l'intention du préteur en cette matière 
étant de venir au secours de "affranchi prin
cipal obligé, elle n'aurait point d'('Il'et s'il 
ne détendoit pas contre le patron cdui qui 
a répondu ou qui s'est obligé à la prière de 
l'alTranchi ; parce que l'affranchi est égaIe
ment vexé soit qu'Il soit obligé de donner 
directement une somme au patron, soit qu'il 
soit obligé de la donner indirectement, et 
par l'interposition d'une personne qui a ré
pondu (lU qui s'est obligée pour lui. 

g. Soit que l'afhanehi se soit engagé vis
à - vis de son patron, ou vis - à - vis d'un 
autre par la volonté de son patron, ren
gagement sera toujours regardé comme exigé 
pour gêner la liberté. Ainsi cette exceplion 
aura lieu. 

10. Mais sr le patron s'étant fait promet!re 
une somme par l'affranchi pour lui renche 
sa liberté plus à charge, l'avoit dtilégllé à SOll 
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créancier, l'affranchi pourrait-il faiïe valoir 
cette exception contre le créancier de son 
patron, vis-à-vis dU'luel il se serait engagé 
eH conséquence de la délégation? Cassius 
rapporte que le jurisconsulte U rséius etoit 
d'avis QU61 l'affranchi ne pouvoit pas faire 
valoir l'exception dont il s'agit contre le 
créancier du patron, qui n'a reçu que ce 
qui lui est dû, mais qu'il pouvait se faire 
rendre par son patron ce qu'il auroit payé. 
en. se serva.nt coutre lui de la condiction; 
à moins qu'il n'eftt fait cette promesse à 
son patron pour transiger sur des difficultés 
qui s'opposoient à son affranchissemeut. 

r r. Si, dans le même cas, l'affranchi avoit 
délégué son débi teur à son patron, ce dé
biteur ne pourroit point opposer au patron 
l'exception dont il s'agit, mais l'affranchi se 
fera rendre par le patron ce que celui-ci 
aura reçu de sou débileur. 

12. Cette exception :;st accordée non· seu
lement à l'affranchi, mais encore à ses suc
cesseurs ; et réciproq1:lement l'affranchi peut 
l'opposer à l'hérilier de son patron. 

2. P::wl au lifJ. 7 [ sur l'Edit. 
Si le serment ayant été défëré 1t un 

fils de famille, il a juré que son pere ne 
devoit rien, l'exception est acquise au père. 

I. Si, dans une académie de jeux dé
fendus, je vends un effet pour jouer, et 
que l'acheteur étant évincé il revienne conIre 
moi, je lui opposerai une exception fondée 
sur ce que le contrat a été filit dans une 
académie de jeux défendus. 

2. Si un esclave promet de l'argent à 
son maître pour en obtenir son affranchis
sement, qu'il n'obtiendrait point sans cela, 
et qu'étant libre il renouvelle cette pro
messe, il ne peut point opposer d'excep
tion à BOH patron qui en demandera l'exé.:u
tian; parce que cette promesse n'a point 
été elsigée dans l'inlention de gêner la li
berté, et qu'il seroit injuste que le maître fût 
privé de son esclave el du prix. Ainsi la 
promesse d'une somme est censée exigée 
pour rendre la liberté durè, toutes les fois 
que le maitre a affranchi volontairement, et 
qu'ensuite il se fail promettre une somme 
par son affranchi, non ilans l'intention de 
l'exiger, mais dans l'inteution de tenir son 
afli-allchi dans la crainte et de le faire obéir 
à toutes ses volontés. 

TOUTE ESPÈCE D'ACTIONS. !îf/:i 
causa onerandœ, exceptionô ista nti pcs
sit, videHlllus? Et Cassius exi ,limasse 
Urseium rel'ert. credilorem quidem mi
nimè esse summo,eodull1 exceptione, 
quia suum recepil: verumtamen libertUln 
patrono passe condicere, si nou transi-
gendre conlro~'ersire gratia id fccit. 

S. 1 1. Item si liberfus debitorem suum 
patrono delegaverit. fiu1!a exceptione 
summovendus est patronus, sed liberlus 
à patrono per condictionem hoc repetet. 

S. I2. Hœc exceptio non tantùm ipSl 
liberto, verùm successoribus quoque Ii~ 
herti danda est: et versa vice heredern 
patroni summovendum, si hrec perse
quatur , sciendum est. 

2. Paulus lib. '7 l ad Edictum. 
Si iîliofamilias de!~tulll sil j lIsjurandum, 

et juraverit pa/rem suum dare non opor
tere, danda est pat ri exceptio. 

S· 1. Si in alea rem velldam , nt III dam , 
et evicta re conveniar, exceptione sum
llluvebitur emptor. 

S. s. Si sen'us promitlat domino pecu
niam, ut manumittatur, cùm aliàs non es
set manumiSSlifUS domÎl-lus, eamque liber 
faclus spondeat, dicÎtur non obstare ex
ceptionem patrono, si eam petal: non 
enim oneralldre libertatis causa hrec pe
cunia promissa est: alioquin Îniquum est, 
dominum et servo carere , et pretio ejus. 
Totiens ergo onerandre libertatis caUSil 
pecunia videlur promitti, qllotiens sua 
sponte dominus manumisit : et propterea 
velit libertum pecuniam promittere, nt 
non exiga! eam , sed ut liber tus eurn C
meat, et obtemperet ei. 

']5 .. 


De jttrtjurando. 

Quod in ale. 
6e$lUill .i!. 

Quùd H!'erta
tis onerantlto 
CaUi.Jl l'romis~ulU. 
est. 
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Be cleuunt:a
tiQ!le. 

De li te inter 
ali•• mata. 

Si .ervus emerÎt. 

De dcdicadone. 

T 1 T U LUS V 1. 

DEL 1 T 1 GIa SIS. 

J. Ulpianus lib. Î6 ad EJictum. 

LITlGlOSAM rem non facit denuntiatio 
qure Împediendœ venditiol1is causa fit. 

S. 1. Si inler primum et secundum 
sit lis contestata , et ego à tertio cmero, 
qui nullam controversiam patiebatur: 
videamus, an e.xceptioni locus sit? Et 
putcm subvenientlmn mihi : quia is qui 
mihi \'endidit, nullam litcm habuit: et 
quàd fierÎ potest, ul duo in necem ejus 
litem inler se jungant, qui cum ipso IiH
gare non poterant. Si tamen cum procu
l'atore, tutore, curatoreve alicujus judi
cium acceptum sil, consequens erit di
cere, quasi cum ipso litigetur, ita eum 
ad e."\eeplionem pertinere. 

~. Idem lib. 6 Fideicommissorum. 
Si serVllS J cùm emerit, seit, ignoravit 

aulem dominus, vel contrà: videndHUl 
est, cuj liS potius spectanda sit scienlia? 
:Et magis est, ut scientia Îllspicienda sit 
pjus qui comparavit, non ejus cui adqtli
letur. Et ideo pœna Iitigiosi compelit: 
sic tamen, si uon mandatu domini emit : 
Halll si mal1datu, etiam si scit servus, 
dominus autem ignoravit, scientia non 
nocet. Et ila Julial'lus in 1'e litigiosa seri
bit. 

5. 	 Gaius Nb. 6 ad Legem XlI Tabu
larum. 

Rem de qua confroversia est, prohi
bemur in sacrum dedicare: alioquin du
pli pœnam palilllUr: nec immerilo: ne 

TITRE VI. 

DES CHOSES 	QUI SONT EN LlTlGE. 

1. lllpt"en au Ziv. 76 sur l'Edù. 

I.J A sommation faite pour empêcher la vente 
d'une chose ne lait pas regarder cette chose 
COIlllIle élan t en litige. 

1. Titius et 1\lœvÎus sont ensemble en 
conte~tation sur une chose. Je l'achète d'nn 
troisième qui n'a soum"rt aucune contesta
tion. Peut- on m'opposer une exception fon
dée sur ce qlle j'ai acheté une chose qui 
éloit en litige? Je pense qu'on doit venir 
à mon secours; parce que mon vendeur n'a 
es.mJé aucune contestation, et llu'il se pnBr
rail nüre que deux persollnes se soient li· 
guées pour lui 'f,iÎre tort, ne pouvant 
pas former de contestation contre lui. Ce
pendant si l'instance était commencée avec 
un procureur, un tuteur ou nn curateur, 
011 pourroit dire qu'eHe est censée commen
cée avec le maître ou le pupille, et en con
séquence l'exception don! il s'agi! ici aurùit 
lieu. 

2. Le même au IÙJ. 6 des l''idétcommis. 
Si lin esclave qui a acheté une chose a eu 

COlllloi~s,mee qu'elle éloit en litige, et que 
le maill'e l'ait ignoré. ou réciproquement, 
dans ljuelle personne filllt-il considérer la 
connoiiisance pour que l'exception ait ou 
n'ait pas lieu? Il est plus convenable d'exa
miner si celui qui a acheté la chose a cu 
cette connaissance, sans faire attention à 
la persollue à qui la chose est acquise. Ainsi, 
ddns le cas où l'esclave aura su qlle la chose 
étoit en litige, la peine qui a lieu contre 
ceux qui achètent ces sorles de choses at1l'oit 
lieu; à moins cependant que l'esclave n'eût 
acheté la chose en conséquence d'un man
dat de son maître : car, dans ce cas, si 
l'esclave a su que la chose était en litige, 
ct que le maître rait ignoré, la connais
sance de l'esclave ne nuit pas au maître. 
Julien le décide ainsi dans le cas d'une chose 
qui étoit en litige. 

3. 	Gaius au IiI'. 6 sur la Loi des douze 
Tables. 

Il est défendu de rendre sacrée une chose 
qui est en litige. On est condamné en ce 
l:as à payer le double, et cela est juste; 
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afin qu'on ne puisse pas de cptte mallièl:e ren
dre défavorahle la cause de sa partie ad
verse. Mais la loi ne dit pas si ce double 
doit être payé au fisc ou à la partie ad
verse. Peut - être est - il plus convenable qÎ1e 
ce double soit payé à la partie adverse pour 
lui servir de consolation du préjudice qu'on 
lui fiüt souffrir en lui opposant un adversaire 
plus puissant. 

TITRE VII. 

DES OBLIGATIONS 
.II: T 1) E SAC T ION S. 

1. Gaius au liv. 2 du livre d·Or. 

L ES obligations naissent des contrats ou 
des délits, ou de quelqu'autres causes par
ticulières. 

1. Les obligations qui naissent des con
trats se forment 0'..1 par la chose, ou par 
les paroles, ou par le oonsentement. 

2. L'obligation se forme par la chose dans 
le prêt simple. Le prêt simple consiste dans 
les choses qui peuvent être comptées, pesét'S, 

mesurées: comme le vin, l'huile, le blé, 
l'argent monnoyé. On donne daus le prêt 
simple ces choses à lIll autre avec l'intention 
d'en recevoir de lui d'autres du même genre 
et de la même qualité. 

5. Celui à qui nous prêtons une chose 
pour en fàire usage nous est aussi obligé 
à cause de la tradition de la chose, mais 
il est tenu de rendre précisément la même 
chose qu'on lui a prêtée. 

4. Gelui qui a reçu un prêt simple reste 
toujours obligé, ql,oigu'il ait perdu par quel
qu'accident ce qu'on lui a prêté. Mais celui 
qui a reçu un prêt à usage est libéré s'il 
a perdu la chose par un de ces cas aux
<luels la fbibiesse humaine ne peut pas résis
ter: par exemple par un incendie, ulle ruine, 
un nauti'age. Cependant il est obligé de con
server la chose qu'on lui a plêtée a\-ec le 
plus grand soin, et il ne suffiroit pas qu'il 
en eût le même soin que de ses propres 
choses, si on peut prouver qu'un autre au
roit pu apporler plus de soin. Il est même 
obligé dans le cas Ol: il perd la chose par 
un accident imprévu, s'il y a eu de sa faute: 
par exemple, si ayant emprunté de l'argen
terie pour servir un repas à ses amis 1 il est 

ET DRS ACTIONS. 59'7 
liceat eo modo duriorem adversarii con
ditionem faeere. Sed duplum utrum fisco, 
an ad versario prœstal1l1 um sit, nihil ex
primitur. Forlassis autem magis adver
sario : ut id veluti sola!ium habeat pro 
eo quod potentiori aJversario tl'aditus 
est. 

TITULUS VII. 

DE OBLIGATIONIBUS 
ET ACT ION 1 BUS. 

1. Gaius lib. 2 Aur(!orum. 

OBLIGATIONES aut ex contractu nas
cualur, aut ex maleficio, aut proprio 
quodam jure ex variis causarUIl1 figuris. 

S. f. Obligationes ex contraclu, aut re 
contrahuntur, au! ver bis , aut {;onsensu. 

S. 2. Re contrahitur obligatio mutui 
datione. Mutui autem datio consistit in 
his rebus, quœ pondere, numera, rnensu
raye constant: veluti vino J oleo, fru
meuto, pecunia numerata: quas res in 
hoc damus, ut fiant accipientis, postea 
alias recepturi ejusdem generis et quali
tatis. 

S. 3. 15 quoqlle cui rem aliquam com
lllodamus, re nabis obligatur: sed is de 
ea ipsa re quam acceperil, restiluenda 
tenetur. 

S· 4. Et iIIe quidem qui mutuum ae
eepit, si quolibet casu, qUf)d aceepit, 
amiserit, nihilominùs obligatus permanet. 
1s vero qui utendUlll accepit, si majore 
casa, cui humalla infirmitas resistere non 
potest (velllti incendia, ruina, naufragio), 
rem quam accepit, amiserit ,securus est. 
Aliàs tamen exactissimam diligentiam eus
todiendre l'ci prcestare compellilur: nec 
sufficit ci eandem diligeutiam adhibere, 
quam suis rebus adhibet , si alius diligen. 
tior custodire poterit. Sed et in mû
joribus casibus si culpa ejus interve
niat, tenetur : veluti sÎ quasi amicos 
ad cœnam invitaturus, ar!,!:entum quod in 
eam rem utendum acceperit, peregrè 
proficiscens secum portare voluerit, et id 

Di.;,;., IJhli
gationum. 

Subdiv;,j" ob li· 
sadonis ex eOtt· .. 

traclU. 

ne oLligalione 
Te conlracta, \'e" 
luti mUlUO} com
Il••ùato. 
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P;~nore~ 

V.. ,.lHl.ln ('I~lli .. 

~'P;io 'lU<JIUVllu. 

Quo t:.omlne i 

El 'lu3Tum re
fum J 

Et à qllihu. 
personis cou.tra '" 
hit~r. 

aut naufragio, nut prredoIHlffi hoslium,e 
incursu amiserit. 

g. 5. ls quoque apud qnem rem ali
quum dep"nimus , re nobis tenetur : qu i 
et ipse de ea re quam acceperit, resti
tu€nda tenetur. Sed is etiam si negligen
tcr rem cllstoditam amiserit, securus est: 
quia enim noa sua gratia accepit, sed 
ejus à quo accipit : in eo solo tenetu'[, si 
quin dolo perierit. Nagligentire vero uo
mine ideo non {euelur, quia qui negli
genti Illllico rem cllstodiendam committil, 
de se queri debet. Magnam tamen negli
genliam placuit in doli crimine cadere. 

S. 6. Creditor quoque qui pignus ae
cepit, re telletnr, qUI et ipse de ea ipsa 
re quam accepit, restiluenda tenetur. 

g. 7, Verbis obligatio contrahi tur ex 
inlerwgatione et responsu, cùm quiet 
dari, fierive llobis stipulemur. 

s. 8. Sed aul proprio Jlomine qaisque 
obligiltur, aut alieuo. Qui autem alieno 
nomine oh!igatur, fidejus:<ior l'Ocatul': et 
plerumque ab eo quem proprio Homine 
ob:igamlls, alios accipimus, qui eadem 
obligatione ieneântur: dUlll curamus, ut 
quod in obligationem deduximus, tutiul! 
nabis debeatur. 

S. 9' Si id quod dari stipulemur, tale 
sit, ut dari non passit, pa!am est naturali 
ratione inutilem esse stipulationem: ve
luti si de homine libero, vel jam mOl·tuo, 
vel redibus deuslis facta sit stipulatio inter 
eos qui ignoraverint euro hominem libe
ruUl esse, vel morfuum esse, vel œdes 
deustas esse. Idem juris est, si quis locum 
sacrum aut religiosum dari sibi stipulatus 
ruerit. 

S. {o. Nec minùs inutilis est stipulatio, 
si quis rem suam, ignorans suam esse, 
stipubtus fuerit. 

parti pour un voyage lointdn, emporlant 
cette argenterie avec lui, ('t qu'il l'ait p2'rdue 
dans un nauti:age , ou qu'elle lui ait été volée 
par des brigands ou par les ennemis. 

5. Le dépositaire est aussi obligé en con
séquence de la tradition dt! la chose. Il est 
tenu à rendre la chose qu'on lui a d~po~ 
sée. lUais s'il ra perdue même par sa né
giigence, il n'est tenu à rien; parce qu'il 
n'a pas reçu la chose pour son avantage, 
mais pour J'avantage de celui qui la lui a 
confiée; il n'est tenu qu'autant qu'il y aurait 
eu de la m:J.!Jvai56 foi de sa part. Ce qui 
fait qu'il n'est pas responsable de sa négli. 
genci$, c'est que celui qui donne sa chose 
à garder à Url ami négligent n'a à se plaindre 
que de lui - même. Il est cependant décidé 
qu'une forte négligence le mettroit dans le 
cas d'être inculpé de mauvaise foi. 

6. Le créancier qui a reçu un gage est 
aussi obligé en conséquence de la trallition 
1.:-:: la chose, et il est obligé à rendre pré
cisément la même chose qu'on lui a donnée 
en gage. 

7. Les obligations se contractent par pa
roles, au moyen d'une interrogation et d'u"e 
réponse, lorsque nous nous faisons promettre 
qu'on nous donnera ou qu'on nous fera quel
que chose. 

S. On peut être obligé on en son propre 
nom ou Lm nom d'autrui. Celui qui est obligé 
au nom d'autrui s'appelle répondant; et il 
arrive souvent que nous obligeons une per
sonne en son propre nom, et qu'elle nous 
fournit d'autres personnes qui s'obligent en
vers nous pour la même chose : c'est un 
moyen de nous assurer davantage l'exécu
tion de l'obligation. 

9' Si nous nous faisons promettre une 
chose qu'il soit impossible de fournir, la 
raison naturelle nous dicte qu'une pareille 
stipulation est inutile : par exemple si on 
se fait promettre un homme libre ou un 
esclave déjà mort, ou une maison brûlée, 
el que les parhes contractantes ignorent que 
l'homme qui est l'objet de leur convention 
est libre ou déjà mort, ou que la maison 
dont elles ont traité est brùlée. Il en est de 
mp,me si on se tait promettre un lieu sacré 
ou religieux. 

1 u. I~a stipulation est encore inutile quand 
on se fait promettre par quelqu'un une chose 
dont on est prollriétaire sans le savoir. 
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II. n est égaleml"nt certain qu'une stipu
lation à laquelle on a imposé une condi
tion impossible est de lIul effet. 

12. La raison naturelle nous dicte qu'un 
fmieux qui stipule ou qui promet fait un 
acte nu\. 

13. On peut comparer au furieux un 
enfant qui est dans un âge si tendre qu'il 
n-a point de connoissance de ce qu'il tait. 
Cependant on use à son égard de plus de 
laveur: car on pense que l'enfant qui peut 
parler peut valahlement stipuler et promettre. 

14. Il est naturel de penser qu'un muet 
ne peut 'pas contracter une <lbligation par 
paroles. 

15. Il fautdire la même chose d'un sourd: 
car, quoiqu'il puisse pluler, pour promettre, 
il faut qu'il entende les paroles du stipula. 
teur ; pour stipuler, il faut qu'il entende les 
paroles du promettant. On voit par-lil que 
nous n'entendons pas parler de ceux qui ont 
l'oreille dure, mais de ceux qui n'entendent 
pas du tout. 

2. Le même au lw. 5 des Institutes. 
Lea obligations se contractent par con

sentement dans l'?-chat et vente, dans les 
baux , dans les sociétés et dans les mandats. 

1 _ On dit que ces obligations se con
tractent pur le consentement, parce qu'eHes 
n'exigent ni la solennité des paroies , ni la 
rédaction par écrit, et qu'elles SOHt con
sommées dès que ceux qui traitent ensemble 
consenlent. 

2_ C'est ce qui fait que ces sortes d'obli· 
gations peuvent se contracter entre absens 
par lettre ou par commissionnaire. 

5. Ces contrats ont encore cela de par
ticulier, que les parties contractantes sont 
obligées l'une envers l'autre à tout ce qu'exi
gent d'elles réquité et la bonne foi. 

3. Paul au !if). :1 des institutes. 
La nature des obligations ne consiste pas 

h nous faire acquérir la propriété d"ull eHet 
lm d'uu droit, mais à obliger quelqu'un à 
nous donner. à nous faire ou à nous ré
pondre de quelque chose. 

1. Pour que l'obligation du prêt simple 
lIoit consommée, il ne suffit pas que les de
niers appartiennent à. celui qui prête, et 
passent en propriété li celui qui reçoit, il 
iimt encore que les parties aient intention 
de contracter une obligation. Ainsi 1 si quel-

DES ACTIO:'\S. 599 
S. 1 1. Item sub impossibili conditions 

faclam stipulaLonem constat inutilem 
esse. 

§. 12. Furiosum, sive stipulatur, sivs 
l)romitlat, nihil agere, nalura manifes
tum est. 

S. 13. Huic proximus est, qui ejus 
relaUs est, ut nondùm intelligat quiet aga
tur. Sed qnod ad hunc , benignius ac
ceplum est: llam qui loqui potest, cre
dîtur et stipulari et promittere rectè 
posse. 

§. 14- Ml1tum nihil pertinere ad ohli
gationem verborum, natura manifestum 
est. 

S. 15. Sed et de surdo idem dicitur: 
quia eliam si loqui possit, sive promittit , 
verba" stipuluBtis exal1dire debet : sive 
stipuletur, debet exaudire verba prornit
tanlis. U ndè apparet non de eo nos loqui 
qui tardiùs exaudit, sed qui omnino non 
exaudit. 

2. Idem lib. 5 Institution/rm. 
Consensu fiunt obligationes in !:'mptio

nibus , vellditionibus, locationibus, con
ductionibus, societatibus , mandatis. 

S. r _ Ideo al1tem istis modis c"llsensu 
dicimlls obligatiouem contrahi, quia ne
que velborurn, neque scripturœ ulla pro
prielas desideratur: sed suŒcit eos qui 
negotia garunt, consentire. 

S. 2. Undè inter absentes quoql1e lalia 
negotia contrahuntur : veluti per episto
lam, l'el pel' nuntium. 

S. 5. Item in his contractibus alter al
teri obliga!ur de eo quod alterum alteri 
ex bono et requo prcestare oportet. 

5. Paulus lib. 2. Institldtù:mum. 
Obligationum subslantia non in eo con

sistit , ut aliql10d corpus 110s!rum , aut 
servitllteill nùstram facial: sed ut alÎum 
nobis obstrillgat <.cl dandom aliquid, vel 
taciendum, vel prœstdlldum. 

S. 1. Non satis autem est dantis esse 
nllmmos, et fieri accipientis , ut ohligatio 
nascatllT: sed rlialJl hoc animo dari et 1!C

cipî , ut ob!iga~io constiiuatur. lIaque si 
quis pecuniam suam donandi causa de
derit mini, quanquam et donantis {uerit, 

ne ol>!:gati.,... 
nihu~ ex ,ou
sensu. 

o ',!i/:ati;n"m 
SuhA~Hl'-'tiain qUQ: 

con·~isüt. 

De anime> oJ.li
~"nù,. 
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De ohligatio
nihus ex malefi
ciOs 

De negotiiJ 
cesti•• 

et mea fiat: talllen non obligabor ei, quia 
non hoc inter nos actum est. 

S.2. Verborum quoque obligatio cons
tat, si inter contrahcntes id agalur : nec 
cnim, si per locmn putà, vel demons
tral1di inlellectus causa. ego tibi dixero, 
Spandes Î Et lu responderis, Spondeo, 
nascetur obligatio. 

4. 	 Gaius lib. :) Rerum cottidianarum, sive 
aureorum. 

Ex maleficio nascuntur ohligationes: 
veluti ex furlo • ex damno, ex tapina, ex 
injuria, qure omnia ,unius generis sunt : 
nam hre re tantùm consishmt, id est, ipso 
malefieio: eum alioquin ex contractu obli
gationes non tantùm re consistant, sed 
etiam verbis et conseusu. 

5. Idem lib. 7} Aureorum. 
Si quis absentis negotia gesserit, si qui

dem ex mandalu, palàul est ex contraetu 
nasei inter eos actiones mandati, qui bus 
invicem experiri possunt de eo quod al
terum alteri ex houa fide prrestare opor
te!. Si vero sine manda(u, placuit quidem 
sanè eos invicem obligari : eoque nomine 
proditre sunt acliones , quas appellamus 
negotiorum gesiorum : quibus œquè invi
cern experiri possunt de eo quod ex boua 
fide alterum alteri prœstare aporlet. Sed 
neque ex con/raetu • neque ex maleficio 
actiones nascuntur: neque enim is qui 
gessit, cum absente creditur ante contra
xisse : neque ullum maleficiuIll est, sine 
mandatu suscipere negotiorum adminis
trationem. Longè magis is cujus negotia 
gcsta sunt, ignorans aut contraxisse, aut 
deliquisse intcHigi potest : sed utifitatis 
callsa receptum est invicem eos obligari. 
ldeo autem id ita receptum est, quia ple
rumque homines co anima peregrè profi
ciscuntur, quasi statim redituri : nec ob 
id iIIi cumm negotiorum suorum man
dant : deinde novis cau sis interveniellti
bus, ex necessitate diutÎus absunt, qu,o
rum negotia desperire iniquum eral : quœ 

sanè 

qu'un veut me faire présent d'une somme. 
quoique les deniers soient à lui, et que je 
les reçoive, je ne suis pas néanmoins obligé 
envers lui, parce que ce n'est pas l'inten-, 
tion des parties. 

2. L'obligation qui se contracte pllr pa
roles exige aussi dans les parties l'intention 
de s'obliger: Gar si je VOIlS dis en badinant, 
ou pour vous donner un exemple de la 
stipulation, me promettez-vous telle chose. 
et que vous me répondiez je vous la pro
mels, il ne s'ensuivra pas d'obligation. 

4. 	Gaïus au !t'P, :; du Journal Olt du Ùvra 
d'Or. 

Les obligations naissent du délit, par exem· 
pIe du vol, du dommage, de la rapine, de 
l'injure, tous les délits sont d'une même 
naturt'; l'obligation qui en descend vient 
ton jours de la chose, c'est-Il-dire du clélit 
même: au lieu que les obligations qui des
cendent des contrats sont consommées non
seulement par la tradition de la chose, mais 
encore par les paroles ou par le consente
ment. 

5. Le même au lt't'. :5 du lijJre d'Or. 
Si celui qui gere les affaires d'uu absent a 

reçu un mandit!, il est clair qu'il se forme 
un contrat entre les parties qui donne lieu 
à des actions de mandat, en vertu des
quelles chacune doit se faire raison de tout 
ce qu'elles se doivent réciproqnement sui
vant l'équité et la bonne foi. S'il n'a point 
reçu de mandat, il est néanmoins décidé 
que les parties sont obligées l'une envers 
l'autre; et on a introduit pour ce cas des 
actions qu'on appelle negotiorllln gestorum. 
en vertu desquelles chacune des parties peut 
se faire donner par J'autre wut ce que la 
bonne foi exige enlre elles. Mais les actions 
qui ont lieu 'dans ce cas ne descendent ni 
d'un contrat ni d'un délit: car celui qui gere 
les aHaires d'un absent sans mandat n'a pas 
contracté avec lui; il n'y a d'ailleurs aucun 
délit à se charger des affaires d'a.utrui sans 
mandat. 00 peut encore moins dire que celui 
dout on a fait les affaires il son insu ait con
tracté ou ait commis un délit; cependant 
la raison d'utilité a fait admettre en ce cas 
des actions en favcm' de chacune des par
ties. La raison qui a fait introduire en ce 
cas cles actions, c'est qu'il arrive souvent 
qu'un homme part pOUl' un voyage dans 

l'intention 
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J'inlt'l'Ition d'être promptement de retour, 
ce qui tait qn il ne charge personne de ses 
allàiles, et lju'cllsuite ùt:s circonstances im
pré\'ues le retiennent plus long temps qu'il 
ne pensait. Il n'est pa~ jmte que &Cs affilires 
phissent pendant son absellce: ce qui arri
veroit Illüülliblement SI celui qui auroit in
tenEon de s'en charger ne devoît avoir au
cune aetion pour !'-e [dire N'mbourser ses 
dépenses utilenlf:·nt faites, ou si celui dont 
les alhâres auroient élé laites n'avoit aucune 
action pOUf fàire rendre compte à celui qui 
s'en seroîtmêlé. 

]. Ceux qUi sont obligés en cons*~quence 
de l'athnillistration cl uue tutelle ne sunt point 
proprement obligés en vertu d'lm coutrat; 
car il n'y a point eu de convention entre 
le tuteur et le pupille. Mai.:!, comme on ne 
pput pas dire aussi qu'il!! soient obligés en 
vertu d'un délit, leuL' obligation descend 
d'lm quasi-contrat. Il y a dans ce cas des 
actions réciproques. Car nou-seulement le 
pupille Il. une action coutre son tuteur, mais 
le tuteur a aus5i une action contre son pu
pille, s'il a dépensé quelque chose, ou s'il 
s'est obligé pour lui, ou s'il a hypothéqué 
sès propn,s etrets aux créanciers du pupille. 

3. L'héritier qui doit un legs n'est point 
obligé non plus en conséquence d'un con
trat ou d'un dèlit. Car le légataire n'a point 
fait de convention avec Ifl défunt ni avec 
l'héritier; et il est de toute évidence qu'il 
D'y a là aucun délit. 

3. Celui qui a reçu une .chose qui ne lui 
etoit pas due, et qu'on lui a payée par erreur, 
est obligé comme si on lui eût prêtée la 
somme, et on a contre lui la même action 
que tout créancier a contre son débiteur. 
Mais on ne peul pas dire qu'il soit obligé en 
conséquence d'un conll'at: car celui qui a 
payé par erreur a eu plutôt inteBtion de dis
soudre une obligation qne d'encontracfer une. 

f •. Si Ull juge a mal jugé, il n'est point 
rroprement obligé en vertu d'un délit, mais 
xl n'est point obligé lion plus en conséquence 
d'un coulrat; néanmoins, comme il a com
mis une fa.ute, quoique par imprudence, il 
est obligé en vertu d'un quasi délit. 

5. On est ('!lcore obligé en vertu d'un 
quasi-délit, quand Oll jette ou qu'on r~pand 
quelque chose d'un appartement qu'on a à 

Tome VI. 
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sanè desperirent, si vel is qui obtulisset 
se l1egoliis genmdis, nullam }1abiturus 
esset adionem de eo quod utililt'r de suo 
impendisset : vel is cujus gesta e.ssenl ad
versus eum qui invasÎsset negotia ejus 1 

Dullo jure agere posset. 

S. r. Tu/cIre quoque judicio qui tenen
tur, non propriè ex contractll obligati in
telliguntur : Dullum enim negotium inter 
tlltnrem et Pllpillum contrahitur. Sed quia. 
sanè non ex male6cio tenentur , quasi ex 
contraclu teneri videl'ltur. Et hoc autem 
casu mulure sunt aetiones. Nl.'ln tanlùm 
ellim pupillus cnnt tutore t sed et contrà 
tulor CUlll pupillo habe! aCIÎonem, si vel 
impenderit aliquid in rem pupilli , vel pro 
eo fllerit obligatus , aut rem suam credi
tari ejus obligaverit. 

S. 2. Heres quoque qui legatum dehet. 
l'leque ex contracta, neque ex maleficio 
obligatus esse intelligitur. Nam neque cum 
defi.mcto neque cum ]lerede contraxisse 
quicquam legatarius inlelligituf : malefi
cium autem nullum in ea ra esse, plul 
quàm manifestum est. 

S. 5. ls quoque qui non debitum acci
pit per errorem sol ventis , obligatur qui
dem quasi ex mutai datiolle, et eadem 
ac!ione tenelur , qua debitores creditori
bus. Sed nen polest il1telligi is qui ex ea 
causa teuetur, ex contractu obligatus 
esse: qui enim sol vit per errorem, magis 
distrahendre obligationis animo, quàm 
contralH'ndre dare videtur. 

S, 4· Si judex litem suam fecerit , non 
propriè ex maleficio ob!igatus videtur: 
sed quia lleque ex contractu obligatus 
est. et utiljlle pcccasse aliquid intelligi. 
tur, !ici-! per imprudelltiam : ideo vide
tur quaoi ex ma\efieio teneri. 

S. 5. ls quoque ex cujns cœnaènl0, vel 
proprio ip'iills , vel condllclo, \fel in quo 
gratis habilabat 1 dejectum elfusul11ve aH

76 
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De d.mno alti 
îurto j {{und in 
n:nl t \'E:i C:lUpo· 

na J \leI staLulo 
{""nUll e.l. 

ne ncn;Siilmo 
die IJLh .aüuuis:. 

Ue patre et 
SEo. 

De canil'l;out", 
3Ï. ,olam. 

quid est, Ha ut alicui 110ceret : quasi :ex 
maleficio teneri videtur. Ideo autem non 
propriè I!X malfficio obligalus illtelligitur, 
quia plerumque ob alterius culpam tene
iur, aul servi J au t liberi. Cui similis est 
is qui ea parle, qua vulgô iter fieri solet, 
id posîtum aut suspensum !labet, quod 
potest, si ceciderit, aliclii nocere. ldeu 
si 6\ius!amilias seorsùm à patre habitave
rit, et quid ex cœnaculo ejus dejrctum 
effusum\e sit , sive quid positum snspen
sumve habuerit, cujus casus pericnlosus 
est, Juliano placllit, in patrem, 1'Ieque de 
peculiù, neqlle lloxalrm dandam esse ae· 
tiollem, sed euro ipso filio ageudum. 

S' 6. Item exercitor navis, aul cauponœ, 
aut stabuli, de damno<aul l'lIrlo qllod in 
nave, aut caupona, aut slabulo factum 
sit, quasi ex malcficio leneri videtur : si 
modù ipsius nullum est maleficium, sed 
alicujus eorU[ll quorum opera. na.vem, 
au! cauponam, aut stabulum exer.:eret: 
cùm cnim neque ex conlraclu sit adver
sus eunt constitula hœc actio, et aliqua
tentis culpre feus est, quod opera malo
rUI11 hominull1 utereluf : ideù quasi ex 
maleficio tel1eri videtur. 

6. Paulus !t'b. 4 ad Sahinum. 
ln omnibus temporalibus achonibus, 

nisi novissimus totus dies eompleatur, 
non finit obligatiouem. 

7. <Pomponius b'h. 15 ad Sahinum. 
Actioues adversus patrem filio prœslarr 

non pOSSl1ut, dum in potestale ejus est 
filius. 

fl. Idem !t'h. 16 ad Sabùwm. 
8ub hac condilioue, Si 'llo/am, nulla fit 

obligatio : pro non dicto enim est, quod 
dare, nisi velis, cogi non possis, Nam 
nec llerfs promissoris ejus qui nunquam 
dare voluerit, tenetur : quia hœc condi
tio in ipsum promi.ssorem nUll(!Uam exi$-
tit. 

9· Paulus lib. 9 ad Sabùmm. 
Filiul:ifiullilias suo nomiue nullam ac-

soi, qu'ou tient à loyer, ou dans lequel on 
demeud3 glatuitement, de malli~re qu'oll 
ait nui à quelque passant. Ce qUi fait 411<00 
n'est l)as obligé en ce cas en cOlls~qllellc~ 
d'un délit, c'est que Cl"!i accidel1s al tivent 
ordinairement par la taute d'autrui, comme 
d'un esclave, d'un t'niant. 011 met dans le 
même cas celui qui tifut suspEndu ou 
placé dans la partie de 53 maison ljui dOlllle 

sur le chenlin, quelque cho>e don! Iii chiÎle 
pourroit nuire à qurlqw'ul1, Ain5i SI un fils 
de famille ayant ulle habitation 1>pparpe de 
celle de son père, jette ou IPpalld , lient sus
pendu ou posé quelque d10se qui peut nuire 
aux passans, JlIlirn pf'nsf' quil tallt illten
ter l'actiou contre le fils luÎ-mêlllP, et qll'Oll 

n'am oit point contre le père ni l'actiun du 
pécule ni l'action nm,ale. 

6. De l)Jêll1e le ll1<iÎlre d'un vaisseau, d'un 
cabaret ou d'une hôlellt'fie e~t obligé en 
conséquence d'nn quasi-délit, à raison (les 
vols ou des dommages que quelqu<u!l sOldJ're 
dans son vaisseau, dans son Cabaret ou daus 
SOli Ilôlellerie, pourvu que le délit ne vienne 
pas de sa pal't, mais de la part de ceux qu'il 
emploie pour le service: car, comme il n'y 
a point contre lui d'action en Vi:'rtu d<un 
contrat, et qu'il y a touÎours qll'elque faute 
de sa part à se servir de lll<luvais sujets, 
il est censé obligé en vertu d'un quasi-délit. 

6. Paul au !t'v. 4 sur Sabin. 
Dans toules les adiollS qui< doivent ('>Ire 

intentées dans un certain terme, l'obligation 
n'est finie que lorsque le dernier jour est 
entièrement écoulé. 

7. Pompon/<lIs au liv. 15 sur Sabin. 
Un fils ll~ peut avoir d'actions contre son 

père tant qu'il est sous sa puissance. 

8. Le même élU !iv. 16 sur Sablil. 
U ne, obligation cont ract<.'e sous celte con

dition, si je veux, est lIulie : car, quand 
vous ne pOUVfZ pas être forcé, l'acte est 
censé n'être pas intervenu< L'héritier de celui 
qui a promis de cette manière, et qui n'a 
point voulu ex,;cuter sa promesse de son 
vivant, n'est point tenu non pins; parce que 
la condition n'a jamais été remplie dans la 
personne de celui qui s<est engagé. 

9. Paul au Iw. 9 sur Sabzil. 
Un fils de famille n'a aucune action en 
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son nom, excepté l'action en réparation d'in
jures, l'action pour se faire rendre ce qu'on 
lui a enlevé par violence ou par clandes· 
tinité, l'action du dépôt et du prêL à usage, 
ainsi que le pense Juiien. 

JO. Le même au lz~'. 47 sur Sabàt. 
On reconnoît les obligations naturelles 11. 

deux cllractères distinctifs, l'un qu'elles ne 
produisent pas d'action, l'autre que ce qu'on 
a payé en verlu de ces obligations ne peut 
pas être redemandé comme payé indûment. 

Il. Le même au liv. 12 sur Sabûz. 
Tous les actes qui lirent leur origine de 

nos contrais sont nuls, à moins que l'obliga
tion n'ait commencé dans notre personne. 
Ainsi nous ne pouvons stipuler, acheter, 
vendre, contracter, de manière qu'un autre 
puisse intenter en son nom les actions qui 
;naissent de ces contrats. 

12. PamponÎus aullv. 29 sur Sa'f,Ùl. 
L'héritier est obligé pour le tout, il raison 

de la mauvaise foi du défunt, dans les con
frats de dépôt, de prêt à usage 1 de man
dat, et dans les quasi - coutrats de la tu
telle et de la gestion des amtÎres d'autrui. 

13. [llpien au 111). 1 des Disputes. 
Il est permis, même aux fils de famille 1 

d'intenter les aclions exposiLives du fait. 

14. Le même au tiv. 7 des Disputes. 
Les esclaves sont obligés à raison de leurs 

délits, et cette obligation subsiste même après 
leur aff'r~nchissernf'nt; mais ils ne peuvent 
pas ptre obligés civilement en cOllséljuence 
de leurs contrats. Cependant leurs contrats 
les obligent et obligent les antres naturel
lement. Enfin je suis libéré en payant à un 
esclave, après son affranchissement, une 
somllle qu'il m'a prêtée. 

15. Julien au Li'}). I~ du Digeste, 
Un particulier ayant formé un~ demande 

contre un héritier en a été débouté, parce 
que celui-ci lui ;j, opposé pour exception, 
<lue le tesiament étoit dans le cas d'pIre infir
mé, par la r,dson qu'un fils émancipé p.toit en 
droit de demander la succession prétorienne. 
Ce fils émancipé ne demandant point la 
succession prétorienne, le créanc.ier pourra 
demander avec justice qu'on le rétahlisse 
dans son action contre l'hét'itier institué, 
parce que l'héritier institué n'est p:1S en quel. 
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lionem habet, nisi injurÎarum, et quod vi 
aut clàm, et depositi, et comwodati 1 ut 
Julianus pulal. 

10. Idem lib. 47 ar! SabtilUm. 
Nall!ra!es obligationes non eo solo a'S ne na'urnH 

()bl'g,tlOue.timantul', si actio alillua earum !lomine 

competit : verumcliam eo, si "uluta pecu·· 

nia repeti 110n possit. 


l 1. Idem lib. 12 ad Srlbrii1lm. 
Qnrecunque gerimus, Ctlln ex noslro P~r lih€ran. 

perçonam 3lHconlradu originem trahlint, nisi ("x 110S
Uvll aC(iu~ri.

tra persona. ~bljga!ioni.) initium filmant, 

ÎnanE'm actmn nostrum dflciunt: ct iaeo 

neque stip111ari 1 neque emere , vendere , 

conlrahére) ut alter suo nomÎlle rectè 

agat, possumus. 


12. Pomponzils lib. 29 ad Sabùzum. 
El( depositi, et commodati, et man- De dolodeful1eti 

dati , et tutelre , et nf'gotiol um geslorum, 
ob dolum mallllll defllncti heres insolidulll 
tenelur. 

13. Flf'ianus lih. T Di'spulaliollum. 
ln factum actiones etiam filiifiuniliarum D~ mihfamiliu. 

pOSSllllt exercere. 

J 4. Idem l/b. 7 D/'pulat/o/lum. 
Servi ex dcliclis quidem obligantur : et Ve m ; 

si mnnumittantnr, obligati remanent : ex u. 
contraetiblls autcm civiliter quid('m lion 
obligantur, sed naluraliter et ùhligantur 
et obligant. Denique si servo qui mihi mu
tuam p~~ctll1iam dederat, manumisso sol~ 
vam, liberor. 

15. .Iullanlls lih. if nigeslarum. 
Qui eum herede egit, exceptione sum- .n~ cm,. !!I!'c~p" 

DlOius est, Ac si lion in ea causa tabu!œ Ilon" suLlala. 

testwnenti SÙlt, ut contra cas emancipato 
bonorwn possessio daripossit, Emancipalo 
omittcnte bonorum possessionem , non 
iniquè postulabit creditor reslilui sibi ac
tionem adversus scriptUnl heredem : nam 
quandiù bOllorum possessio contra tabulas 
filio dari potest, hercs quodammodù de
bitor non est. 

,6 .. 
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16. Idem lib. 15 Digestonan. 
Qui à serVG hereditario mutuam pecu

niam acccl'it, et fundum vel hominem 
piguori" causa ei tradiderit, et precario 
rogavit, p.ecario possidet. Nam servus 
hereùilarius sicuti per tradilionem acci
piendo proprietalem hereditati adquirit : 
ila precario dando etficît ne l'es llsllcapi 
possit. Nam el si cornmodave.it, vel de
posuerit rem peculiarem, commodati et 
df'positi aclionern hereditatï adquiret. 
Ha:c îla, si peculiare negotium con trac
tUIIl est: nam ex hac causa etiam posses
lio adquisita intelligi debct. 

1 7. ldem lib. 47 Digestorum. 
Omnes dehitores qui speciem ex causa 

lucrativa d( benl, liberantur, cùrn ea spe
cics ex causa lucrativa ad creditores per
venisset . 

If). Idem lib. 54 Digestorum. 
Si is qui Stichum dari stipulatus fuerat, 

heres exsliterit ei cui ex leslamenlo idem 
Slichus debebatur : si ex testamento Sti~ 
cllllm petierit l non consumet stipulatio
nenI. Et contrà, si ex stiplllatu Slichum 
petierit, actionem ex testalllento salvam 
babebit : quia initia ira constiterillt hal 
dure obligation es , ut altera in judicium 
deducta, altera nihilominùs integra 1'6

ruamll'et. 

19, Idem b'b. 75 Dlgestarum. 
Ex promissiolle dotis non videtur lu'

crativa causa esse, sed quodammodà Cre
ditor aut emptor intelligitur, qui dolem 
petit. Porro cum creditor vel emptor ex 
lucratrva cama rem habere cœperit, ni
hilominùs Integras actiones relinent; sieut 
ex contrario, qui non ex causa lucrali\'a 
rem habere cœpit 1 eaudem non prohibe-

XLIV, TITRE VII. 
que sorte déLit('ur, tant que le fils peut de
mander la succession p' érorif'nne. 

16. Le m/jme au {t'v. ,3 du Digeste. 
Un particulier a rfl;ll de J'esclave d'une 

succession vacante une somme d'argent à. 
titre de prêt, il a donné en gage un fonds 
ou Ull escla\'e , et il Il dEmandé qlle ce même 
fonds ou ee même f'sclave lui resWI à titre 
de précaire, Ii pos~è<le à titre de précaire: 
cal' , de même que l'esda,'e d'une suc
ces~ioJl vacante aequint à l'hérédité la pro
pr'ié!é de la chose dont la tradition lui est 
fi:lite. de même aussi en c10lîllant une cllOse 
à titr~ de précaire, il t>mpêche qu'elle ne 
puisse être prellcrite. Eu efIet, si un esclave 
prète à mage ou dépose un eflet qui làit 
partie de son pécule, il acquiert à la suc
cession l'action du prêt à usa~e ou du dé
FÔt. Cecj a lieu dans le cas où cet esclave 
contracte dans les bornes de son pécule: 
car l'administration du pécule est une cause 
en vertu de laqIJelle l'esclave acquiert même 
la possession à l'hérédité. 

17, Le mêllie au liv. 47 du Digeste. 
Tout débiteur qui doit une t:hose en vertu 

d'une cause lucrative est libaré quand cette 
chose est parvenue à son créancier par un 
autre titre lucratit: 

18. Le même au llv. 54 du Digeste. 
Un particulier à qui l'esclave Stichus étoit 

dô en vertu dune stipulation, a hérité d'un 
autre à qui le même esclave Stichus étoit 
dû en vertu d'un testament; s'il demande 
l'esclave Stichus en vertu du testament, il 
ne perd pas le droit (ju'il a de demander 
le même esclave en vertu de la stipulation. 
Et réciproquement, s'il demande l'esclave 
en vertu de la stipulation, il ne perd point 
l'action qu'il a pom' le demander en vertu 
du testament; parce que ces deux obliga
tions sont telles dans leur principe que rune 
élant portée en jugement, l'autre resteroit 
entière. 

19, Le même au lt'v. 73 du DIgeste. 
La promesse d'une dot n'est point regar

dée comme un titre lucratif, celui qui agit 
en vertu de cette promesse est en quelque 
sorte créancier ou acheteur. Or, quand un 
créancier ou un acheteur acquièrent d'ail
leurs la chose à titre lucratif, ils consen'ellt 
toujours leurs actions pour la demander. 
De lJ1êlne que lorsqu'on a commencé à ac

http:cornmodave.it
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quérir une chose à un titre qui n'est point 
lucratif, rien n'empêche qu'on ne la de
mande ensuite en vertu d'un titre lucratif, 

ZOo A!f4inus au liv. 2 du Digeste. 
L'esclave u'est pas toujours sûr de l'im

punité quand il a obéi aux ordres de son 
maître : par exemple, si son maître lui a. 
ordonné de tuer ou de voler. Ainsi s'il a 
exercé la piraterie par 01 cire de son maître, 
il pf'ut être poursuivi à cet égard après son 
affranchissement; et tout ce qu'il a fait par 
une violence criminelle le rend sujet 1\ la 
punition. Mais s'il s'agissoit d'une rixe dans 
laquelle il se fût trouvé à l'occasion d'un 
procès ou d'une dispute, ou s'il a fait une 
violence pour conserver un droit apparte
nant à son maître, sans qu'il y ait eu de 
délit véritable, alors le préleur ne doit point 
donner d'action à cet égard contre 1111 affran
chi qui, étant esclave, a suivi les ordres 
de son maître. 

21. Julùm au li... 5 sur Mi'licius. 
On est censé avoir contracté dans le lieu 

où on a promis de payer. 
22. -4fricaù~ au I/v. :> des Questzons. 

Lorsqu'on s'est fait promeltre une mar
chandise pour être fournie à un certain jour , 
et qu'bn a reçu à cet égard un répondant, 
on doit estimer le prix des marchandises sui
vant leur cours au jour où le répondant s'est 
ohl;gé. 

23. Le mêmtt au Il'P. 7 des Questions. 
Un particulier à qui on avoit promis une 

somme qui devait être employée dans le 
commerce maritime, a stipulé, suivant l'u
sage, une peine pour l'iudemniser de ses 
soins dans le cas où cet argent ne serait 
pas payé au jour marqué. Ayant demandé 
le paiement d'une partie de la somme, il n'a 
pas continué de demander le reste, mais 
il a laissé écouter quelque temps, après le
quel il se présente pour demander ce qui 
resloit à payer. Le jurisconsulte répond 
qu'on peut demander la peine même pour 
le temps où le débiteur n'a pas été inter
pellé. el qu'on peut même la demander 
quand même le débiteur n'auroit pas été 
interpellé du tout; et qu'il n'y a qu'un cas 
où cette stipulation pénale n'auroit pas son 
effet: c'est celui où le débiteur n'auroit ap
porté de sa part aucun obstacle au paie
ment. Autrement il faudroit diœ que la sti

tur ex Iucrativa causa petere. 

!!.O. A!fenus lib. 2 ni'g(!Siorom. 
Servus non in omnibus rehus sine pœna. 

domini dicto audiens esse solet: sicuti si 
dominus hominem oecidere , aut fUrllllll 

alicui facere sen'UID illssisset. Quare 
quamvis domini jussu servus piraticam 
fecisset, judicium in ellm post liberlatem 
reddi oporiet : et quodcunque vi fecisset, 
<jure vis à maleficio non ahE'8set , ita opor
tet pœnas eum pendere. Sed si aliqua rixa 
ex litibus et conlentione nata esset, au! 
aliqua vis juris relinendi causa racla esset, 
et ab his l'chus facinus abesset, tum non 
convenit prrelorem, quod seïVllS jllSSU 
domini fecisse!, de ea re in liberum judi
dum dare. 

2 1. Julianu$ b'h. 5 ex/l/llÏuèio. 
Conlraxisse unusquisque in eo loco in

telligitur, in quo u! solveret, se ob!igavit. 
2. 2. Afiicanus lth. :1 Quœsh"onum. 

Cùm quis in diem mercem stipula
tus fidejussorem accepit, ejus temporis 
œstimalio spectanda est, quo salis accepe
rit. 

25. Idem li". 7 Quœstionum. 
Trajectitire pecunire nomine, si ad diem 

soJuta non es set pœna, uti adsolet, ob 
operas cjus qui eam pecuniam peteret, iu 
stipulationem crat deducta. Is qui eam 
pecuniam pclcbat, parte exacta pelere 
desierat : deinde interposito tempore in
terpellare institueraI. Ccnsllltus respoll'
dit, ejus 'Iuoque temporis quo interpella
tus non esset , pœnam peti posse : amtliùs 
etillm si omninù interpellatus non esset : 
nec aliter non committi stipulatioilem, 
quàm si per debitorem non stetisset, quo 
mÎnùs solveret. Alioquill dicendum est, 
si is qui interpellare cœpisset, valetudine 
impedilus Înterpellare desisset, pœnam 
non commilti. De illo sanè potesl dllbi
tari, si interpella tus Îpse moram fecerit. 
an quamvis pecullÎam posteà offerat, ni
hilominùs pœna committaJur ? Et hoc rec
tius dicitur. Nam et si arbiter ex compro-

An dominijus
.u. setvam eli~l4-
$cl. 

De Icco. 

De tempore 
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De m0r3 et 
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misso pecuniam cerlo die clare jusserit, 
lJeq~e per eum qui dare jussus sit, ste te
rit, non committi pœllam respondit: adeo 
ut et iIlud Servius reclissimè exislimave
rit, si quando dies qua pecunia darelur, 
sentenlÏa arbitri cOlllprehensa non esset , 
modicum spatium dalum ....ideri. Hoc idf'm 
dicendum, et cùm quid ea lege venierit , 
ut nisi ad diem pretium solulum fuerit, 
inempta res fiat. 

24. Pomponius lt'h. si'ngulart Regularum. 
De furioso. Si à fmio&o, cùm euUl compolem men

tis ('58/-' putarem, pPcllniam quasi mutuam 
accepprim , f'~qlJe in rem meam Vf'fSa 

fIH'ril. condietio furioso a,iquiritur N.un 
ex quibus ramis iguorantiblls nobis actio
n,'s adqllirnntur , ex hisdem etianl furiosi 
nomine incipit agi pOllse : veluli eùm st'r
vus ej1:ls stipnlatur. ctim furtllill ci fit, 
aut damnum ei dando, in legem A.jlliliam 
cornmittilur : ,ml si Ic)dè cùm cfpditor 
fuerat, fraudandi ejus causa d",bitot' ali
cui rem Iradiclerit. ldemque eri! si lf'ge
tur ei, vel fiùeicommissum ei relinqua
tur. 

S. [. Item si is qui servo alieno credi
demi, f'urere cœpel'it : deinde servus in 
rem domini id quod mutuuIU acceperat 1 

verterit, furioso condictio adquiritur. 

S. 2. Item si alienalll pecllniam credendi 
causa quis dederit , de inde compos men
tis esse desierit , posteà consumpta ea fu
rioso condictio adquiritur. 

S. 5. Et qui nt'gotia furiosi gesserit, 
negotiorum gestorum ci obligatur. 

XLI 'V, T 1 T R E VII. 
pulatioll ptlnale Il'auroit pas son effet si 
celui qui a commencé à illtefpeller le 'dé
biteur avoit ces;;é par cause de maladie 
de.po~rsui\'re 50n int~l·pellatioll. Ce qui pour
rOlt fall'e quelque dlificulté, c'est de savoir 
si celui qui a été interpellé, el qui a été 
en demenle de payer, offfant de lui-même 
le paifmpnt, 011 peut Ilé,mmoins exiger de 
lui la peine stipulée. Ii est plus juste de 
décider que Ct'He p'ine stipulée est exi
gible.: car si un "rbitfe nommé par com
promis ?r~(mne qu'ulle somme sera payée 
UII certalll JOllr, et que celui qui doit payer 
cptte SUlll1](~ ne soit pas en demeure de 
faire le paiement, la peine imposée ne sera 
pas exigible, suivant Julien. Et Servius pense1 
avec beauconp de raison, que si l'arbitre 
Il'a pas fixé le jour où la somme devoit être 
payée, il n'est censé a voir accordé au dé
hiteur qu'un "ès court intervalle. Il taudra 
dire de même dans le cas où une chose 
aura. été venùue sous la condition que la 
vente serail nulle faute de paiement du prix 
à. un jour marqué. 

24. POil/pontils ail lh,. lm/que des Règles. 
Si j'ai rrçll une somme d'argt'nt il titra 

rle prêt d'un furieux que je croyois dans son 
bon sens, et que j'aie employé cd argent à 
mon profit, le furieux acquiert :ldioll contre 
moi: car les furieux acquièrent des actions 
par toulps les causes en vertu de~qllelles 
on peut acquérir des actions à son insll : par 
exemple si leur esc!a\'e tait une slipulation, 
si on leur fait un vol, si on leln' cause un 
dommage de la nature de qmx ponr les
quels 011 a l'action de la loi Aquilia, ou 
si leur débiteur a aliéné en fi-aude de leur 
créance. il en est de même si on laisse à 
un furieux un legs ou un fidéicommis. 

S. r. De même si celui qui a prêté de 
l'argent fi l'esclave d'autrui est depnis tombé 
en fureur, et que resela\'e ait employé au 
profit de son mallre l"argent ljuïl a ainsi 
emprunté, l'action du prêt est acquise au 
furieux. 

2. De même encore si celui qui a donné 
l'argent d'autrui à titre de prêt tombe dans 
la fureur, l'argent ayant depuis été con
sommé, dissipé, le furieux acquiert l'action 
du prêt. 

3. Celui qui gE're les affaires d'un furieux 
est obligé envers lui par l'action nl'Jgotio
mm gestorum. 
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2.5. Ulpz'Ç.n au Nv. 5 des Règles. 
II y a. deux sortes d'actions, l'action réelle 

qu'on appelle revendication, et l'action 
pf'fsonneHe qu'on appelle condictiOtl. L'action 
réelle est celle par laquelle nous demandons 
qu'une chose dont nous sommes propriétaires, 
et qui est possédée par uu autre, nous soit 
rendue; elle doit toujours être intentée 
coutre celui qui possède. I:actioll person
m,Ile est celle que nous intentons contre 
celui qni est obligé à nous faire ou i\ nous 
donner quelque chose, et c'est toujours 
contre lui qu'elle est dirigée. 

1. Les actions descendent ou d'un con
trat on d'un déiit, ou elJe8 sont exposi
lives du fait. Elles descendent d'un con
trat lorsqu'un a contracté pour son avan
tage particulier avec un autre, en adletant 
vendallt, donnant ou prenant à loyer, et 
d'autres manières semblabll>s. Les actions 
descendent d'un délit quand quelqu'uD est 
obligé à raison de ce dont il s'el>t rendu 
coupable, comme en volant, en injuriallt, 
en causant du dommage. Les actions ex
positi ves du fait sont, par exemple, celle 
qui est accordée au patron contre son af~ 
franchi qui l'a fait assigner en justice sans 
une pf'rmission expresse du préteur. 

2.. Toutes les actions sont ou civiles ou 
prétoriennes. 

26. Le même au li... 5 des Cens. 
Toutes les actions péuales passent contre 

les héritiet'II après la contestation en cause. 

27. Papinùn au liv, 27 des Questions. 
Les obligations nulles par elles-mêlllfs ne 

peuvent ètre contirmées ni par le juge, ni 
par le préteur, ni par la loi. 

28. Le même au liv. 1 des Définitions. 
On appt'ile action la demande qui est 

dirigée conlre une personne; celle qui est 
dirigée conlre une chose s'appelle pétition. 
Le mot de poursuite est commun aux 
demandes dirigées contre une chose et 
contre une personne pour poursuivre une 
chose. 

29' Paul au liv. 4 des Réponses. 
Un particulier devoit à Lucius-Titius une 


somme, au paiement de laquelle il avoit 

été condamné par un jug.ement; Luciu~~ 
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2.5. Ulpianus llh. !) Regularum. 

Actionum genera sunt duo: in rem, 
qure diciinr vîndicatio : et in personam , 
quœ condictio appellatur. ln rem actio 
est, per quam rem nostram qtlre ab alio 
possic!etur, pelimus : el semper ad versus 
eum est qui rem possidet. ln persanam 
actio est, qua cum eo a~îmus qui obli
gatus est llobis ad taciendum aliquid vel 
dandum: et sem pee adversus eundem 10
eum habet. 

S' I. Actionull1 aufem quœdam eA 

cont,'aclu, qmcdam ex facto, quœdam 
in factum SlJl1t. Ex eon!ractu actia est, 
quotiens quis sui lucri causa cum aliquo 
eontrahit : v~luli emenda, vendendo, 
locando , conducemlo, et cœteris simili
bus. Ex facto actio est, quotiens ex eo 
teneri quis incipit quod ipse admisit: l'e
luti furtum l'el injurium commisit, vel 
damnum dedit. In factum sctio dicitur, 
qualis est, t'xem pli gratia, actio qua; datur 
p,.trono adversus libertulll, à quo contra. 
edictum prœtoris in jus voc.;atus est. 

S' 2. Omnes autf'm actiones aut civiles 
dicunlur, aut honorarire. 

26. ldem !tb, 5 de Censzl!Us. 
Omnes pœ~lale8 aelionf's post litem in

choalam, et ad heredes tr,mseunt. 

27' Papùzianus lih. 27 Quœstiolwm. 
Obligaliones <jure non propriis l'iribus 

consistunt ,m'que oHicio juc!icis, lIel.jue 
pra:-Ioris impelio, neque legis potestate 
confirmantur. 

2tî. Idem lib. l Df?flnltùmum, 
Actio in personam illfertur, pelitio in 

rem: persecutio III rem vel in l)er.sonam, 
rei persequendœ gratia. 

29' Paulus lib. 4ResponsOl~:m. 
Lucio Titio cùm ex causa judiciîli pe

cu nia deberelur , et eidem debitori aliam 
pecuniam crederet, in cautione pecuniœ 

Divislo aefio'" 
num ill' reale$. 
et personal.. , 
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Si seryu! eft'ec
tus liûe,.taH~ln 

po.tca conseq"a
tur. 

De cowlitione 
lln!,,,.sih, li. 

De COflCUl'ren

lib". Actioml,us. 

An pre"", l'~r• 
.eetut;'J lU ht,/T(;

do,,, !r~u,~~t. 

creùitœ non adjecit sibi prœteream pecu
niam debitam sibi ex causa judicatt'. Quœ
1'0 an inlegrœ sint utrœque Lucio Tltio 
petitiones?Paulus l'espondit, nihil propolli 
cur non sint integrre. 

50. Scœvola lih. 1 Responsorum. 
Servus etrectus, non idcirco qllod pos

tea Îndulgentia principali libertatem con~ 
secutus est, rediisse dicitur in obligatio
nem creditorum. 

fi r. Mœcianus lib. "2 Fideioommi'sson.m. 
Non solùm stiplIlationes impossibili 

contlitione adplicatre nullius momenti 
sunt, sed etiam cœteri quoque contrac~ 
tus, vtlllti emptÎones, locationes, impos
sibili condilione interposita, œquè nullins 
momenli sunt : quia in care quœ ex duo
fum plurimuve cOllsensu agi tUf ,omnium 
voluntas spectatllf: quorum proculdubio 
Îlllmjusmocli aclu talis cogitatio est, ut 
nihil agi existiment apposit~t ca conditione 
qllam sciant esse impossibilem. 

52. 	Hennogenianus lib. :1 furtS Epita
manun. 

Cùm ex uno delicto plures llascuntllr 
aCliones, sicut evenit cùm «fLores furtÎm 
cresro dicuniur, omnibus experil'i per
milli. post magnas \Tarielates obtinuit. 

53. Paulus lib. :3 Decretorum. 
Constilutionibus quiblls ostelldilur he

redes pœna non leneri, placllit, si vi l'US 

convenlus fuerat, etiam pœnœ persecu
tionem transmissam videri, quasi lHe 
contestala CUlE. mortuo. 

34. Idem !t'h. singlilari de cancllrrentiblls 
actionibus. 

Qui servmn ali~num iujuriosè verbe
rat, PX uno facto incidit et in Aquiliam, et 
actioncm injuriarLlI11: injuria enim ex 
aflèctu fit, damnum 8Je culpa. :Et ideô 
possunt nlrœ competere. Sed quidam al
tera electa alteram consu mi : alii, per le
gis Aquiliro acliouem injuriaruill COllS~-

llU : 

Titius prêle de nouveau à ce même débi... 
teur une autre SOUlme; il se tait faire une 
promesse de cette nOlHelle somme, mais il 
n'a pas ajouté, outre la somme qui lui 
étoit due en vertu du jugf'ment. On de
mande s'il conserve se~ deux actions? J'ai 
répondu que je ne voyois rien dans l'ex
posé qui piU l'empêcher de conserver ses 
deux actions. 

30. Scé~Jola au lip. 1 des Réponses. 
Si un homme, étant tombé dans la ser

vitude, a depuis été rendu à la libErté par 
grâce du prince, il ne rentre pas pour cela. 
daus les liens de ses obligations vis-à-vis 
de ses créanciers. 

5 L Mœcien au lill. 2 des Fidéicom;mis. 
On regarde comme nulles non- seulement 

les stipulations faÎles sous une condition 
impossible, mais encore tous les autres con
trats, comme les ventes, les locations fai!es 
sous une condition impossibl~; parce que, 
dans une affaire qui demandd je consen
tement de demI: ou de plusieurs persollnes, 
on examine l'intention de chacun des con
traclans, qui certainement, en apposant une 
conJilion qu'ils savent impossible, n'out 
poillt envie de s'obliger réellement. 

52. 	 fIermogéflien au li'v. :z. de l'Abrégé du 
droit. 

Lorsqu'un délit donne lieu à plusieurs 
actions, comme dans le cas des arbîes cou
pés furtivement. on a enfin décidé, après 
bien des variations, qu'il étoit permis de 
les lnlenter toules. 

;>3. 'Paul au liv. 3 des Dé::rets. 
Les mêmes cOI1.slitulions qui ont décidé 

que la peine ne passoit pas contre les 
héritiers veulent néanmoins que si le défunt 
a été actionné de son vivant à cause de 
son délit, la peine puisse êire poursuivie 
contre les héritiers. parce qu'il y a eu 
contestation en cause avec le défunt. 
54. 	Le même au !ti!. unique des Actions 

concurrentes. 
Celui qui frappe injurieusement l'esclave 

d'autrui tombe par le même fait dans le 
cas ùe l'acliol1 de la loi Aqnîlia, et llanS 
le cas de l'aciion en réparation J'injures: 
car l'injure se commet par l'intention, le 
dummage est cau,é par une fau,te. Aill)j., 
on peut se servir de ces deu~ acholls. MalS 

il 
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il Y a des jurisconsultes qui penspnt que mi: quouiam desiil bonum et œquum esse, 
qUllnd on en a choisi une, on perd l'autre. cOlldemnari ('mn qui œslimatiOllt'm pn:cs-
Il y li d'autres juriscoll5ullcs qni pensent qu'à titit. Sed si ante injuriarum actum esset, 
la Vél ilé en dlOÎliÎi;sant l'aeti(Jll de la loi teneri eum ex lege Aquilia. Sed et hœc 
A(Inilia on perd celle en réparation d'in- sententia per prœtorem inhibenda est: 
j\lres, parce qu'il est contre l'équité de con- uisi in id quod mrplius CÀ h'ge Aquilia. 
damner une seconde fois cèlui qui a payé la compelit, agatur.l:btionabilius itaque est 
valeur du dommage qu'il a causé. Mais ils eam admitti sentel~liiim, ut liera! pi quam 
penbent que si on a commencé par l'action yoluerit actionem prills exercere, quod 
en réparation d'i~jures, on COllserve encore Qu!em amplius in allera est, etiam 1100 

l'action de la loi Aqllilia. Le préteur doit exsequi. 
donner des bornes à ce sentiment, et il ne 
doit permettre d'agir que pour demander ce 
qu'on peut obtenir de pius par l'action Aqui
lia que par la première condamnation. Ainsi 
il est plus raisonnable de décider qu'on peut 
en ce cas choisir l'adiou qu'on voudra inten
ter, et se servir encore de l'autre pour obte
llir ce qu'elle contiendra de plus que la pre
mière. 

1. Si celui à qui j'ai prêté une chose pour s· {. Si is cui rem commodavero, eam 
son usage me la vole, j'ai contre lui l'ac subripuerit, tellebitur f{llidem et commo
tion du prêt à usage el la condiction fur dati actiùllc' el condic!iollC: sed altera 
tive; mais l'une de ces actions détruit l'autre acttO alteram peremit aut ipso jure, aut 
ou de plein droit on au moyen d'une ex per exceplionem : quod est tutius. 
ception. Ce sentiment est le plus sûr. 

2. C'est ce qui a fait Mcider à l'égard S. 2. Bine de colono responsllm est, 
d'rul fermier qui avoit volé des effets étant si aliquid ex fundo subtraxerit, teneri 
dans la f~rme, qu'il étoit l'oumis i.< la con ellln condictiollC, et furti,: quin eliam ex 
diction furtive, à l'action du vol et à l'ac IOG,llo, Et pœna quidem furti non confun
tion de la location; la peine du vol n'est ditur : iBm alltem inter se miscentuf. Et 
pas confondue, mais la condiction furtive }lOC in legis Aquiliœ actione dicitur, si 
et l'action de la location sout confondues tibi commodavero ycstimenta, et tu ea 
ensemble. On peut appliquer la même dé ruperis : utrreque enim ncliones rci per
cision à l'action de la loi Aquilia, si on sup secutioncm continent. Et qllidem post le
pose que je VOllS aie prêté pour votre usage gis Aquiliœ actionem , utique commodati 
des vêtemem, et que vous les ayez déchi Dnietur: post c,ommodati , an A.quilire re
rés: car les deux actions du prêt à usage et maneat in eQ quod in rf'pelitione triginta 
de la loi Aqailia poursuivent la restitution dierum amplills est, dubitalur. Sed ,'erius 
de la chose. Quand j'aurai intenté contre est remanere: quia sim plo accedit, et 
vous l'action de la loi Aquilia, l'action du simplo subducto locum non habct. 
prêt à usage n'aura plus lieu. Mais si j'ai 
commencé par l'action du prêt à usage, 
on doute si je ne conserve point l'action 
de la loi Aq\lilia pf'ndant trente jours, à 
raison de ce que cette action peut avoir 
pour moi de plus avantageux. On doit 
décider que je la conserve, parce que cette 
action est une addition à la valeur simple 
de la cllOse, qui peut avoir lieu même 
lorsque cette valeur si.mple a été payée. 

Tome rI. 7'7 
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55. ldem lib. 1 ad Edlctum provinciale. 
In honorariis aclÎonibus sic esse defi

niendum Cassius ait, ut qure rei persecu
tionem habeant, hre etiam post annum 
darentur: creterre illtra aunurn. Honora
rire autem, (jure post a11l1Um non danlur. 
nec in heredem ùandre sunt, ut ta1)1en 
lucrum ei extorqueatur: sicut fit in ac
tione doli mali, et interdicto unde vi. et 
similibus. lllre autem rei persecutionem 
continent, quibus persequimur quod ex 
patrimonio nobis abest: ut cùm agimus 
cum bonoruill possessore debitoris nos tri. 
Item Publiciana , qure ad exemplulll vîn
dicalionis datur. Scd cum rescissa usuca
pione redditur , allno finitur : quia contra 
jus civile dalur. 

S. r. In Dnumviros et rempublicam 
etiaru post annum acho datur ex contrac
tu magislratuUll1 lllunicipalium. 

56. Flpianus lib. 2 ad Ediclum. 
Cessat ignominia in condiclionibus, 

quamvis ex famosis causis pendeant. 

57. Idem lib. 4 ad Edictum prœtoris. 
Actionis verho continentur in rem, in 

personam, directa, utilis, prrejudicium 3 

sicut ail Pomponius: stipulaliones etiam 
qure prretonœ sunt : quia actionum instar 
obtinent: ut damni infecti , legatorum, et 
si quœ similes sunt. Illterdicta cIuoque 
actÎonis velbo continenlur. 

S. 1. Mixtre sunt aetiones in quibus 
uterqtle actor est: lltplltà finium regun
dorum, familire erciscundre, communi 
dividundo 1 inierdictum uti possidetis, 
utrubi. 

XLIV, TlTRIi'. VII. 
3(i). Le même au liv. [sur l'Editprovine/al. 
Par rapport aux actions prétoriennes, il 

faut décider, suivant Cassius, que celles 
qui renferment la poursuite d'tlne chose ont 
lieu même après l'année, et que les autres 
n'ont liE'u que dans L'année. Les actions pré.
toriennes qui n'ont lieu que dans l'année 
ne sont point données coutre l'héritier: de 
manière cependant qu'il doit faire raison du 
profit qui lui est parvenu, comme on l'ob
serve dans l'action de la mauvaise foi, da.ns 
l'interdit contre la. violence et autres actions 
semblables. On dît qu'une action contient 
la poursuite d'une chose quand nous de
mandons une chose qui est sortie de notre 
patrimoine, par exemple quand nous in
tentons l'action prétorienne contre celui 
qui a succédé suivant le droit prétorien à 
notre débilt;lur. TeUe est encore l'action Pu
blicienne, qui est d année il rinstar de la re
vendication. Mais lorsque celte aclion est 
donnée sous prétexte que la prescription n'a 
pas élé consommée coutre nous, quoiqu'elle 
rait été véritablement, elle ne dura qu'un 
an, parce qu'elle heurte les principes du 
droit civil. 

1. Les conlra:ts des magistrats munici
paux donnent action contre les duumvirs 
et la république même après l'année. 

36. Ulpien au IiI!. 2. sur l'Edit. 
Les condamnations en matière de condic

tiol}s furtives ne soat jamais infamantes 3 

quoiqu'ellcs soicnt'prononcées sur des causes 
qui donnent lieu à l'infamie. 

57. Le même au liv. 4 sur l'Ed(~ du préteur. 
On doit comprendre, suil/ant l'avis de 

Pomponius, sous le nom général d'action, 
les actions réelles et personnelles, directes 
et utiles, les actions préjudiciables, les sti
pulations prétoriennes qui tiennent aussi lieu 
d'actions, comme celles par lesquelles on 
promet d'indemniser le voisin (~'un dom
mage qu'il craint, ou c~Ues 9111 assurell~ 
le paiement des legs. Les JI.lte~dit~ sont aUSSI 

compris sous le nom général d achon. 
1. Les actious mixtes sonl ceUes dans 

lesquelles les deux plaideurs sont en même 
temps demandeur et détendeur: telles sont 
le. actions en bornage de terres, en partage 
de succession, en partage ~'u,:e cho~,e com.
mune, l'interdit ut! possùletls et ll.nterdlt 
UIrUli: 



DES OBLICATIONS 

38. Paulau li.,. :5 sur l'Edit. 
Nous ne sommes pas obligés en l'('du du 

caractère des lettres, mais en vertu du sens 
qu'eHes expriment; parce qu'oa a décIdé 
que l'écriturtl auroit autant de force que 
l'expression par les paroles. 

5C}. Gaïus au là,. :; sur l'Ed/!o 
Un Gis de famille est obligé comme un 

père de famille à toutes sortes de titres, et 
on peut l'actionner comme on actionne un 
père de· famiHe. 

40. Paul aT:l lil'. 1 1 sur l'Edù. 
Les le~s sont regardés comme des dettes 

de la succession, quoique l'üb1ig<ltion de 
les payer ne COlllme,lce qua dans la per~ 
sonne de IhériLier. 

4(. Le même au li.,. 2Z sur l'Ed·t. 
Quand la loi introduit Ulle oblirz;atiol'l, si 

elle ne lui dorme point une action parti
cuhère dont 011 soit obn~é de se servir, 
on peut continuer à se Sf.;lV;r des anciennes 
aclÎŒ1s. 

r. Si le ll1'~ne fait donne lieu à deux ac~ 
1ions, il t'st all dnoÎr <lu Înge de donner 
au deniandeur ,pli se sert d'ulle des actions 
ce quîl auroit eu de plus en 80 sermnt de 
l'autre; s'il ne devait avoir 'lU'autant ou 
muins, le demandeur ne pourra rÎen obte
nir en vellu de la secolllle action. 

1,2. V/pien au là... 21 sur l'Edit. 
Celui il qui on a fait un legs conditionnel 

n'est point créancier de la succession tant 
que la condition est en suspens, mais seu ~ 
lement lorsque la condition est arrivée; au 
lieu qu'il est décidé que celui à qui on a 
promis Ulle chose sous condition par une 
stipulation, est créancier mème avant que la 
condition soit arrivée. 

1. On doit regarder comme créanciers tous 
ceux qui ont une action civile contre laquelle 
il n'y a point de fin de non recevoir qui 
soit péremptoire, et ceux qui ont une ac
tion prétorienne ou expositive du faÎt. 

43. Paul au li.,. 72 sur l'Edit. 
Un père de f;:mille pubère, jouissant 

de son bon sens 1 et qui est son maître, peut 
être obligé. Un pupille ne peut pas être obligé, 
selon le droit civil, sans l'autorisation de son 
tuteur. Un esclave n'est point obligé en verlu 
des contrats. 
44· Le même au liv'7 4 sur l'Edit du préteur. 

Les obligations peuvent se ranger à-peu-

ET DES ACTIONS. 6u 
58. Paulus Nb. 5 ad Edt'cfum. 

Non fgura lit!erarum. sed oratione Delitterit. 
quam exprimllnllitterœ, obligamur: qua
teaus placuit non mil>lls valere quod serip
tura, quàll1 quud vocibus Jillg,ua tiguratis 
slgnificaretur. 

39' Go/us llb. 3 ad Ed,ctum. 
Fj[iusfamilias ex I)mnibus causis lan- ne ûlior.miliu. 

quam paterfamilias oblig;'ilur , et ob id a~i 
CUlll co tanqiuill euru patrffdIll!lias po
test. 

40. Pnu!us l/b. j 1 ad Edictum. 
Hert'dilariilCUD1 ac!ÎO(lllll1 loco hahel'l.· He legalis. 

tur et kgata, quamvis al; hel'eùe cœpe
riat. 

41. Idem lib. 22 ad Ediclnm. 
Quotiens lex obligationell! Întroducit, n~ eo",cll"',,!n~ 

nisi si llOminatim caverit ut sola ea ac tilllU aCIÎolli1.u.s. 

tione IlialJlIll', ('t1'1nl veteres eo nomine 
aeiiuucs compelere. 

S. J. Si eodem facto dure competant 

ac!iones, postea judicis potius partes ess"i 

nt quo plus sil in reliqua aclÏone, id actor 

ferat: si tanlundcm aut minus, id conse

quatur. 


4'2. lTlpianus lib. 2 [ ad Edicfurn. 
Is eui sllb conditione legatum esl, pen De condilione. 

dente conditione non est creditor, sed 
tune cùm exsliterit conditio, quamvis 
eum qui stipulatus est sub conditione, 
l)lacet etiam pend ente conditioae cretii
torem esse. 

S. J. Credifores eos accipere dehemus, DoG"hio cre
qui aliquam actionem vel civilem habeot Ù:loris, 

(sic tamen ne exceptione summoveantur) 
vel honorariam aclionem , 'l'el in factum. 

11)' Paulus Nb. 72 ad Edr'clllm. 

Obligari po.test paterfamilias, sure po
 De patter'l'ui' 

testatis pubes, campos mentis. Pupîllus lia. puh.,,, pu.
sine lutoris aucloritate non obligatur jure pa~o 1 senù. 

civili. Servus autem ex conlractibus non 

obiigatur. 


41,. Idem lib, 74 ad Erlicfunl prœtoris. 
Obligationum fert' qnaluor CHll~ro sunt: De acc:Jenli

77 " 
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bUt o'Llir;atio-
Jluru. 

Ole, conditiolle, 

Aecessione. 

aut euim dies il~ bis est, aut conditio, aut 
lnodus, aut accessio. 

S. 1. Circa diem duplex inspeclio est: 
nam l'el ex die iucipit obligatio , aul con
îerlur in diem. Ex die, veluti, calendis 
martt'is darc spondes;> cujus llatura. hœe 
est, ut ante diem nou exigatur. Ad diem 
autem, usque ad calel/das dare spondes? 
Placet etiam ad tempus obligationem 
constituÎ non posse, nOIl magis quàm le
gatnm. Nam quod alicui deberi cœpit, 
cerlis modis desinit deberi. Planè post 
tempus stipulator vel padi conventi, vel 
doli llIali exceptione summoveri poterit. 
Sic ~t in tradendo si quis dixerit se solum 
sine superficie tradere, nihil pr06cit, 
quominùs et superficies transeat, qua: 
natura solo cohroret. 

S. 2. Conditio vero efficax est, quœ in 
constitué'nda obligatione inseritur, non 
qua: post perfectam eam ponÎtur: veluti, 
centum dare spondes, nisi navis ex dsia 
vener;'tJ Sed hoc casu existente condi tione 
locus erit excepliuni pacU conventÎ, vel 
doli mali. 

S. 'i. Modus obligationis est, cùm sti
pulamur decem au! hominem: Ilam alte
rius solutio lolam obligationem interimit : 
nec alter peti potest) utique quandiù 
utrulllque est. 

S· 4. Accessio vero in ohligatione aut 
personœ aut rei /Jt. Pcrsonœ, eùm mihi 
aul Titio stipulaI': Rei, cùm mihi decem, 
~ut Ti1io hominem stipulor. Ubi qmrri
tur an ipso jure fiai iiberatio humine 
llQluto Tilia. 

près daus quatre classes différentes: car ou 
elles sont tailes à terme, ou sous condition, 
ou sous une certaine mesure 1 ou avec de 
certaines suites. 

l. A l'égard du terme,· il y a deux con
sidérations: car ou le terme commence l'obli· 
gation, (JU il la termine. Le terme commence 
l'obligation dans ces exemples, TOUS pro
mettez de me donner tant aux calendes de 
mars; la llalure de cette obligation est qu'on 
ne peut rien exiger avant le terme. L'obli
gation se termine à un certain jour dans 
cet exemple, vous promettez de me payer 
d'ici aux calendes de mars. Car on a dé
cidé que l'obligation ne pou voit pas se èon
tracter pour un temps, non plus qu'un legs 
ne peut pas être laissé pour un temps. Eu effet, 
quand on doit quelque chose à .quelqu'uIl, 
il y a des manières certaines et détermi~ 
nées de finir l'obligation, et le temps n'en 
est pas une. Cependant si le créancier de
mande après le temps convenu, il est dé
boulé par la fin de non-reoevoir tirée de 
sa convention ou de sa mauvaise foi. De 
même si en faisant la délivrance d'un fonds 
on déclare qu'on livre le sol sans la su
perficie, cette déclaration n'empêche pas que 
la superficie qui est un accessoire du sol 
ne passe a\'ec lui. 
. 2. Une condition est apposée utilement, 
lorsque l'obligation se forme, et non pas 
.après qne l'obligation est parfaite: par exem
ple vous promettez de me donner cent s'il 
ne vient pas un vaisseau d'Asie. Mais; dans 
ce cas, la condition arrivant, il Y a lieu à 
la fin d:;·non-n·~evoir tirée de la convention 
ou de la mauvaise foi. 

5. La mesure de l'obligation est lors
que nous nous faisons promettre de deux 
choses l'une, une somme de dix ou un es
clave: car le paiement de l'une de ces choses 
détruit l'obligation de l'autre; et on Ile peut 
pas demander au débiteur l'une de ces deux 
choses' plutôt que l'autre, pourvu qu'eHes 
existent toutes les d(wx. 

4. Les suites d'une obligation concernent 
ou la personne ou la chose. La personne) 
lorsque je stipule qu'on paiera à moi ou à 
'l'ilius; la chose, lorsque je slipulc qu'on 
me paiera une somme de dix ou qu'on four
nira à Titius l'esclave Stichus. C'est une 
question de sa voir cn ce cas si la déii \'rance 
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~e l'esclave faite à Titius opère de plein 
droit la libération. 

5. Si je stipule en cette manière, si vous 
ne me donnez pas tel fonds, vous promet
tez de me donner la somme de cent, il 
n'y a que la somme de cent qui soit l'objet 
de la stipulation, mais la tradilion du fonds 
est un moyen d'acquitter l'obligation. 

6. Mais vous m'avez promis de me cons
truire un vaisseau, et dans le cas où vous 
ne le construiriez pas ùe me donner une 
somme de cent. 11 y a-t-il dans ce cas deux 
stipulati<Jl1s, une pure et simple et l'autre 
condilionneHe? et dans le cas où la con
dition appostle Il la seconde arriveroit, la 
prem;ère subsiste-t-elle toujours, ou est -elle 
incorpcliée et confondue avec la seconde 
par une sorle de novation? C'est ce der-
n.er sentiment qui est le plus probable. 

45. Le même au litl. :3 sur Plautt'us. 
Un particulier doit à un autre l'esclave 

Stichus; avant d'être en demeure de le four
nir J il l'affranchit. Cet esclave affranchi 
meurt avant que celui qui devoit le fournir 
ait été actionné. Celui qui devoit fournir 
l'esclave n'est tenu à rien: car il ne tient 
pas à lui de fournir l'esclave. 

46. Le même au li/!. 7 sur Plautius. 
Le furieux el le pupille sont obligés sans 

l'intervention de leur tuteur ou curateur, 
quand l'obligation naît de la chose même. 
Par exemple si j'ai avec eux un fonds com
mun, et que j'y aie fait des dépenses, ou que 
le pupille y ait causé quelque dégradation, 
j'aurai contre eux à cet égard l'action eu 
partage d'une chose commune. 

47. Le même au litl. 14 sur Plautius. 
Arien dit qu'il y a beaucoup de diff.ërence 

à demander si quelqu'un est obligé ou s'il 
est libéré. Quand il s'agit de l'obligation, 
un doit incliner, si on en trouve l'occa
sion) à nier que quelqu'un soit obligé. S'il 
s'agit de libération, il faut être plus porté 
à décider en [aveut' de ia libération. 

48. Le même au li'v. [6 sur Plautius. 
Dans les aHail'es où les paroles ne sont 

pas D(lcessaires, et daus lesquelles le con
:sent{'fIH'nt suHii: un sourd peut être con
(raclant, parce qu'il peut comprendre ce 
dont il s'agit et y consentir, co.mne dans 
aes baux, les achats, etc. 

ET DES ACTIONS. 615 

S. 5. Si Ha stipulatu5 sim, Sifil7idum 
non dederis, centum dare spondes Il sola 
centum in stipulatione sunt, in exsolu~ 
tioue tundus. 

S. 6. Sed si navem fieri stipulatsssum, 
et si non tèceris, centllm: videndum utrum 
dure stipulationes sint, pnra et conditiona
lis: et existens sequentis canditio non tol
lat priorem : un vero transferat in se, et 
quasi novatio prioris fiat? Quod ma&is 
'Verum est. 

45. Idem lib. :5 ad Plaulium. 
18 qui ex stipulatu Stichum debeat, si 

eum ante moram manumiserit, et is prius
quam super eo promissor cOllvenire!ur, 
decesserit, Bon tenatur. Non enilll per 
eum stetisse videtur, quominùs non 
préCstaret. 

46. Idem lih. 'J ad Plautium. 
Furiosus et pupillus, u bi ex re aclio 

venil obligantur, etiam sine curatore, "el 
tutoris auctoritate : veluti si communem 
fundum habeo eum his , et aliquid in eum 
jmpendero, vel damnulll in eo pupillus 
dederit: nam judicio commuai dividundo 
obligabuntur. 

4,. Idem lib. 14 ad Plautium. 
Arianus ait llloltum Înteres5e, qnreras, 

utrùm aliquis obligetlll', an aliquis libere
tur. Ubi de obligando qure.ritur, propen
siores esse debere nos, si habeamus oc
casiol1em ad ncgandum. Ubi de liberan
do, ex diverso, ut facilior sis ad liberatio
nelli. 

48. Idem lib. 16 ad Plautium. 
ln qnibuscunque negotiis sermane opus 

non est, sufficiente consensu: iis etiam 
surdus intervenire potest : quia potest in
telligere et cOllsE'ntire, veluti in locationi
bus, condu'c tioilibus , emillionibus, et cw
teris. 

De ,t'pulation!!. 
si fundUIU lIun 
dederu, et:ulu.1l1 
dari. 

De stÎpu1.tioue 
narent tlert, et 
Ji non fiat cen
tant dari. 

De manumi_ 
.ioue. et Olorte 
eerY1 Ile!.iti. 

ne furioso e~ 
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DiiTn.ntia "tH
galion\s el l,t>c
1 ationij. 

De S\lr~o. 
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49' Idem lib. Il; ad Plautt'um. 
Ex contractibus venientes adiones in 

heredes dantur, licet delictum quoque 
versetur: veluli cùm tutor in tutela ge
renda dolo fecerit, aut is apud quem de
positum est. Quo ca su etiam cùm filiusfa
milias aut servus quid tale commisit 1 de 
peculio actio datur, non noxalis. 

50. Pomponzus lib. 7 ex Plautio. 
Quod quis aliquo anno dare promilfit, 

aut dare damnatur ,~i potes tas est quoli
bet ejus anni die dandi. 

51. Celsus !t'h. 5 Digcstorum. 
Nihil aliud est actio, quàm jus quod 

sibi debeatur, judicio persequendi. 

52. Modestinus Nb. 2 Regularum. 
Obligamur aut re, aut vrrbis, aut si

mui utroque, aut consensu ,aut lege, aut 
jure honorario, aut necessitate, aut ex 
peccato. 

S. I. Re obligamur, cùm res ipsa in
tercedit. 

S. 2. Verbis, cùm prœcedit interroga
tio, et sequitur congruens responsio. 

S. 5'. Re et verbis pari ter ohligamur. 
CÙI~ et l'es interrogationi intercedit. 

S. 4. Consentiel1tes in aliquam rem, ex: 
consensu obligari necessariè ex voluntate 
nostra videmur. 

S. 5. Lege obligamur, cùm obtempe
rantes legibus aliquid secundum prœcep
tum legis , aut contra facimus. 

S. 6. Jure honorario obligamur ex his 
quœ ediclo perpeluo , val magistratu Seri 
prœcipiuntur , "el Seri prohibantur. 

S. 7' Nece,~sitate obligantur, quibus 
non Heet aliud facere, qulnn quod prœ
ceplum est. Quod evenit in necessario 
herede. 

g. 8. Ex peccato obligamur, cùm in 

facto quœstionis sumlna constitit. 


XLIV, TIT1\.E VII. 
49' Le même au I/v. 18 sur PlaulÎus. 

Les aclions qui naissent des contrats sont 
données coutre les héritiers, quand même 
il y aurait quelque délit mêlé: par exemple 
si un tuteur a geré frauduleusement une 
tutelle, si un dépositaire a élé infidèle. Dans 
ces cas même s'il y a eu quelque délit de la 
part d'un fils de fàmille ou d'tm esclave, 
l'action de pecuHo a lieu contre le père ou 
le maitre, et on n'c se contente pas de l'ac
tion noxale. 

50. Pompontus au liv. 7 sur Plaulius. 
Ce qu'on a promis, ou ce qu'on doit 

fournir dans l'a.nnée en vertu d'une con
damnation, on peut le payer tous les jours 
de l'anuée. 

5 r. Celse art llv. 5 du Digeste. 
L'action n'est autre chose que le droit 

de poursuivre en jugement ce qui nous est 
dû. 

52. J1odesti'n au !t'v. :.1. des Règles. 
Nous sommes 'obligés otl par la chose 

Ou par les paroles, ou par tous les deux en 
même temps, ou par le consentement, ou 
par la loi, ou par le droit prétolÏen, ou par 
la nécessité, ou par un délit. 

1. Nous sommes obligés par la chose, 
lorsqu'une chose nous a été remise. 

7.. On est ohligé par les paroles, quand on 
a répolHlu en conformité d'uue interrogation 
qui a précédé. 

3. On est obligé en m€!me temps par la 
chose et par les paroles, quand il y â. eu tra
dition de la chose, et que la solennité des 
paroles est intervenue. 

4. Lorsque nous avons consenti à une 
chose, nous SOllllnes né'èeBsairement obligés 
en vertu de ce consentement volontaire. 

5. Nous sommes obligés par la loi quand 
la loi nous commande quelque chose, et que 
nous y obéissous ou que nous y contreve
nons. 

6. Nous sommes ohligés pa)' le droit pré
lorien quand quelque chose nous est ordonné 
ou défendu par l'édit perpétuel ou par le 
m~gi~lrat. 

7. On est obligé par nécessité quaml on 
ne peut pas faire autre chose que ce qui 
est ordonné. C'est le cas où se trou,ra un 
héritier nécessaire. 

8. On est obligé par son délit dans les 
questions qni gissent en fait. 
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9. Le simple consentement suffit aussi 
pour former upe obligation, quolque ce 
consentement pùt être exprimé par des 
paroles solenuelles. 

10. Il y a même bien des obligations qui 
se contractent seulement par des signes 
de volonté. 

53. Le même au li". 3 des Règles. 
Plusieurs délits sur UIl même objet don

nent lieu à plusieurs actions; mais il est 
reçu qu'on he peut pas les intenter toutes: 
car si une obligation donne lieu à plusieurs 
actions, on doit se contenter d'en intenter 
une. 

1. Lorsqu'on ajoute en général dans une 
obligation, et au profit de qui il appartien
dra , on est censé comp,rendre les personnes 
qui nous succéderont à titre d'adrogation 
ou à tout autre titre. 

54. Le même au li". 5 des Règles. 
Les contrats imaginaires ne sont point 

obligatoires, même dans les vente1:, parce 
qu'ils ne forment qu'une fiction dépounue 
de vérité. 

55. Javoléllus au liv. 12 des Lettres. 
Dans toutes les affaires où il s'agit de 

transférer la propriété, il faut le concours 
de l'intention et des volontés des deux con
tractans : car, dans les ventes, les donations, 
les baux et les autres oonventions , si les par
ties contractantes ne sont pas d'accord, ce 
qui a été commencé ne peut avoir aucun 
effet. 

56. 	Pompol2lùs au lil'. 20 sur Quintus
Mucius. 

Toutes les actions qui ont commencé à 
m'appartenir du chef de mon esclave ,soit en 
vertu de la loi des douze tables, ou de la loi 
Aquilia, ou à cause de l'injure on du vol 
'C}u'on lui a fait, continuent de m'appartenir 
dans le cas même où j'aurois depuis affranchi 
ou aliéné cet esclave, ou dans le cas où cet 
esclave sero·it mort. Je peux même intenler, 
si cet esclave m'a été volé, la condiction 
furtive; à moins que sa possession Ile me 
soit revenue, et que je raie depuis aliéné ou 
affranchi. 

57' Le -même au liv. 36 sur Quintus

Mucius. 


Dans toutes les conventions qui sont de 
bonne foi ou de droit étroit, il Y a nullité 
si les parties conlrd.ctallies sonl dans l'erreur 
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S. 9' Etiam nudus consensus sufficit 
obligationi, quarnvis v~rbis hoc exprimi 
possit. 

S. 10. Sed et 11utu solo pleraque con
sistunt. 

53. Idem lib. ") Regularum. 
Piura delieta in una re plures admit

tunt actiones: sed non posse omnibus uti 
probatum est: nam si ex una obligatione 
plures actiones llascantur, una tanlum
modà, non omnibus utendum est. 

S.I. Cùm generaliler adjicimus, eivc 
ad qllem ca res pertinebit, et adrogati, et 
eorum qui jure nobis succedunt personas 
comprehendimus. 

54. Idem lib. 5 Regularllm. 
Contractus imaginarii etiam in emplio

ni·bus juris vinculuIlI non obtinent : cùm 
filles facti simulatur non intercedenle ve
ritale. 

55. Javolellus lib. 12 Epistolarum. 
In omnibus rebus, quœ dominium 

transferunt, cancunat, oportet afI'ectus 
ex utraque parte contrahentium : nam 
sive ea vendilio, sive donatio, sive con
ductio, sive quœlibet alia causa contra
hendi fuit, nisi anilllus utriusque consen
tit, perduci ad efI'ectull1 in quod inchoa
tur, non potest. 

56. Pomponius liDo 20 ad Quintum 
MueiU/n. 

Qurecunque acliones servi mei 110mine 
mihi cœperunt compelere , vel ex duode
cim tabulis , vel ex lege Aquilia, vel injll
riarum, vel furti, eoodem durant, etiam si 
servus pos~eà, vel manumissus , vel alie
natus, vel mortuus fuerit. Sed et condic
tio ex furtiva causa compelit : nisi si nac
tus possessionem servi, aut aliGuaven:" 
.allt manumisero eUln. 

57' Idem lib. 36 ad Qwillum 
Mucz'um. 

In omnibus negotiis contrahendis, sire 
boua ficie sint, sive non sint, si en'or itli
(luis interva,nit , ut a!iud sc::tiat, ['Iii! 1 

Ile actiûnil,ns 
concurrentiLus. 

D2e~ .dqueRl 
res l'crlÎuet. 

De contractl1 
imagtnariQ. 

De .ffect. 
u.triu'ique partis. 

De .eni... 

Oc ClrOl't. 
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De liti. eOIl

testatioall. 

De puplIIo. 

De ccucurren
t\l..... acdonibu•• 

\Je nuda seriI'
\ur~ 

De constill1
!.iQne salarü. 

qui emit, aut qui conducit, aliud qui euro 
his conlrahit, nihil valet quod aclum sit. Et 
idem in societate quoque C<Jëunda respoll
dendum est: ut si dissentianl , ahud alio 
exi~tim:mte, nihil valet ea socielali quœ 
in consensu consistit. 

58. Callc'stratus.lt'O. r Eilt'cii mQnitorù: 
Sciendum est ex omnibus cansis liles 

contestatas et iu herelh;m similt'sque per
S(Hlas li-ansire. 
59' Lwinius Rujinus lib. 8 Regldllunl. 

l'upiBus muluam pe,'ulliam aœipiellùo, 
ne <j uidem jure naturali ohhgat ur. 

60. U/plGnUS fib. 17 ad l!-dlctum. 
Nnnquam act1011es pœna!es de ead(èm 

ppt:lIuia concurrente,; alia aliam cûl1'>u
ml!. 

61. Scœvala lib. liS Digestomm. 
Procurator Seii anmisit subsnip!lOuem 

ad anœl1tarium vasculurimll in \I\"!'ba iu"', F / ,. • \nra ser! pr il : 1\,,;".0' K(/.J\(tV,,~IO' 'ni) ,(,IV, lUi. ~Cl!r 
'if'fO)2i fL·,.7d,.I, SS"IV i\OJ'[J~ ~d.,p ;,,uÎV ~e;Jf.àfL:Y~ 7;; 

Jû", ~L-a.. Id est. T.ucius Ka!e;,dills reco'
gl/ov:~ qllemndmodùm sup:Yl scniJt'IO' e:sl, 
re/iqua à nobis debentur lot ill;. Qu~ro an 
Gaium Seium obligare poluit? Respolldit, 
Séillm, si alioquin obligatus HOll esset, 
non propter quod ea scriplura qme pro
poneretur, interposita sit, obligatum esse. 

S. l, Seia cùro salarium c:ollstituere 
vellet , ila epistolam emisit : LuciQ Tl/iO 
satutem. Si in eodem anima, et eadem af

fictionc 	circa me cs qui semperfu/sti, ex 
continenti acceptis lilleris metS, dis/racta Te 

tua, veni. Hoc tibi, quandlû /1évam, prœs
tabo , annllOS duccm. Scio. enim quia valdè
me benè ames. Qurero, cùm et rem suarn 
dislraxerit Lucius Titius. et ad eam pro
fectus sit. et ex eo cum ea sit • an ei ex 
llÎs f'pistolis salarimn annuum debeatur? 
Rcspondit, ex personis causisque euro 
çujus natio sit restÏmaturum, an actio 
danda. sit. 

sur ce qu'eUes font, par exemple si celui 
qui achète ou qui preud à bail ne pense 
pas la même chose que ceux avec qui il 
contracte. JI taut dire la mêllle chose lors de 
l'établissement d'une société, si les parties 
ne s'entendent pao;, et que l'une pense une 
chose, l'autre une autre; cette sot:iété qui 
doit être fillldée sur le consentement des 
parties est nulle. 
58. Cat/istrate <lU llV, 1 de l'Edit monitoire. 

11 taut observer que fou les IfS instances, 
une fois commencées passent contre les hé
ri tiers pt autres Sl1CCi"sseurs. 

59- Licùu'us -Rujinus ail /Ii). 8 des Règles. 
Le pupille à qui on prèle de l'argent n'est 

point obligé même nalurellemeot. 
60. Ulpien au Liv. 17 sur l'Edit. 

Dans les actions pénales qui concourent 
pour un même délit, jamais l'une l'le détruit 
l'autre. 

6r. Scé"o!a all Z;v. 28 du Digeste. 
Le procnreur de Gdius-S6ill'l a renvoyé 

un IDPPloire à un orlèvn', au bas duquel iL 
a mis ..;es mûts : Moi, Lucius- Kaleurlius , ai. 
vn et apiJrollvé les articles portés au mé
moire ô -dessus, partant nous redpvons tant 
à un h'!. ail a demandé si l:pttf' reconnois
sance d'tin fondé de procuration oblizeoi~ 
Gaius-Séius? J'ai r~polHluque si Gaiui> Séius 
n'étoi! point obligé d'ailleurs, je ne voyois 
pas qu'il dût être obligé par cet écrit. 

1. Séia \'oulallt s'ohliger à payer U11 salaire 
à Lucius-Titius, lui a écrit une iettre conçue 
ainsi: "A Lucius-Titius, salut, Si vous me 
conservez toujours la même alieclion que 
l'DUS m'avez témoigllée jU'iqU lci, aussitôt 
ma leUre reçue, vendez vos biens, et venez 
me trouver. Je VOliS ferai pendant tonte ma 
vie uue pension annuelle de dix écus d'?r : 
car je sais combien vous m'aimez n. LUCllIS

Titius, en conséquence de cette lettre, a 
vendu ses biens f et est parti pour venir 
trouver Séia. et depuis ce temps il est resté 
avec elle. On demande s'il peut f en vertu de 
la lettre, demander la pension annuelle? J'ai 
répondu que celui qui seroi.t nom~é pour 
connoître de cette cause devOIt exammer par 
la qualité des personnes et des motifs si on 
devoit accorder l'action eu ce cas.. 

1!ln du. sixième Volume. 


